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RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

RESUME 

Dans cette these, j 'ai confronte la cite et la communaute d'amis pour analyser la 
relation entre le bien individuel et le bien commun au sein de chacune. A partir des 
philosophies d'Aristote et d'Epicure, j 'ai montre que la vie philosophique au sein d'une 
communaute fondee sur l'amitie permet de dissiper la tension entre la fin de l'ethique (le 
bien individuel) et celle de la philosophie politique (le bien commun). Au premier 
chapitre, j 'ai montre que la vie philosophique selon Aristote et Epicure exclut l'activite 
politique, suggerant ainsi que les conceptions aristoteliciennes et epicuriennes du 
bonheur sont individuelles. Au second chapitre, j 'ai analyse la these de la nature 
politique de l'etre humain. L'etre humain selon Aristote doit vivre en cite pour etre 
heureux. Certains fragments Epicuriens suggerent que l'etre humain est naturellement 
social et qu'il ne peut pas vivre une vie heureuse sans amis. 

La cite fait l'objet du troisieme chapitre. La fin de celle-ci est 1'element capital 
sur lequel Aristote et Epicure sont en disaccord. Alors que pour Aristote, une cite 
naturelle vise le bonheur, pour Epicure toute cite, nee d'une convention, vise la securite 
de ses membres. Au quatrieme chapitre, j 'ai montre que la communaute d'amis parfaits 
d'Aristote et la communaute de sages selon Epicure visent aussi le bonheur de leurs 
membres. 

Au cours du cinquieme chapitre, en montrant comment la communaute d'amis 
est fondee sur une recherche commune de la verite par l'activite philosophique, j 'ai 
defendu la these selon laquelle l'appartenance a la communaute d'amis-philosophes 
permet de depasser la tension entre le bien individuel et le bien commun. 

Cette these comporte trois consequences au niveau historique et au niveau 
philosophique. Eu egard aux etudes aristoteliciennes, j 'ai montre que le bonheur du 
philosophe, la plus haute forme de bonheur, se vit en communaute. Eu egard a Epicure, 
j 'a i montre qu'il ne present pas une conception strictement egoiste du bonheur. D'un 
point de vue philosophique, ma these suggere qu'entre un bonheur civique et un bonheur 
individualiste, il existe un moyen terme : une vie bonne et juste au sein d'une 
communaute philosophique fondee sur l'amitie, ou les fins de l'ethique et de la 
philosophie politique sont reconciliees. 
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INTRODUCTION 

La philosophie pratique vise le bien humain, mais il existe en elle une tension 

fondamentale : deux de ses branches - l'ethique et la philosophie politique - visent ce 

meme objet sous deux aspects differents. L'ethique vise le bien en tant que bonheur ou 

vie bonne, c'est-a-dire en tant que bien individuel, alors que la philosophie politique le 

vise en tant que bien commun, c'est-a-dire en tant que bien de la cite. (Euvrer en vue 

d'un de ces biens empeche parfois d'obtenir l'autre. 

Aristote, en fondant l'ethique comme champ d'etude specifique1, a fait ressortir 

cette tension entre ces deux branches de la philosophie {cf. Eth. Nic, I, 1094 b 7-11) . 

Epicure, philosophe de la generation posterieure a Aristote, choisit une voie differente : 

il abandonne la philosophie politique au profit de l'ethique3. Lorsqu'il se prononce sur 

des questions relatives a la philosophie politique, c'est pour nier toute valeur intrinseque 

a la communaute politique, surtout lorsqu'elle empeche l'individu de devenir heureux . 

Cet eloignement progressif de la philosophie politique signifie-t-il necessairement 

1 S. Vergnieres, Ethique et Politique chez Aristote : phusis, ethos, nomos, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1995, p. v, R. Kraut, Aristotle. Political Philosophy, New York, 
Oxford University Press, 2002, pp. 3-5, Ph. Betbeder, « Ethique et politique selon Aristote », 
Revue des sciences philosophiques et theologiques, 54, no. 3, 1970, p. 453, P. Rodrigo, 
« Aristote et le savoir politique. La question de l'architectonie (Ethique a Nicomaque, I, 1) », in 
L'excellence de la vie. Sur I'Ethique a Nicomaque et I'Ethique a Eudeme d'Aristote, sous la 
direction de G. Romeyer Dherbey et G. Aubry, Paris, Vrin, 2002. 

2 Pour les references aux textes anciens, nous suivons en grande partie les conventions 
etablies par S. Hornblower et A. Spawforth, The Oxford Classical Dictionary, Oxford, Oxford 
University Press, 1996, pp. xxix-liv. Pour une liste des abreviations, cf. p. 200. 

3 Cf. le catalogue des ceuvres du philosophe du Jardin, au Xe livre de Diogene Laerce 
(27-28, cf. 119, 136). Seulement deux textes semblent porter sur des questions politiques : Sur 
les genres de vie (IJspi fiicov) et Sur la royaute (Ilepi fiamXeiaq). 

4 Nous nous referons au « vis cache » (A,dGe Picooai; : Usener, fr. 551 = Plut., De lat. viv., 
1128 a, cf. Julian., Ep., 471). 

n 
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qu'Epicure entend resoudre la tension entre le bien individuel et le bien commun en 

negligeant le bien commun ? 

Quel est le rapport entre ces deux branches de la philosophic pratique ? Est-il 

possible de depasser la tension entre le bien individuel et le bien commun ? Telles sont 

les questions directrices de notre etude. A l'aide des philosophies aristotelicienne et 

epicurienne, nous defendrons la these selon laquelle il est possible de depasser la tension 

entre l'ethique et la politique, en montrant que le bien individuel n'est pas en conflit 

avec le bien commun au sein d'une communaute fondee sur Pamitie. 

Pour defendre cette these, deux remarques d'ordre methodologique s'imposent: 

en premier lieu, nous refusons de prendre la cite comme point de depart necessaire et 

unique de toute enquete politique, car il existe plusieurs especes du genre 

« communaute ». De plus, proceder de la sorte nous permet d'eviter certaines impasses. 

Prendre la cite comme point de depart de notre mise en dialogue des theses 

aristoteliciennes et epicuriennes rend impossible et sterile toute tentative de 

confrontation : Aristote privilegie la cite en defendant sa naturalite (Pol., I, 1252 b 32-

1253 a 2) ; Epicure, au contraire, remet en question cette primaute en insistant sur un 

conventionnalisme politique (RS, XXXIII, cf. Herm., fr. 34, 10= Porph., Abst, I, 10, 

fr. 34, 12, 5 = Porph., Abst, I, 12, 5) et en prevenant du danger de participer aux affaires 

publiques (RS, XIV, SV, 58, Diog. Laert., X, 119, Usener, fr. 551 = Plut, De lat. viv., 

1128 a, cf. Julian., Ep., 471). Selon Aristote, la cite est naturelle, car elle constitue la fin 

de toute communaute (cf. Pol, I, 1252 b 32) et, puisque la nature ne fait rien en vain 

(1253 a 9), la cite est une communaute naturelle, superieure a toutes les autres. Selon 

in 
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Epicure, la cite n'est pas naturelle, car elle n'existe pas en soi. Elle risque done d'etre 

depourvue de valeur intrinseque. 

Le philosophe du Jardin se place a priori dans un registre different de celui 

d'Aristote. II est vrai que «the Epicurean way of life has been criticized as narrowly 

self-interested, negative, and unresponsive to the needs of society in general »5. Certes, 

la vie en cite est loin d'etre la vie ideale selon Epicure. Neanmoins, bien qu'Epicure 

affirme qu'oeuvrer en vue du bien de la cite ne conduit pas au bonheur, cette affirmation 

n'implique pas necessairement que le bonheur est possible a l'exterieur de toute 

communaute, puisqu'il faut appartenir a une communaute d'amis pour etre heureux. En 

effet, Epicure attribue un role essentiel a l'amitie (RS, XXVII, cf. SV, 34, 41, 52), et la 

communaute philosophique du Jardin d'Epicure, est fondee sur l'amitie. Privilegier le 

concept de communaute (Koivoma) et non celui de cite (raSAac;) nous permet d'envisager 

d'autres communautes au sein desquelles il est possible de depasser la tension entre le 

bien individuel et le bien commun. 

En second lieu, nous depasserons cette tension en analysant le concept de 

« communaute parfaite » : Aristote suggere en effet que la communaute parfaite, a 

laquelle il fait reference au livre I de la Politique (Kotvoovta xsA,eio<;: 1252 b 28), resout 

la tension entre le bien individuel et le bien commun. Deux criteres sont necessaires pour 

qu'une communaute soit « parfaite » : sa fin doit etre le bonheur et elle doit posseder les 

moyens d'y parvenir. 

A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, Vol. I, New York, Cambridge 
University Press, 1987, p. 134. 

iv 
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Examinons le premier critere en s'interrogeant sur les motifs des actions 

humaines. Toute action vise un xiXoq, c'est-a-dire une fin. Ce terme designe 

l'« achevement », le « terme », la « realisation ». II implique de maniere generate l'idee 

d'organisation, de direction, de completude et de perfection6. L'idee selon laquelle toute 

action humaine est motivee et possede une raison se trouve chez Platon (par exemple, 

Gorg., 467 c-468 c). Aristote et Epicure affirment que la raison ultime de Taction 

humaine correspond au bien supreme (Eth. Nic, I, 1094 a 1-26)7. Ce bien supreme, c'est 

le bonheur (euSaiuovm), c'est-a-dire la raison derniere de toute action (Epicur., Ep. 

Men., 122). 

De meme que les actions humaines visent le bonheur, toute communaute est 

organisee en vue d'un bien commun. Selon Aristote, par exemple «toute communaute 

est composee en vue d'un certain bien (en effet, tous font toutes choses en vue de ce qui 

leur semble etre le bien) » {Pol, I, 1252 a 2-3). Les etres humains s'associent en vue 

d'assurer leur bien, et, en derniere analyse, leur bonheur. La communaute parfaite 

(Koivcovia xiteioc;: Pol, I, 1252 b 28) est celle qui permet de bien vivre (eu f̂jv : 

1252 b 30). Et puisque bien vivre est la meme chose qu'etre heureux {cf. Eth. Nic, I, 

1095 a 18-20), la communaute parfaite est celle qui vise le bonheur. C'est la raison pour 

laquelle le bonheur est le premier critere de la perfection d'une communaute. 

Deux nouvelles remarques s'imposent: la premiere porte sur la maniere dont 

nous determinons le critere de perfection a partir de 1'analyse aristotelicienne. La 

6 P. Chantraine, Dictionnaire etymologique de la langue grecque, Paris, Klincksieck, 
1999, art. «x£Xoq». Selon Aristote, il est possible de dire qu'une chose a atteint sa fin, sa 
perfection ; c'est-a-dire qu'elle est accomplie (TEXEKX) lorsqu'il ne manque rien a son excellence 
propre {Metapk, A, 1021 a 22-23). 

7 Sur ce point, ces deux philosophes sont d'accords avec Platon {cf. Lys., 218 c-219 d). 

v 
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seconde porte sur la question de la finalite de Taction humaine. En premier lieu, il 

pourrait paraitre curieux - dans le cadre d'une recherche sur Aristote et Epicure - de 

definir notre critere d'analyse en nous appuyant sur Aristote. De prime abord, la 

question de la perfection de la communaute semble sans difficulte pour Aristote : dans la 

Politique, la communaute parfaite est la noXiq, r\ Koivoma rj HOXIUKX], la cite, la 

communaute politique (I, 1252 a 7). En effet, le Stagirite affirme que cette communaute 

est « la plus souveraine de toutes »(r\ raxocov Kupitoxdxn : I, 1252 a 5)8. II s'agit, en effet, 

de l'une des theses centrales de la Politique9. Cependant, nous laisserons dans un 

premier temps de cote la conclusion d'Aristote (a savoir que la communaute parfaite est 

la cite) pour nous concentrer sur la raison d'etre de cette perfection. Nous determinons 

d'abovd pourquoi Aristote affirme que la cite est la communaute la plus parfaite. Apres 

avoir identifie le critere aristotelicien de la communaute parfaite, nous serons plus aptes 

a determiner si a la fois la cite aristotelicienne et la communaute d'amis d'Epicure 

satisfont ce critere. 

En second lieu, il est important de distinguer les fins : le concept de finalite est 

employe dans le corpus aristotelicien de manieres differentes. Aristote distingue les fins 

intermediaires de la fin ultime qu'est le bonheur (Eth. Nic, I, 1094 a 8-17). En d'autres 

termes, merae si toutes les actions visent le bonheur, elles n'entretiennent pas toutes la 

8 L'adjectif Kopioq prend le sens de « qui a autorite ou plein pouvoir », « maitre de », 
« souverain », selon A. Bailly, Dictionnaire grecfrancais, Paris, Hachette, 1950, art. « icupio^ ». 
Cf. J.-F. Duvernoy affirme : « C'est dans l'univers politique que le mot "kurios" semble avoir un 
sens princeps : est "kurios" ce qui est puissant, efficace, actif », « Guerir par la philosophic (sur 
le modele medical de Pethique dans l'epicurisme) », Revue de Venseignementphilosophique, 34, 
no. 5, 1984, p. 68, note 29. 

Cf. F. Wolff, Aristote et la politique, Paris, Presses Universitaires de France, 1991, 
p. 28, P. Rodrigo, « D'une excellente constitution. Notes sur Politeia chez Aristote », Revue de 
philosophie ancienne, 5, no. 1, 1987, p. 80. 

VI 
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meme relation avec celui-ci. Pour Aristote, s'il est vrai que toute action est accomplie en 

vue du bien supreme, il est evidemment faux d'affirmer qu'une promenade entretient la 

meme relation au bonheur que la contemplation philosophique. La fin immediate de la 

promenade est la sante (Phys., II, 194 b 31-33). Une promenade est reussie si elle 

conduit a la sante ; personne n'affirmera qu'elle est un echec si elle ne conduit pas au 

bonheur10. Pour Epicure, le bonheur est le motif ultime qui pousse le sage a accepter une 

douleur dont la presence produira du plaisir a long terme (Ep. Men., 129) et a vouloir 

sentir ce plaisir. Neanmoins, il est faux d'affirmer que la douleur qui conduit au plaisir et 

le plaisir entretiennent la meme relation au bonheur. Cette distinction entre le bonheur et 

les fins intermediaires recoupe la distinction entre fins et moyens : ces fins « qui sont 

choisies en vue d'autres choses » (Eth. Nic, I, 1097 a 27). 

Pour Pinteret de notre analyse, nous voulons insister sur l'idee que certaines 

actions visent le bonheur de maniere eloignee et d'autres de maniere plus immediate. 

Quant aux differentes especes de communautes, elles doivent egalement etre 

distinguees, car, d'une certaine maniere, toutes les communautes visent le bonheur. 

Cependant, certaines le visent immediatement tandis que d'autres n'en sont qu'un 

moyen. C'est pourquoi, la communaute parfaite sera celle qui entretient la relation la 

plus immediate avec le bonheur. 

Le second critere de perfection d'une communaute est sa capacite de rendre ses 

membres heureux. Une communaute remplit le second critere de perfection si elle reussit 

a harmoniser le bien individuel avec le bien commun. Une communaute peut en effet 

10 Pour une analyse semblable, voir T.H. Irwin, « The Good of Political Activity », Actes 
du colloque Aristoteles' "Politik", Gottingen, 1989, pp. 75 et ss. 

vii 
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avoir le bonheur comme fin immediate sans posseder les moyens d'eliminer la tension 

entre l'interet particulier de ses membres et l'interet de la communaute. Pour etre 

parfaite, une communaute doit: (1) viser le bonheur et (2) eliminer la tension entre le 

bien individuel et le bien commun. 

Precisons ce que nous entendons par « eliminer la tension ». Nous ne voulons pas 

suggerer que la communaute parfaite est une communaute ou il regne une harmonie 

totale entre les individus et la communaute. En ce sens, nous ne voulons pas defendre 

une interpretation selon laquelle la vie morale et politique des Grecs est harmonieuse ou 

sereine a tous les egards . Une telle interpretation serait problematique, dans la mesure 

ou elle negligerait les ecarts importants entre les diverses positions philosophiques. 

Notre analyse s'oppose a une telle interpretation de deux manieres : en premier lieu, 

nous n'affirmons pas que 1'harmonie entre bien individuel et le bien commun elimine 

toute tension dans la vie morale et politique chez Aristote et Epicure ; elle elimine 

cependant la tension specifique qui existe entre le bien individuel et le bien commun12. 

En second lieu, cette harmonie n'est pas le resultat d'une observation empirique : par 

exemple, Aristote n'affirme pas qu'Athenes est une communaute parfaite ; Epicure 

n'affirme pas que la communaute philosophique du Jardin est a tous egards une 

communaute parfaite. L'harmonie est plutot entendue comme ideal prescriptif. Cette 

precision faite, examinons la maniere dont la tension fondamentale entre le bien 

individuel et le bien commun s'est manifested pour Aristote et Epicure. 

11 11 s'agissait d'une interpretation courante au XIXe siecle. N. White retrace 
l'historiographie de cette interpretation dans le premier chapitre de son ouvrage, Individual and 
Conflict in Greek Ethics, Oxford, Clarendon Press, 2002, pp. 1-46. 

12 En effet, nous defendrons l'idee selon laquelle une certaine forme de tension entre les 
individus contribue a l'harmonie entre le bien individuel et le bien commun. 

viii 
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La question philosophique de la vie la meilleure est une articulation particuliere 

du rapport problematique entre le bien individuel et le bien commun, car les philosophes 

ont examine si la vie philosophique - la vie consacree au bonheur - est superieure a la 

vie politique - la vie consacree au bien commun13. Selon nous, les solutions qu'Aristote 

et Epicure offrent permettent de resoudre la tension entre le bien individuel et le bien 

commun. En derniere analyse, nous montrerons que consacrer sa vie a Pactivite 

philosophique, selon Aristote et Epicure, n'implique pas qu'il faut delaisser le bien 

commun au profit du bien individuel. D'une certaine maniere, selon ces deux 

philosophes, s'adonner a la vie la meilleure - la vie philosophique - c'est participer a 

une communaute philosophique et oeuvrer au bien commun. En ce sens, ils ne 

subordonnent pas la fin de la philosophic politique a la fin de l'ethique. 

Pour defendre notre these, nous devons confionter les positions d'Aristote et 

celle d'Epicure concernant la cite et la communaute d'amis14. Notre etude ne cherche 

aucunement a montrer qu'Epicure aurait repondu ou se serait situe par rapport a la 

pensee d'Aristote, pas davantage qu'il y ait eu un debat philosophique reel ou 

Et ce, au moins depuis Platon. Selon ce dernier, meme si la vie la meilleure est la vie 
philosophique, le devoir du philosophe est de « redescendre dans la caverne » et de se mettre au 
service de ses concitoyens (cf. Rep., VII, 520 e, 521 a-b, 540 b). En un sens, Platon present de 
subordonner l'ethique a la philosophie politique, le bonheur individuel au bien commun. 

14 D'autres commentateurs ont confronte les theses d'Aristote et d'Epicure. Par exemple, 
A.-J. Festugiere, «La doctrine du plaisir des premiers sages a Epicure», in Etudes de 
philosophie grecque, Paris, Vrin, 1971, J. Croissant, « Le bonheur : evolution de la signification 
d'une idee », in Etudes de philosophie ancienne, Bruxelles, Ousia, 1986, D.J. Furley, Two 
Studies in the Greek Atomists: I. Indivisible and Magnitudes; II. Aristotle and Epicurus on 
Voluntary Action, Princeton, Princeton University Press, 1967, A. Janone, «La polemique 
d'Epicure contre Aristote », Actes du Vllf congres de I'Association Guillaume Bude, Paris 
1969, Ph. Merlan, «cH8ovf̂  in Epicurus and Aristotle », in Studies in Epicurus and Aristotle, 
Wiesbaden, Otto Harrassowitz, 1960, J.M. Rist, « Pleasure 360-300 B.C. », Phoenix, 28, 1974, 
D. Sedley, « Epicurus and his Professional Rivals », in Etudes sur I Epicurisme antique, sous la 
direction de J. Bollack et A. Laks, Lille, Presses Universitaires de Lille, 1976. D'une certaine 
maniere, notre recherche se situe dans le prolongement de ces auteurs. 

IX 
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qu'Epicure ait compose ses ouvrages en reponse aux theses d'Aristote15. Cependant, de 

meme que nous n'entendons pas montrer qu'il y a eu un veritable debat historique entre 

Aristote et Epicure sur le fondement de la communaute, nous n'entendons pas etablir 

une comparaison des doctrines et arguments de ces philosophes. Ainsi, notre analyse ne 

dressera pas une liste des points communs et divergents entre les deux philosophes. II 

s'agit d'examiner la valeur des differentes communautes humaines et d'analyser les 

limites de chacune dans Patteinte du bonheur. Avant d'enoncer la maniere dont nous 

proposons de defendre notre these, il convient d'effectuer un etat de la question et 

quelques remarques sur le corpus des textes de philosophic pratique d'Aristote et 

d'Epicure. 

Aucune etude ne traite explicitement et directement de notre question, pour la 

raison essentielle que nous confrontons les theses d'Aristote et d'Epicure sur la relation 

entre le bien individuel et le bien commun. Plutot que poser les questions separement a 

nos deux philosophes, nous les analyserons conjointement. La confrontation de ces deux 

philosophes nous permet de nous interroger sur la maniere dont chacun propose de 

resoudre la tension entre le bien individuel et le bien commun. Nous effectuerons cela en 

analysant les solutions offertes par les commentateurs sur la relation entre Pethique et la 

politique chez Aristote et en mettant a Pepreuve Pinterpretation dominante de Pethique 

epicurienne selon laquelle il y a une opposition stricte entre Pindividu et la cite. 

15 II s'agit d'une possibility et c'est, d'une certaine maniere, la these de E. Bignone, 
L'Aristotele perduto e la formazione filosofica di Epicuro, Vol. I, Firenze, "La Nuova Italia" 
Editrice, 1973. Selon lui, les textes philosophiques d'Epicure constituent des reponses aux 
premiers textes d'Aristote (ceux qui sont aujourd'hui perdus) exposant la doctrine esoterique de 
Platon. Le danger d'une telle these est evident: une telle analyse repose sur un trop grand 
nombre de conjectures. Pour une critique de la these de E. Bignone, cf. G. Rodis-Lewis, Epicure 
et son ecole, Paris, Gallimard, 1976, p. 39. 
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A priori, il semble que la reponse a la question de la communaute parfaite soit 

evidente lorsque la philosophic d'Aristote est examinee independamment de celle 

d'Epicure. Aristote nous dit explicitement que la Politique a pour but de montrer que la 

communaute parfaite est la cite. Les commentateurs ont aborde ce probleme a partir de 

l'examen du rapport entre ethique et politique. 

Refiechir sur ce rapport, c'est s'interesser a la place de l'individu au sein de la 

communaute politique. Pour certains, Aristote subordonne l'individu a la cite. Cette 

interpretation, dans son expression moderne est en grande partie tributaire de Hegel16. 

Les tenants de cette interpretation attribuent une grande importance a la participation 

civique17. W. L. Newman par exemple affirme que l'analyse du bien individuel precede 

celle du bien commun en raison du fait qu'Aristote etudie generalement la partie avant le 

tout . Aristote procede de cette maniere parce que son objectif est de montrer que la 

7r6X.it; a plus de valeur que l'individu. En ce sens, toujours selon W. L. Newman, le bien 

des individus est subordonne au bien commun et l'ethique a la politique19. Ainsi, les 

citoyens sont d'abord et avant tout des parties de la totalite : la cite. Les commentateurs 

qui defendent une interpretation opposee du rapport entre ethique et politique attribuent 

plutot un role central a la fmalite de la cite et a la nature du bien commun. 

Cf. P. Aubenque, « Politique et ethique chez Aristote », Ktema, 5, 1980, p. 211. Chez 
les commentateurs anciens, Aspasius interprete ainsi la philosophie d'Aristote, in R.-A. Gauthier 
et J.-Y. Jolif, L 'Ethique a Nicomaque. Traduction et commentaire, Vol. II. 1, Louvain, 
Publications Universitaires, 1970, p. 10. 

Cf. W. Jaeger, Paideia: la formation de I'homme grec, A. Devyver et S. Devyver 
(trad.), Paris, Gallimard, 1964, p. 375. 

i n 

W. L. Newman, The Politics of Aristotle: with an Introduction, two Prefatory Essays 
and Notes Critical and Explanatory, Vol. I, Oxford, Clarendon Press, 1985, p. 1. 

K Ibid, pp. 3,26. 
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Selon cette interpretation, adoptee notamment par R.-A. Gauthier, puisque la cite 

tente de rendre ses citoyens heureux, l'individu n'est pas subordonne au bien commun. 

En realite selon R.-A. Gauthier, «l'objet de la morale, c'est le bien supreme de 

l'individu ; mais, encore qu'elle puisse a la rigueur se contenter d'assurer ce bien a un 

seul individu, la morale preferera evidemment l'assurer a tons les individus »20. II s'agit 

done d'un renversement de la premiere interpretation. II semble cependant qu'un grand 

nombre de commentateurs qui adoptent cette position defendent en meme temps la these 

selon laquelle la vie contemplative, la seule vie heureuse selon Aristote, se deroule en 

marge de toute communaute politique. Cette interpretation est adoptee par D. J. Allen 

selon qui Aristote sait que la cite ne peut pas rendre les citoyens heureux, car le bonheur 

reside dans la vie theoretique, e'est-a-dire en marge de la cite21. C'est en ce sens aussi 

que P. Aubenque affirme que le bonheur des individus est extrapolitique22. Cela conduit 

ces commentateurs a affirmer que la cite selon Aristote ne peut que se presenter comme 

un moyen en vue du bonheur23. 

Certains interpretes adoptent une position moyenne, par exemple S. Vergnieres, 

P. Pellegrin, P. Rodrigo et T. Irwin. Selon P. Pellegrin et P. Rodrigo, la fin de la cite est 

purement politique et la fin que vise la politique est superieure a celle que vise 

20 R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L 'Ethique a Nicomaque, II. 1, op. cit., p. 11. C'est ce qui 
lui fait affirmer que « la vraie politique, c'est la morale », Ibid., p. 12. 

21 D.J. Allen, « Individual and State in the Ethics and Politics », Actes du colloque 
Entretiens sur I'Antiquite Classique : La "Politique" d'Aristote, Vandoeuvres et Geneve 1964, 
pp. 69, 71,78etss. 

22 P. Aubenque, « Politique et ethique chez Aristote », op. cit., p. 213. 
23 Cf. Ibid., p. 214, E. Levy, « Cite et citoyen dans la Politique d'Aristote », Ktema, 5, 

1980, p. 233. Pour une version extreme de cette these, cf. Ph. Betbeder, qui affirme que la cite ne 
vise que la stabilite et non le bonheur lui-meme. « Ethique et politique selon Aristote », op. cit., 
pp. 466, 488. 
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F ethique24. T. Irwin, en affirmant que l'activite politique fait partie du bien propre de 

l'agent, suggere que la politique (et en consequence la cite elle-meme) existe pour 

realiser le bien des individus25. Cependant, cela n'implique pas que la cite soit un simple 

instrument en vue de la realisation du bonheur individuel . Cet etat de la question 

montre que le rapport entre le bonheur individuel et le bien commun dans la philosophic 

aristotelicienne est problematique. 

Par ailleurs, nous montrerons qu'implicitement, la philosophic aristotelicienne de 

1'amitie offre une alternative a la these selon laquelle la cite est la communaute parfaite. 

Cette analyse permet de montrer que la relation que la communaute d'amis entretient 

avec le bonheur individuel est plus intime que la relation entre la cite et le bonheur 

individuel. Nous procederons en etablissant un parallele entre la cite et la communaute 

d 'amis- methode qui (a notre connaissance) n'a pas ete suivie, bien qu'elle ait ete 

suggeree par J.-F. Balaude27 et, d'une certaine maniere, par R.-A. Gauthier28. 

L'interpretation dominante de la philosophic epicurienne concernant le rapport 

entre Findividu et la communaute affirme que le bien individuel prime sur le bien 

commun. Les tenants de cette interpretation reduisent toute forme de communaute a la 

cite. Selon eux, la these epicurienne selon laquelle la fin de la cite est la securite conduit 

24 Cf. P. Rodrigo, « D'une excellente constitution », op. cit., p. 84, P. Pellegrin, Aristote. 
Les Politiques, Paris, GF-Flammarion, 1993, pp.27, 29, P. Rodrigo, Aristote et les choses 
humaines, Bruxelles, Ousia, 1998, p. 35. 

25 T.H. Irwin, « The Good of Political Activity », op. cit., p. 73. 
26 Ibid., p. 77. 
7 J.-F. Balaude, Aristote. Ethique a Nicomaque. Livres VIII et IX: Sur I'amitie, Paris, 

Livre de Poche, 2001, p. 56. Cf. plus loin, ou il affirme que : « L'amitie parfaite transmue en 
quelque sorte le fondement communautaire de l'amitie au sens large (cf. VIII, 11), en faisant 
surgir une communaute d'un autre ordre, non utilitaire, gratuite et de nature spirituelle », Ibid., 
p. 182, note 2. 

28 R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L 'Ethique a Nicomaque, 11.2, op. cit., pp. 768-769. 
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a un repli sur soi et un rejet de toute communaute. Selon L. Strauss, PEpicurien tente de 

« faire servir la societe civile a ses fins personnelles, non politiques, autrement dit a son 

bien-etre »29. Ainsi, la communaute politique n'a de valeur que dans la mesure ou elle 

est un moyen de rendre l'individu heureux. La these au fondement de cette interpretation 

est que la theorie politique d'Epicure comporte les memes presupposes que les theories 

du contrat social des premieres generations de la philosophic politique moderne : 

Epicure pense en realite Petre humain comme un etre naturellement asocial qui s'associe 

pour servir ses fins individuelles. 

Cette conception de Petre humain comme atome social est generalement 

employee «pour caracteriser les doctrines du contrat social qui fleurirent au XVIIe 

siecle, ainsi que les doctrines posterieures qui, sans necessairement faire usage de la 

notion du contrat social, en ont herite Pidee que la societe est constitute, en un sens, par 

les individus, en vue d'accomplir des fins qui sont d'abord individuelles, » affirme Ch. 

Taylor30. Meme si Pexpression « atome social » est employee en philosophie politique 

pour designer des doctrines modernes, il peut facilement y avoir un glissement et une 

attribution artificielle de cette idee a certaines theories anciennes, notamment celle 

L. Strauss, Droit naturel et histoire, Monique Nathan et Eric De Dampierre (trad.), 
Paris, Flammarion, 1986, p. 155. 

30 Ch. Taylor, « L'atomisme », in La liberte des modernes, Ph. De Lara (trad.), Paris, 
Presses Universitaires de France, 1999, pp. 224, 226 (nous soulignons). Plus loin, il oppose cette 
position atomistique a celle d'Aristote : « Une des formulations les plus importantes de cette 
conception [l'homme comme animal social] est celle d'Aristote. 11 pose le probleme a partir de 
la notion d'autosuffisance (autarkeia). L'homme est un animal social, et meme un animal 
politique, parce qu'il n'est pas autosuffisant seul, ni, en un sens important, en dehors d'unepolis. 
En empruntant ce vocabulaire, nous pourrions dire que l'atomisme affirme l'autosuffisance de 
l'homme seul ou, si vous preferez, de l'individu », Ibid. 
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d'Epicure31. En fait, la notion d'atome social evoque d'emblee 1'atomisme physique 

d'Epicure32. 

Outre la nature de la cite, une autre question anime 1'interpretation de la 

philosophie epicurienne: la relation entre les individus. Les commentateurs 

s'interrogeant sur l'existence d'une valeur intrinseque des rapports sociaux en general, 

posent en fait la question du depassement possible de 1'opposition entre altruisme et 

egoisme dans la theorie epicurienne de l'amitie. Ceux-ci peuvent etre divises en trois 

categories. En premier lieu, il y a ceux qui affirment qu'Epicure veut attribuer une 

valeur en soi a 1'amitie, mais qu'il ne peut pas le faire sans se contredire, car son 

hedonisme n'est aucunement compatible avec une conception de l'altruisme. La 

conclusion est que l'ami ne peut pas etre autrement qu'un instrument pour le bien-etre 

Cf. selon M. Conche: «Sortant de leur isolement atomique, les individus 
commencerent a eprouver des sentiments lies au groupe comme tel ». Lucrece et Vexperience, 
Paris, Seghers, 1967, p. 83. L. Strauss, dans son chapitre sur Hobbes, tentant d'etablir un lien 
entre le conventionnalisme politique de ce dernier et la tradition qu'il appelle anti-idealiste de 
l'Antiquite (les Sophistes, Epicure, Carneade), ecrit: « Sans doute la tradition [anti-idealiste] se 
souciait-elle de la nature des choses politiques et tout specialement de la justice, du probleme de 
la vie bonne, et par suite de savoir si ou comment I 'individu peut faire servir la societe civile a 
ses fins personnelles, non politiques, autrement dit a son bien-etre et a sa gloire », Droit nature! 
et histoire, op. cit., p. 155 (nous soulignons). 

32 Plusieurs commentateurs interpreted l'ethique d'Epicure a l'aide d'analogies 
physiques. J. Salem, examinant l'importance de la memorisation et de la meditation (Epicur., Ep. 
Men., 122), affirme : « Dans une philosophie atomistique, tout, absolument tout, doit etre pense 
en termes de flux materiels. En l'occurrence, mediter, ce sera, comme dira Lucrece, se "repaitre" 
des "paroles d'or" d'Epicure (Lucr., Ill, 12), s'impregner des simulacres emanant des ouvrages 
du maitre ou bien des flux de particules sonores echanges dans la conversation avec les amis : ce 
sera done, necessairement, modifier la composition atomique de notre ame », « Commentaire de 
la lettre d'Epicure a Menecee », Revue philosophique de la France et de I'Etranger, 3, 1993, 
p. 521. Une des premieres versions modernes de cette interpretation se trouve dans C. Bailey, 
The Greek Atomists and Epicurus, New York, Russell & Russell, 1928, pp. 482-528. 
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de l'individu. Une telle interpretation est adoptee par J.-M. Guyau , J. Annas et Ph. 

Mitsis35. 

Selon W. L. Newman, s'il est vrai que nous trouvons une forte critique 

philosophique de la cite dans la philosophic epicurienne, il ne faut pas voir la un signe 

que les Epicuriens ne se pensent pas en communaute36. D'accord sur ce point avec W. L. 

Newman, des commentateurs comme A.-J. Festugiere, C. Diano et D. Clay ont montre 

d'une part, que pour les Epicuriens, la question de la communaute humaine est 

essentielle, et d'autre part, que la philosophic de l'amitie est centrale a Pethique 

epicurienne . Cette interpretation s'appuie sur l'existence et le fondement de l'ecole 

historique d'Epicure et confere a l'amitie une valeur en soi38. 

Enfin, d'autres commentateurs qui adoptent une telle interpretation, font plutot 

appel aux textes d'Epicure pour affirmer que ce dernier attribue une place centrale a la 

J.-M. Guyau, La morale d'Epicure et ses rapports avec les doctrines contemporaines, 
Paris, Encre Marine, 2002, pp. 27, 132, 134, 137. 

34 J. Annas, The Morality of Happiness, New York, Oxford University Press, 1993, 
pp. 127 et ss. 

5 Ph. Mitsis, Epicurus' Ethical Theory: The Pleasures of Invulnerability, Ithaca, Cornell 
University Press, 1988, pp. 98-128. 

W. L. Newman, dans une note a son commentaire de la Politique d'Aristote, remet 
l'objet de la theorie epicurienne du contrat social dans son contexte : « The doctrine of the origin 
of society in contract, when Epicurus at last distinctly put it forth, was put forth, not with the 
comparatively restricted aim of limiting monarchical authority, with which it has often been 
upheld in modern times, but with the far more revolutionary aim of throwing the State further 
into the background of human life by representing it as a thing of man's devising, not an 
imperious dictate of nature. Epicurus, in fact, trod in the footsteps of the Sophists referred to in 
the text [le texte d'Aristote]. But then he had a philosophical discipline to set in the place of the 
State, which they had not », The Politics of Aristotle, I, op. cit., p. 27, note 2 (nous soulignons). 

Cf A.-J. Festugiere, Epicure et ses dieux, Paris, Presses Universitaires de France, 
1997, pp. 36-70, C Diano, « La philosophie du plaisir et la societe des amis », in Forme et 
evenement: Principes pour une interpretation du monde grec, Combas, Editions de l'Eclat, 
1994, D. Clay, «Individual and Community in the First Generation of the Epicurean School », 
in Suzetesis: Studi sull'Epicureismo greco e romano offerti a Marcello Gigante, Naples, 
Gaetano Macchiaroli, 1983, pp. 255-279. 

38 Cf. A.-J. Festugiere, Epicure et ses dieux, op. cit., pp. 42-43. 
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communaute d'amis. Selon eux, l'ami est plus qu'un instrument en vue du bonheur. A 

cette categorie appartiennent des commentateurs comme J. Bollack3 , D. Sedley40, S. 

Stern-Gillet41, F. Wolff42 et J.-C. Fraisse43. 

Les solutions que nous entendons proposer en confrontant les arguments 

d'Aristote et d'Epicure sur la valeur des communautes humaines contribueront a une 

meilleure comprehension philosophique des concepts de communaute et de bonheur. En 

premier lieu, en ne prenant pas la cite comme point de depart de notre analyse nous 

evitons une impasse interpretative : celle qui conduit a 1'opposition entre la cite et 

l'individu. A partir d'une analyse du bonheur et du bien commun dans les philosophies 

d'Aristote et d'Epicure, nous montrerons que le bonheur ne correspond pas au bien 

individuel, mais, englobant le bien commun d'une communaute fondee sur l'amitie, 

qu'il est impensable hors de toute communaute. 

Concernant les textes d'Aristote, nous aurons recours aux traites d'ethique 

(notamment YEthique a Nicomaque et YEthique a Eudeme) et politique (la Politique). 

Cependant, pour bien analyser les arguments du Stagirite, nous aurons aussi recours aux 

autres traites (par exemple, la Metaphysique qui offre plusieurs definitions des concepts 

J. Bollack, «Les maximes de l'amitie », Actes du VIIF congres de I'Association 
Guillaume Bude, Paris, 1969, pp. 219-236. 

40 A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, I, op. cit., pp. 134, 137. 
41 S. Stern Gillet affirme : « Friendship need not become self-interested once it is 

restricted to the private life of individuals », « Epicurus and Friendship », Dialogue, 28, no. 2, 
1989, p. 288. 

42 F. Wolff, « L'ami paradoxal », in L 'amitie dans son harmonie, dans ses dissonances, 
sous la direction de S. Jankelevitch et B. Ogilvie, Paris, Editions Autrement, 1995, pp. 86, 87. 

43 Selon J.-C. Fraisse, « Le point de depart de la philia dans Yopheleia ou la chreia, 
l'utilite ou le besoin, semble done bien n'avoir rien de proprement egoi'ste, et s'il pallie l'absence 
d'un lien naturel, il le fait grace a la conscience d'un besoin reciproque ou le plaisir de donner 
est peut-etre le plus determinant », Philia : La notion d"amitie dans la philosophic antique. Essai 
sur unproblemeperdu etretrouve, Paris, Vrin, 1974, p. 299. Cf. Ibid., pp. 307 et ss. 
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fondamentaux de la pensee d'Aristote44 ou la Rhetorique qui s'apparente a une 

psychologie morale4 ). 

Le cas d'Epicure est plus complexe en raison d'un important probleme de 

sources : nous avons affaire a des textes fragmentaires. Les textes qui traitent de la cite 

et de 1'amitie sont de courtes maximes (cf. les Kvpiai do^ai et les Sentences vaticanes). 

C'est pourquoi nous aurons recours aux textes d'Epicuriens et de doxographes. Par 

l'entremise du neoplatonicien Porphyre46, un important fragment d'Hermarque (le 

second scholarque du Jardin) nous est parvenu. 

Une seconde raison rend notre delimitation du corpus epicurien problematique : 

le rapport entre Lucrece et Epicure. La majorite des commentateurs suppose d'emblee 

que Lucrece est une source liable pour comprendre les textes d'Epicure. Selon J. Salem, 

«l'extreme fidelite a la doctrine du maitre ayant ete de regie dans l'ecole, on pourra 

souvent se fier au texte de Lucrece pour mieux comprendre tel ou tel passage parmi les 

maigres fragments des ecrits d'Epicure qui nous sont parvenus »47. II est vrai que 

Nous songeons notamment au livre A. 
45 Cf. J. Barnes, « Rhetorics and Poetics », in Cambridge Companion to Aristotle, sous la 

direction de J. Barnes, New York, Cambridge University Press, 1995, p. 263, S. Vergnieres, 
Ethique et politique, op. cit., pp. 82-92. 

46 Dans le De Abstinentia, I, 7-12. 
47 J. Salem, Epicure. Lettres, O. Hamelin (trad.), Paris, Nathan, 1998, p. 9, G. Rodis-

Lewis, Epicure et son ecole, op. cit., p. 29, D. Sedley, Lucretius and the Transformation of 
Greek Wisdom, Cambridge, Cambridge University Press, 1998. H. Jones, qui a ecrit un texte sur 
l'histoire et la posterite de l'Epicurisme, ne pose meme pas la question de savoir si les arguments 
du poeme de Lucrece sont fideles a ceux d'Epicure, The Epicurean Tradition, New York, 
Routledge, 1992, pp. 63-64. Selon M. Conche (apres avoir affirme que la question est difficile a 
resoudre) : « Cependant, on ne saurait douter que cette fidelite n'ait ete tres grande », Lucrece, 
op. cit., p. 9. En employant des passages du poeme de Lucrece pour remettre en question 
l'authenticite de certains passages du texte d'Hermarque, V. Goldschmidt semble juger que 
Lucrece est plus fidele a Epicure qu'Hermarque. La doctrine d'Epicure et le droit, Paris, Vrin, 
1977, pp. 43-56. 
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l'Epicurisme est dogmatique et doctrinaire48. Cependant, il n'est pas aise de juger de la 

fidelite des textes de Lucrece par rapport aux ecrits d'Epicure. En realite, nous ne savons 

meme pas si Lucrece a lui-meme appartenu a un groupe epicurien49. Son contemporain 

Philodeme ne le cite pas et Ciceron, qui connait le poeme de Lucrece (Q. fr., II, 9, 3) et 

qui traite abondamment de philosophie epicurienne dans ses textes philosophiques, ne 

fait jamais reference au poete romain pour exposer ou refuter un argument epicurien. 

Cela est pour nous d'autant plus problematique que le passage du texte de 

Lucrece qui nous interesse, c'est-a-dire celui qui traite de la genealogie morale (V, 771-

1457), ne peut pas etre compare aux fragments d'Epicure qui nous sont parvenus50. II 

semble peu prudent d'affirmer sans equivoque que le passage de Lucrece ou il analyse 

les debuts de la civilisation n'a pas ete altere par ses soins. Selon D. Sedley, le poeme de 

Lucrece est une mise en vers du IJepi (pvaecoq d'Epicure lui-meme51. Mais puisque le 

passage d'Epicure qui correspond a l'origine de la civilisation dans le livre V du De 

natura rerum se trouve dans le livre XII de son Ilepi (pvaecog (cf. Phld., Piet., 225-231) et 

J. Brunschwig, « La philosophie a l'epoque hellenistique », in Philosophie grecque, 
M. Canto-Sperber (dir.), Paris, Presses Universitaires de France, 1998, p. 512. Cf. A. Long, 
Hellenistic Philosophy. Stoics, Epicureans, Sceptics, Berkeley, University of California Press, 
1986, p. 19. 

49 K. Kleve attribue les fragments latins d'Herculanum a Lucrece. II en deduit que 
Lucrece fait partie de cette communaute epicurienne, « Lucretius in Herculaneum », Cronache 
ercolanesi, 19, 1989, pp. 5-27, « Lucretius and Philodemus », Actes du colloque Lucretius and 
his Intellectual Background, Amsterdam, 1997, pp. 50-52. Sa these est critiquee a juste titre par 
D. Clay, « Framing the Margins of Philodemus and Poetry », in Philodemus and Poetry. Poetic 
Theory and Practice in Lucretius, Philodemus and Horace, D. Obbink (dir.), New York, Oxford 
University Press, 1995, D. Obbink, « How to Read Poetry about Gods », in Philodemus and 
Poetry, sous la direction de D. Obbink, New York, Oxford University Press, 1995, D. Sedley, 
Lucretius, pp. 66 et ss. Selon D. Sedley, meme si le De natura rerum fait partie de la 
bibliotheque de Philodeme, cela n'entraine aucune participation au groupe epicurien. 

50 Sauf sur la question de l'origine du langage, dans la Lettre a Herodote (75-76). 
51 Selon 1'interpretation de D. Sedley, Lucrece est integriste {fundamentalist) dans son 

epicurisme. Son poeme est done liable pour comprendre les fragments d'Epicure que nous 
possedons. Lucretius, op. cit., pp. 62-93 (Ch. 3). 
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que du livre XII, il n'existe aucun fragment (hormis quelques citations et scholies : 

Usener, fr. 82-87)52, et outre le fait que nous savons que Lucrece prend parfois quelques 

liberies eu egard a sa source epicurienne53, nous devrons justifier chaque emploi du texte 

de Lucrece par une mise en contexte du passage en question. 

Nous procedons done ainsi : nous aurons recours de preference aux textes 

d'Epicure. Si aucun texte sur l'argument en question ne nous est parvenu, nous aurons 

d'abord recours a un texte de source epicurienne sure et attestee. Selon nous, la maniere 

la plus prudente d'utiliser le texte de Lucrece est d'y avoir recours comme 

commentateur ancien d'Epicure. Cette approche comporte au moins deux avantages : en 

premier lieu, elle nous permet de differencier la pensee d'Epicure de celle de Lucrece. 

En second lieu, elle nous permet de reconnaitre que Lucrece n'a pas comme projet de 

transformer la pensee epicurienne, puisqu'il se veut fidele a la philosophic d'Epicure. En 

procedant ainsi, nous pouvons reconnaitre son importance dans les etudes epicuriennes. 

Notre argumentation pour resoudre la tension entre le bien individuel et le bien 

commun se deploie en cinq chapitres. Les deux premiers montrent que la vie la 

meilleure est la vie philosophique et que la vie heureuse doit se vivre au sein d'une 

communaute. Aux troisieme et quatrieme chapitres nous analysons la nature de chacune 

des deux communautes qui vise le bonheur: la cite et la communaute d'amis. Au 

cinquieme et dernier chapitre, nous confrontons la cite et la communaute d'amis-

52 Usener, fr. 82 = Scholion in Ep. Hdt., 14, Usener, fr. 83 = Scholion in Ep. Pyth, 96, 
Usener, fr. 84 = Phld., Piet, II, 83, 113, 23, Usener, fr. 85 = Phld., Piet., II, 106, 124, 1, Usener, 
fr. 86 = Phld., Piet, II, 120, 3, Usener, fr. 87= Phld., Piet, II, 82, 112. 

53 Par exemple, il existe certains echos empedocleens dans son poeme, notamment dans 
l'invocation a Venus au prologue du De natura rerum (I, 2). Empedocle lui-meme fair reference 
a l'Amour sous le nom d'Aphrodite ou de Cypris (cf. DK 31 B 17, 24, B 22, 5, B 66, B 71, 23, 
B 73, B 75, B 86, B 87, B 95, B 98, 3). De plus, nous savons aussi que Lucrece tire certains 
exemples de Theophraste. Sur la question, cf. D. Sedley, Lucretius, op. cit, pp. 166-185. 
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philosophes du point de vue de l'autarcie pour montrer comment la communaute 

philosophique fondee sur l'amitie est une communaute parfaite, c'est-a-dire une 

communaute qui permet d'acceder a la vie la meilleure. 

xxi 



1 . BONHEUR ET GENRE DE VIE RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

1. BONHEUR ET GENRE DE VIE 

Dans ce premier chapitre, nous analyserons la conception de la vie philosophique 

comme vie heureuse en montrant qu'elle est la vie la meilleure et qu'elle se deroule en 

marge de la vie en cite. Cet examen de la vie philosophique est relie a la problematique 

centrale de notre these sur la communaute parfaite, car un individu qui se retire de la vie 

politique pour philosopher se soucie davantage de son bien propre (le bonheur) que du 

bien de la cite a laquelle il appartient. En consequence, son bonheur, dissocie de celui 

des autres, peut entrer en conflit avec le bien de la communaute a laquelle il appartient. 

Commencons notre etude en effectuant quelques remarques preliminaries sur la 

question du genre de vie et de sa relation au bonheur. Au moins depuis le Socrate du 

Gorgias (500 c) et du premier livre de la Republique (352 d), la question philosophique 

de l'euSaijaovia est abordee a travers la question du genre de vie1. Selon R. Joly, dans un 

ouvrage devenu classique, poser la question du bonheur en termes de genre de vie est un 

« lieu commun » de la philosophie grecque aux epoques d'Aristote et d'Epicure2. Dans 

le langage courant, le « genre de vie », $\oq en grec, designe le mode de vie ou la 

1 Cf. J. Annas, An Introduction to Plato's Republic, London et New York, Oxford 
University Press, 1981, p. 56, C.C.W. Taylor, « Platonic Ethics », in Companion to Ancient 
Thought: Ethics, sous la direction de S. Everson, New York, Cambridge University Press, 1998, 
p. 49. 

R. Joly, Le theme philosophique des genres de vie dans VAntiquite classique, 
Bruxelles, Palais des Academies, 1956, p. 107. 
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maniere d'organiser sa vie, par opposition au simple fait de vivre. Le terme est parfois 

employe pour designer un metier ou encore une facon de gagner sa vie . 

Pour Aristote et Epicure, la question du genre de vie possede un caractere 

normatif. Ilfaut adopter un certain mode de vie, il faut organiser sa vie d'une certaine 

maniere, en vue d'un bu t : l'euSaiuovia. En ce sens, lorsqu'Aristote et Epicure defendent 

un genre de vie plutot qu'un autre, ils affirment que c'est en adoptant ce genre de vie 

qu'on deviendra svj8a{p,cov. Notons que le choix du genre de vie est necessairement 

influence par la conception de Pet)8atuovia defendue. 

A Pepoque d'Aristote et d'Epicure, il existe quatre pretendantes a la vie la 

meilleure: la vie de plaisirs (cf. Arist, Eth. Nic, I, 1095 b 16, Eth. Eud., I, 1215 b 4, 

Epicur., Ep. Men., 131), la vie politique {cf. Arist., Eth. Nic, I, 1095 b 23, Eth. Eud., 

1215 b 3, Epicur., RS, XIV, XVIII), la vie theoretique (cf. Arist., Eth. Nic, I, 1096 a 4, 

Eth. Eud., I, 1215 b 1-2) et la vie de richesses (cf. Arist., Eth. Nic, I, 1096 a 5, Epicur., 

RS, XIV, XV)4. 

3 P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « p(o<; », H.C. Liddell, R. Scott, 
et H.S. Jones, Greek-English Lexicon, Oxford, Clarendon Press, 1968, art. «pio<;». Sur les 
emplois du terme designant « metier » ou « maniere de gagner sa vie », cf. Hes., Op., 31, Pi., N., 
VI, 10, Hdt, VIII, 106, Xen., Oec, vi, 11. (Nous tirons les exemples du LSJ.) 

4 Selon Aristote, la vie de richesses n'est pas un genre de vie (elle s'organise en fonction 
d'un moyen et non d'une fin). II la refute tout de meme (Eth. Nic, I, 1096 a 5-10), car certains 
de ses contemporains non-philosophes croient qu'il s'agit de la vie la meilleure. 
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1.1 EvSaijiovia et bonheur 

Avant de poursuivre plus avant, nous devons d'emblee anticiper une objection 

liee a un probleme de traduction. Dans la litterature secondaire, certains commentateurs 

ont remis en question la traduction usuelle du terme grec Er>5aiu.oviot par « bonheur » (ou 

« happiness » en anglais), en affirmant avec raison que le terme grec evoque un concept 

fondamentalement different du terme francais « bonheur ». Le terme moderne decrit un 

etat subjectif sans duree precise5, alors que le terme ancien comprend un element 

objectif et implique une certaine duree. C'est pourquoi les commentateurs anglophones 

preferent traduire le terme par des expressions comme « human flourishing »6. 

Nonobstant, «bonheur » est, nous allons le voir, un terme convenable pour 

traduire ei)5ai(xovia dans le contexte de la philosophic grecque. Certes, il existe une 

importante difference entre l'idee moderne du bonheur et le concept d'su5cciuovia, mais 

celle-ci tient a une distinction plus fondamentale que la distinction historique. II s'agit 

plutot d'un ecart entre une conception philosophique et une conception non-

philosophique. Le terme moderne de «bonheur» ne designe pas un concept 

philosophique. II appartient plutot au vocabulaire de la psychologie : il decrit un etat 

5 Cf la seconde definition d'E. Littre : « etat heureux, etat de pleine satisfaction et de 
jouissance de la conscience » Dictionnaire de la langue frangaise, Paris, Gallimard-Hachette, 
1967, art. « bonheur ». 

6 C'est E. Anscombe qui a propose cette traduction : « Modern Moral Philosophy », 
Philosophy, 33, 1958. Cf J.M. Cooper, Reason and Human Good in Aristotle, Cambridge, 
Harvard University Press, 1975, pp. 89-90, et M.C. Nussbaum, The Fragility of Goodness. Luck 
and Ethics in Greek Tragedy and Philosophy, New York, Cambridge University Press, 2001, 
p. 6. J. Tricot, dans sa traduction de YEthique a Nicomaque, affirme : « On notera que le terme 
euSauxovta, qu'on traduit d'ordinaire par bonheur, est moins un sentiment de satisfaction qu'une 
forme d'activite: le terme prosperite rendrait plus exactement, semble-t-il la pensee 
d'Aristote ».Aristote. Ethique a Nicomaque, Paris, Vrin, 1994, p. 40, note 3 (1'auteur souligne). 
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psychique, un sentiment. Cependant, le terme suSaipovia se comprend selon un point de 

vue philosophique et selon le point de vue du sens commun. 

Etymologiquement, le terme grec signifie « avoir un bon demon ». Ainsi, celui 

qui est su8aifxcov est celui sur qui les dieux veillent, celui qui est fortune ou chanceux. 

Le LSJ propose la definition suivante: «prosperity, good fortune, opulence »7. 

L'etymologie du terme francais « bonheur » se caique sur l'etymologie grecque. Le 

bonheur, c'est litteralement le bon heur, la bonne fortune ou la chance ; l'heureux est le 

chanceux8. 

Dans le langage courant, Psu8aiuov{a n'est pas simplement la bonne fortune, 

mais denote aussi le succes dans la vie. Par exemple, dans la VIIe Nemeenne, Pindare 

affirme : « mais nous differons tous par nature, selon la vie qui nous a ete allouee : l'un 

ayant ceci, les autres cela. Mais il est impossible qu'il soit arrive a un seul de posseder 

tout l'si>8aipovia. Je ne peux dire a qui la Moire a offert cette fin durable » (54-58). 

L'suSoujaovia est un x&Koc, qui ne peut etre que partiellement atteint, car l'etre humain 

n'en est pas responsable. Par ailleurs, il est temporaire tel que l'atteste un passage de 

YEnquete, ou Herodote justifie son choix de raconter le recit de certaines cites qui 

semblent insignifiantes pour ses contemporains. II explique que l'influence des cites 

peut varier d'une epoque a l'autre, car « il est etabli que l'euSaiuovia n'est pas durable 

en soi » (I, 5, 30-32). Herodote associe la puissance et Pinfluence d'une cite a son 

euSouuovia, et puisque l'suSaiuovia est instable, l'influence d'une cite varie d'une 

7 II renvoie aux textes suivants : h. Horn., XI, 5, Pi., N., VII, 56, Hdt, I, v, 32, Hp., Ep., 
XI. H.C. Liddell, R. Scott, et H.S. Jones, Greek-English Lexicon, op. cit., art. « et»5aifiov{a ». 

8 Le terme anglais est aussi forge sur une etymologie semblable. La chance ou la bonne 
fortune, Yhew en francais est le hap en anglais. Le happy est done le chanceux. Cf. R. Kraut, 
« Two Conceptions of Happiness », Philosophical Review, 88, no. 2, 1979, p. 188. 
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epoque a une autre. Comme dans l'extrait de Pindare, ce texte d'Herodote presente 

l'£u5atuovia comme etant un ideal auquel les etres humains aspirent, une prosperite ou 

une puissance. Le terme ne designe pas, a proprement parler, un etat d'ame ou un etat de 

satisfaction psychologique9. Mais en general, il est tout a fait possible que l'etat d'ame 

designe par 1'usage courant et moderne du terme « bonheur » accompagne rsu8aiuovia 

designee par le langage courant chez les Grecs. C'est pourquoi il n'est pas faux 

d'affirmer que si quelqu'un est su8aiucov (au sens grec), il sera aussi heureux (au sens 

moderne). Les termes grecs et francais designent deux aspects d'un m£me concept . 

Qu'arrive-t-il si nous passons du plan du sens-commun a un plan philosophique ? 

Designer le concept philosophique « euSaiuovia » a l'aide du terme francais 

« bonheur » est approprie - bien qu'un pis-aller - , car les philosophes grecs designent 

aussi le concept a l'aide d'un terme tire du vocabulaire non-philosophique : « sur le nom 

< du bien supreme > tous sont sans doute a peu pres d'accord : a la fois la foule et les 

gens cultives le nomment l'si>8aiuovia et presument que bien vivre et bien agir sont la 

meme chose que eoSauxovsiv »(Arist, Eth. Nic, I, 1095 a 17-21). Ici, Aristote adopte le 

meme point de vue que le notre lorsqu'il affirme qu'a la fois ceux qu'il nomme les gens 

cultives (les sages, les poetes et les philosophes) et la foule emploient le meme terme 

pour designer le bien supreme. Mais il faut preciser que bien que le terme employe pour 

designer le sens commun et le sens philosophique soient le meme, cela ne signifie pas 

pour autant que la conception de l'suSatpovia soit identique : « II serait sans doute futile 

d'examiner l'opinion que chacun tient < au sujet de l'euSmuovia > » (I, 1214 b 28-29), 

9 Cf. K.J. Dover, Greek Popular Morality in the Time of Plato and Aristotle, Berkeley, 
University of California Press, 1974, p. 174, qui cite Eur., Med., 599 et ss. 

1 Sur cette question, cf. l'article de R. Kraut, « Two Conceptions of Happiness » op. cit. 
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plus particulierement, celle de la foule, « car ils disent n'importe quoi au sujet d'a peu 

pres tout, et surtout au sujet de < l'suSouuovia > » (Eth. Eud., I, 1215 a 1-2). Aristote 

distingue ce en quoi consiste le bonheur pour les philosophes (les gens cultives) et ce en 

quoi il consiste pour la foule. Neanmoins, il conserve le meme terme dans les deux cas. 

II opere un travail de conceptualisation a partir du terme courant « su5aiuovia », en 

analysant sa nature, ses composantes et la maniere d'y acceder. Ce concept analyse par 

Aristote est aussi eloigne du sens commun d'eu8aiuovia que du sens commun de 

« bonheur » n . 

Le concept philosophique n'est cependant pas univoque : si les philosophes, 

poursuit Aristote, s'entendent sur le nom du bien supreme, ils ne s'entendent toutefois 

pas toujours sur « ce qu'il est» (xi scrav : Eth. Nic, I, 1095 a 20-21). Pour Aristote, le 

bonheur est «une activite de l'ame en accord avec 1'excellence» {Eth. Nic, I, 

1098 a 16-18); pour Epicure, il est un etat durable de plaisir (Ep. Men., 128-129). Une 

simple homonymie entre r£u5aio|a,ia aristotelicienne et epicurienne rendrait leur mise en 

dialogue caduque. Cependant, en procedant par une analyse du bonheur comme « vie 

bonne », nous pourrons repondre a une telle objection. 

11 Cf. sur ce point, Ibid., pp. 168-170, G. Vlastos, Socrates. Ironist and Moral 
Philosopher, Ithaca, Cornell University Press, 1991, pp. 200-203. 

6 



1. BONHEUR ET GENRE DE VIE RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

1.2 La vie bonne 

II n'est pas sans difficulte de decouvrir quel genre de vie est defendu par 

Aristote. Les commentateurs anglo-saxons ont pose le probleme en termes d'opposition 

entre deux types de fin dont le bonheur peut etre constitue : une fin dite « dominante » 

(dominant) ou une fin dite « inclusive » (inclusive)12. Si ces aristotelisants ont developpe 

de tels outils d'analyse, c'est pour repondre a une tension dans le corpus aristotelicien. 

En general, dans les livres I a IX et une grande partie du livre X, la vie heureuse 

semble correspondre a une forme de vie politique13. Comme l'affirme P. Pellegrin, dans 

sa traduction du livre X de YEthique a Nicomaque : « a travers cette representation 

pratique et, en derniere analyse, politique du bonheur, Aristote rencontre, a coup sur, 

l'une des conceptions cardinales de l'ideologie civique grecque. La cite douee d'une 

bonne constitution permet l'epanouissement physique, intellectuel et affectif de ses 

citoyens »14. Dans la majorite de YEthique a Nicomaque et dans la Politique, le message 

est le suivant: pour etre heureux, il faut posseder l'excellence pratique. En d'autres 

termes, celui qui est heureux est moralement bon. Par ailleurs, la cite est le cadre dans 

Notons que si cette distinction a ete proposee par les auteurs anglo-saxons, elle 
commence a etre employee par les commentateurs francophones. Cf. les textes de P. Rodrigo, 
« L'ordre du bonheur. A propos de quelques paradoxes aristoteliciens sur le bonheur et les 
vertus», in Aristote. Bonheur et vertus, sous la direction de P. Destree, Paris, Presses 
Universitaires de France, 2003, pp. 17-42, P. Destree, « Bonheur et completude », in Aristote. 
Bonheur et vertus, sous la direction de P. Destree, Paris, Presses Universitaires de France, 2003, 
pp. 43-77. 

13 Notons que dans les livres VI et VIII-IX, cette correspondance est implicite, car 
Aristote n'affirme jamais explicitement qu'il faut etre citoyen pour etre heureux. C'est justement 
cette question que nous examinons dans ce travail. Sur les livres VIII et IX de YEthique a 
Nicomaque, cf, notre IVe chapitre, p. 95. 

14 P. Pellegrin, Aristote. Ethique a Nicomaque. Livre X, Paris, Nathan, 1998, p. 13. 
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lequel l'individu apprend et pratique les excellences ethiques. En ce sens, il ne peut pas 

y avoir de bonheur hors de la cite. 

Selon ce raisonnement, pour etre heureux, il suffit de vivre dans une cite qui 

encourage et permet une vie politique, en vue d'une participation a la gestion de la cite. 

Le citoyen par excellence est celui qui possede et exerce 1'excellence (Eth. Nic, I, 

1095 b 32-1096 a 1). Par ailleurs, semble-t-il, pour etre heureux, il faut non seulement 

etre citoyen, mais de surcroit, il faut etre actif dans la cite, plus particulierement dans 

Pexercice du pouvoir. 

Cependant, il ne s'agit pas la de la seule conception aristotelicienne du bonheur. 

En premier lieu, au livre I de YEthique a Nicomaque, lorsqu'il passe en revue les genres 

de vie, Aristote mentionne la vie theoretique. Ce qu'il en dit est bien peu : « et le 

troisieme < genre de vie > est la vie theoretique. Nous effectuerons Pexamen de celle-ci 

par la suite » (Eth. Nic, I, 1096 a 4-5). Cette volonte de repousser l'examen a plus tard 

est curieuse, car il prend le temps de refuter la vie de plaisirs, de redefinir la vie politique 

et de nier la possibility que la vie de richesses soit une candidate au rang de vie 

heureuse. Pourquoi cette mention de la vie theoretique en passant ? 

Au terme du livre I, et selon les hypotheses retenues par Aristote, deux 

candidates a la vie heureuse se presentent: la vie politique et la vie theoretique. Pourtant 

au terme du livre X, la question n'est pas resolue. Par ailleurs, il est difficile de saisir si, 

selon Aristote, le philosophe peut etre heureux sans posseder les excellences ethiques. Si 

c'est le cas, le bonheur philosophique est separe de Taction morale15. Le lecteur ne sait 

15 Sur ce point, cf. N. White, Individual and Conflict, op. cit., p. 246, A. Kenny, Aristotle 
on the Perfect Life, Oxford and New York, Oxford University Press, 1992, pp. 89-91. 
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toujours pas si la vie heureuse est politique ou theoretique. II s'agit d'une difficulte qui a 

fait dire a certains commentateurs qu'il y a deux conceptions aristoteliciennes du 

bonheur, voire deux ethiques distinctes : l'une de l'excellence morale, l'autre de la 

contemplation philosophique. Cette tension est accentuee par un texte du livre X de 

YEthique a Nicomaque, ou Aristote hierarchise la vie politique et la vie theoretique, en 

affirmant que la seconde est nettement superieure a la premiere : 

en effet, ce qui est approprie a chaque nature est meilleur et plus agreable 
a chacune ; ainsi pour l'etre humain < il s'agit > de la vie de l'esprit (xov 
vow), puisque l'etre humain est cela au plus haut point. Done celle-ci est 
aussi la plus heureuse. Et < la vie > selon l'autre excellence < est 
heureuse > a un second degre (1178 a 5-9). 

La vie de l'esprit, celle qui resulte de l'activite theoretique, correspond a l'excellence la 

plus haute chez l'etre humain. En consequence, celui qui exerce cette excellence sera 

plus heureux que celui qui consacre sa vie aux affaires publiques. 

Aristote definit l'excellence la plus haute et le bien propre de l'etre humain en 

utilisant l'argument de la fonction (epyov)16. II constate que chaque metier et chaque 

organe possedent une fonction qui lui est propre. Analogiquement, il pose la question 

suivante : si un type d'etre humain (un musicien ou un poete par exemple) possede une 

fonction propre et si chaque organe possede aussi une fonction propre, l'etre humain ne 

possede-t-il pas lui aussi une fonction qui lui est propre en tant qu 'etre humain (Eth. 

Nic, I, 1097 b 25-33) ? Cette fonction, e'est l'exercice de ses facultes humaines. Etant 

donne qu'il est preferable de bien les exercer plutot que de les exercer tout court, le bien 

humain est l'excellence des fonctions specifiquement et exclusivement humaines. 

Cf. R. Kraut, Aristotle, op. cit., pp. 76 et ss. 
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Aristote conclut en enoncant sa definition du bonheur humain17 : «le bien humain est 

une activite de Fame en accord avec 1'excellence et s'il y a plusieurs excellences, selon 

la meilleure et selon la xeXsioxdxnv » (Eth. Nic, I, 1098 a 16-18). Les multiples 

excellences sont les excellences ethiques (la justice, le courage, la temperance) et les 

excellences intellectuelles (la prudence et la sagesse). Nous ne traduisons pas le dernier 

mot a dessein, car son interpretation est determinante pour comprendre si, selon Aristote, 

le philosophe doit cultiver les excellences ethiques ou s'il peut s'en dispenser. En 

derniere analyse, le sens de ce terme determine la relation entre la vie politique et la vie 

theoretique dans la philosophic d'Aristote18. 

Le terme xsA îoxdxnv est le superlatif de l'adjectif xekeioq, lui-meme derive du 

substantif x&koq. Le substantif signifie « achevement, terme, realisation, [...] but »19. 

L'adjectif peut revetir deux sens. Selon le sens qualitatif, est xsA,sio<; ce qui est parfait, ce 

qui a atteint son faite ou son apogee. Selon le sens quantitatif, le terme designe une 

chose qui a termine sa croissance, une chose achevee ou completee, a laquelle il ne 

manque rien. Ceux qui defendent une interpretation dominante attribuent un sens 

qualitatif au terme, tandis que ceux qui defendent une interpretation inclusive lui 

attribuent un sens quantitatif20. 

Si nous comprenons le terme dans son sens qualitatif de « perfection », cela 

implique qu'il y a une pluralite d'excellences et que le bonheur se trouvera dans 

17 Dont nous avons deja cite le debut. Infra, p. 6. 
18 J. Cooper, Reason and Human Good in Aristotle, op. cit., pp. 147-148, A. Kenny, 

Aristotle on the Perfect Life, op. cit., pp. 16-20, P. Destree, « Bonheur et completude », op. cit., 
pp. 43 et ss., C. Natali, The Wisdom of Aristotle, G. Parks (trad.), Albany, State University of 
New York Press, 2001, p. 115. 

P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « xeA-oc; ». 
20 Pour l'exposition des interpretations dominante et inclusive, nous suivons en grande 

partie Panalyse de P. Destree, « Bonheur et completude », op. cit., pp. 43-47. 
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l'exercice exclusif de l'excellence « la meilleure et la plus parfaite ». Si, en outre, nous 

interpretons ce passage selon le livre X, qui montre que la contemplation philosophique 

est une activite superieure a l'activite politique, l'excellence qui y correspond, la 

«meilleure et la plus parfaite» est certainement la co(p(a21. Selon cette lecture 

intellectualiste, le philosophe peut etre heureux sans posseder les excellences ethiques22. 

Le danger d'une telle interpretation est le suivant: un philosophe peut etre a la fois 

immoral et heureux. Mais l'ensemble de YEthique a Nicomaque tente de montrer au 

lecteur que le bonheur est impossible sans l'excellence ethique23. 

Cette interpretation presente certains avantages, notamment de permettre une 

interpretation coherente de l'ensemble de YEthique a Nicomaque : Aristote passe en 

revue les differentes excellences humaines, pour terminer au livre X par la 

demonstration de la ooqna comme excellence la plus parfaite, suggerant ainsi que la vie 

philosophique est la vie la meilleure. En ce sens, il faut s'adonner a d'autres activites, 

mais dans l'ultime but d'exercer la contemplation philosophique de la maniere la plus 

Dans la tradition des commentateurs anciens, il s'agit de 1'interpretation d'Aspasius. 
Chez les Medievaux, Thomas d'Aquin defend cette interpretation. Chez les commentateurs plus 
contemporains, D. Ross, Aristotle, Londres et New York, Routledge, 1995, pp. 198-200, W. F. 
R. Hardie, « The Final Good in Aristotle's Ethics », Philosophy, 40, 1965, « Aristotle on the 
Best Life for a Man », Philosophy, 54, 1979, A. Kenny, Aristotle on the Perfect Life, op. cit., R. 
Kraut, « Two Conceptions of Happiness », op. cit., pp. 181, 191, 194, et D. Morrison, « Politics 
as a Vocation, According to Aristotle », History of Political Thought, 22, no. 2, 2001, pp. 234-
236, sont partisans de cette interpretation de YEthique a Nicomaque. 

22 II existe aussi un second type d'interpretation dominante, mais elle est moins 
frequemment defendue par les commentateurs. Cette derniere ne tient aucunement compte des 
theses de Eth. Nic, X qui affirment la preponderance de la Oecopia. Selon cette interpretation, la 
fin dominante de YEthique a Nicomaque est une fin pratique. Chez les Anciens, Eustrate (in EN, 
71, 11 et ss.) developpe une telle interpretation, et chez les Modernes, C. Rowe, « The Good for 
Man in Aristotle's Ethics and Politics », in Studi sull'etica di Aristotele, sous la direction de A. 
Alberti, Naples, Bibliopolis, 1990. 

23 C'est en partie pourquoi « few of Aristotle's present-day readers are persuaded by the 
arguments he offers in X.7-8 for the conclusion that contemplation is the highest human 
activity. » R. Kraut, Aristotle, op. cit., p. 77. Cf R. Kraut, « Two Conceptions of Happiness », 
op. cit., pp. 181, 191 et surtout 193 et ss., A. Kenny, Aristotle on the Perfect Life, op. cit., p. 93. 
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assiduepossible2*. Toutefois, cette interpretation doit rendre compte de l'ecart important 

entre les theses de YEthique a Nicomaque et celles de YEthique a Eudeme sur le 

bonheur, car ce dernier ouvrage defend clairement une position inclusive. 

Selon P interpretation inclusive, la derniere proposition de la definition 

aristotelicienne du bien supreme est a comprendre de la maniere suivante : « et s'il y a 

plusieurs excellences, selon la meilleure et la plus complete ». Ainsi, l'excellence qui 

correspond au bien proprement humain est une excellence qui est constitute de 

I'ensemble des excellences propres a l'etre humain, notamment les excellences qui lui 

permettent de vivre en accord avec la raison (puisque la raison est l'apanage de l'etre 

humain). Selon cette interpretation, cette « excellence la plus complete » englobe a la 

fois les excellences ethiques, ainsi que les deux excellences intellectuelles (la aocpia et la 

(ppovnmc;). Pour atteindre le bonheur, il faut se consacrer a cultiver ces excellences et 

pratiquer les activites qui leur correspondent. C'est de cette maniere que l'etre humain 

developpera le mieux sa raison, c'est-a-dire sa fonction propre25. Dans cette perspective, 

la vie la meilleure est une vie a la fois pratique et theoretique, en ce qu'elle englobe, ou 

contient en elle, a la fois la Jipa îc; et la Oscopia, la vie politique et la vie philosophique26. 

Aristote ne suggere aucunement qu'il soit possible de pratiquer la philosophic de 
maniere absolument continue car la vie elle-meme requiert d'autres activites. Cependant, ces 
activites sont instrumentales et ne font pas partie du bonheur, car leur role est de permettre de 
philosopher. 

25 Cette interpretation comprend la raison humaine comme etant a la fois theoretique et 
pratique. Elle peut etre defendue a I'aide des analyses du livre VI de YEthique a Nicomaque, qui 
distingue deux excellences intellectuelles, chacune associee a une partie de fame rationnelle. 

26 Chez les commentateurs modernes, cette interpretation est defendue d'abord et avant 
tout par J. L. Ackrill, « Aristotle on Eudaimonia », in Essays on Plato and Aristotle, Oxford, 
Oxford University Press, 1997. (Pour employer l'expression de A. Kenny, J. Ackrill est le 
« doyen of the inclusive interpreters » : Aristotle on the Perfect Life, op. cit., p. 18), ainsi que par 
P. Destree, « Bonheur et completude », op. cit, P. Rodrigo, « L'ordre du bonheur », op. cit., et 
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Cette interpretation comporte un avantage notable: elle est conforme a la 

position defendue dans YEthique a Eudeme, ou il est question d'excellence complete : 

Et puisque le bonheur est quelque chose de complet (xiXsov xi), et qu'il 
existe une vie accomplie (xekea) et une vie non-accomplie (dxsXqc;), il en 
est de meme de l'excellence (car < elle est > soit un tout, soit une partie). 
Et si P activite" de celles qui sont non-accomplies (xcov axek&v) est < elle-
meme> non-accomplie (aTehf\q), le bonheur est P activite d'une vie 
accomplie (xsXeiaq) selon une excellence complete (xeXetav : Eth. End., 
II, 1219 a 35-39). 

Aristote oppose l'excellence complete a l'excellence partielle. Ce sens est marque par la 

reference du tout et de la partie. Une telle vie est parfaite, car il ne manque rien a la 

pleine realisation de son excellence27 : elle englobe toutes les excellences, a la fois celles 

qui regissent Paction humaine et celle qui est liee a la contemplation philosophique . 

Ainsi, Aristote, en adoptant une telle position, refond et repense la question 

traditionnelle du genre de vie et reconcilie a sa facon P opposition possible entre vie 

politique et vie theoretique. De cette maniere, les genres de vie ne designent plus des 

« metiers », mais des aspects de la vie humaine29. 

J.M. Cooper, « Contemplation and Happiness: A Reconsideration », in Reason and Emotion, 
Princeton, Princeton University Press, 1999. 

27 Cf. Metaph., A, 1021 b 12-17, ou Aristote derive le sens qualitatif de xslsioq du sens 
quantitatif: il est vrai de prediquer d'un sujet qu'il est « parfait» s'il est « complet» ou 
« acheve ». Nous avons la meme chose en francais : l'adjectif « parfait» est d'abord le participe 
passe du verbe « parfaire » qui signifie « achever » cf. E. Littre, Dictionnaire de la langue 
francaise, op. cit., art. « parfaire ». 

28 Cf. J. Cooper, « Contemplation and Happiness », op. cit., p. 214. Notons que bien que 
A. Kenny defend une interpretation dominante de YEthique a Nicomaque, selon lui, la doctrine 
de YEthique a Eudeme est nettement inclusive, Aristotle on the Perfect Life, op. cit., p. 6. De 
plus, selon lui, le dernier mot d'Aristote sur le bonheur et sur l'ethique en general serait plutot a 
trouver dans YEthique a Eudeme que dans YEthique a Nicomaque. (D'ou la pertinence pour lui 
du debat chronologique de la composition des oeuvres aristoteliciennes : il y consacre un long 
appendice, Aristotle on the Perfect Life, op. cit., pp. 113-142). 

29 Cf. C. Natali, The Wisdom of Aristotle, op. cit., pp. 137 et ss., P. Destree, « Bonheur et 
completude », op. cit., p. 69. 
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De prime abord, une telle interpretation est attrayante, car elle se presente 

comme une synthese de la vie politique et de la vie theoretique. Cependant, le grand 

desavantage de l'interpretation inclusive est qu'elle doit reconcilier l'idee d'excellence 

complete comme un exercice de tous les aspects de la raison humaine, a la fois pratiques 

et theoriques, avec la these de la preeminence de la vie contemplative et de la superiorite 

d'un bonheur contemplatif sur un bonheur pratique (cf. Eth. Nic, X, 1178 a 6-9)30. Si le 

bonheur est a la fois l'exercice de la raison pratique et de la raison theorique, Aristote 

n'indique pas quelle part il faut accorder a chacune. 

Pour Finstant, nous possedons suffisamment d'elements pour etablir ceci : 

Factivite contemplative doit faire partie de la vie la meilleure. Elle doit en etre soit la 

totalite (selon 1'interpretation dominante), soit une composante importante (selon 

Finterpretation inclusive). Au niveau de Finterpretation des textes que nous avons deja 

presente, la lecture de Fethique aristotelicienne la plus plausible est celle de 

F interpretation dominante. Cependant, elle pose un probleme philosophique serieux, 

c'est-a-dire que le philosophe n'a pas besoin de posseder les excellences ethiques pour 

etre heureux . L'autre probleme est la compatibility de cette position avec certains 

textes, notamment celui de YEthique a Eudeme (II, 1219 a35-39)32. L'interpretation 

genetique des ceuvres d'Aristote repond a ce probleme : le Stagirite a revise sa position 

initiale sur le bonheur33. II est passe d'une conception inclusive a une conception 

dominante du bonheur. En effet, la majorite des commentateurs affirme que Fethique 

Texte cite, supra, p. 9. 
C'est cet enjeu philosophique qui anime notre presente recherche. 

32 Cite, supra, p. 13. 
33 L'etude la plus celebre sur Aristote qui adopte une telle methode est celle de W. 

Jaeger, Aristotle. Fundamentals of the History of his Development, R. Robinson (trad.), Oxford, 
Oxford University Press, 1962. 
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achevee et tardive d'Aristote se trouve dans YEthique a Nicomaque. Rappelons toutefois 

la difficulte principale de la methode genetique : des memes donnees, il est possible 

d'arriver a des conclusions opposees34. C'est pourquoi nous preferons, dans la mesure 

du possible, eviter d'employer cette methode et affirmer qu'il est tout a fait plausible 

qu'Aristote defende deux genres de vie : une vie philosophique et une vie de rhomme 

politique. Cependant, la question est de decouvrir en quoi consiste cette ethique du 

philosophe, et c'est en partie ce que notre analyse de la communaute parfaite propose de 

decouvrir. 

Examinons a present le bonheur epicurien, qui est une forme d'hedonisme : «le 

plaisir est le principe et la fin de la vie bienheureuse » (Ep. Men., 129)35. Cependant, 

Epicure n'affirme pas que la vie la meilleure correspond a la vie d'un Sardanapale (cf. 

Arist., Eth. Nic, I, 1095 b 22, Eth. Eud., I, 1216 a 16), ce roi assyrien reconnu pour son 

amour du plaisir et son attachement a une vie de luxe et d'agrement36. 

Epicure veut montrer que le plaisir qui contribue au bonheur trouve sa limite 

superieure dans l'absence de douleur. Au moyen d'une ascese (selon le sens grec 

d'« exercice »), le sage apprend a choisir quels desirs il doit assouvir, pour atteindre « la 

sante du corps et l'ataraxie, puisque c'est en cela que se trouve la fin de la vie 

L'analyse d'A. Kenny est un bon exemple, cf. Aristotle on the Perfect Life, op. cit, 
pp.113-142. 

35 C'est pourquoi les Epicuriens ont choque leurs contemporains. Nous en avons des 
temoignages dans les polemiques anti-epicuriennes de Ciceron {cf. Fin., II) et de Plutarque {cf 
Adv. Col, Nonposse, De lat. viv.). D'autres critiques virulentes ont ete recueillies par Diogene 
Laerce (X, 4-7). 

36 Sur Sardanapale, cf. R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L 'Ethique a Nicomaque, II. 1, op. 
cit., p. 31, S. Broadie et C. Rowe, Aristotle. The Nicomachean Ethics. Translation, Introduction 
and Commentary, Oxford, Oxford University Press, 2002, p. 268, T.H. Irwin, Aristotle. 
Nicomachean Ethics, Indianapolis, Hackett, 1999, p. 177. 
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bienheureuse » (Ep. Men., 128)37. C'est pourquoi la vie heureuse des Epicuriens ne 

s'apparente pas a la vie de jouissance qu'Aristote critique au livre I de YEthique a 

Nicomaque. 

Dans la Lettre a Menecee, Epicure rejette formellement cette «v ie de 

Sardanapale ». II affirme : « Done lorsque nous affirmons que le plaisir est la fin, nous 

ne parlons pas du plaisir des debauches et ceux qui reposent sur la jouissance [...], mais 

du fait de ne pas ressentir de douleur dans le corps, ni de trouble dans Fame » (131-132). 

Epicure oppose la vie de jouissance, la vie de debauche, a la vie la meilleure, qu'il 

reconnait a deux criteres : 1'absence de douleur corporelle et 1'absence de trouble dans 

l'ame. D'une certaine maniere, il affirme que bien que la vie de jouissance comporte du 

plaisir, elle ne peut pas rendre heureux, car elle n'elimine pas les troubles de l'ame. Elle 

cree des troubles dans Tame, car elle est une vie d'asservissement a des desks 

illimites38. Cette critique de la jouissance comme vie servile s'apparente a la critique 

Pour rendre justice a l'hedonisme epicurien, il faudrait a la fois developper la question 
de la nature du plaisir et son opposition absolue a la douleur, ainsi que la distinction capitale 
entre le plaisir cinetique et le plaisir catastematique. Cependant, effectuer une telle analyse nous 
ecarterait trop de notre propos. Precisons brievement ceci : en premier lieu, la question de 
l'opposition entre plaisir et douleur est un point doctrinal qui distingue l'hedonisme epicurien de 
l'hedonisme cyrenai'que. Alors que pour les Cyrenaiques (et pour Platon d'ailleurs), le plaisir et 
la douleur sont contraires, pour Epicure, ils sont contradictoires : l'absence de l'un implique 
necessairement la presence de l'autre (cf. Diog. Laert., II, 89). C'est pourquoi selon ce dernier, 
puisque l'absence de douleur est un plaisir, des que la douleur est eliminee, un plaisir stable 
apparait spontanement: il s'agit du plaisir catastematique. Sur la question de la polemique entre 
les Cyrenaiques et les Epicuriens, ainsi que sur le plaisir catastematique, nous renvoyons le 
lecteur aux etudes de Ph. Merlan, «'HSovu. », op. cit., J.-F. Balaude, Epicure. Lettres, maximes, 
sentences, Paris, Librairie Generate Francaise, 1994, p. 128, G. Striker, «Ataraxia: Happiness as 
Tranquillity », Monist, 73, no. 1, 1990, et surtout V. Brochard, «La theorie du plaisir d'apres 
Epicure », Journal des savants, 1904, qui a bien vu que l'ataraxie n'est pas un « etat purement 
negatif» (p. 157), mais plutot une condition du plaisir en ce qu'elle permet l'apparition du 
plaisir catastematique. 

38 Tout l'hedonisme epicurien s'efforce de montrer que pour le sage, les desirs 
necessaires au bonheur et le plaisir sont limites et faciles a obtenir {cf. Epicur., Ep. Men., 133, 
RS, III, X, XIX, XXVI, SV, 25, 33). Ce n'est pas sur une base morale qu'Epicure recuse la vie 
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aristotelicienne. Elle est, selon le Stagirite, « servile » (dv8pa7io5coSsi<;) et ressemble a la 

vie d'un animal de paturage qui passe sa vie a etre engraisse (Eth. Nic, I, 1095 b 19-

20)39. En eliminant la vie de jouissance, Epicure entend la remplacer par une autre vie, 

qui, selon lui, procure un plaisir plus sur, et contribue davantage au bonheur. 

Cette vie est la vie philosophique, car, eliminant les opinions vides qui creent du 

trouble dans l'ame, elle rend l'ataraxie possible. Ceux qui ne sont pas philosophes 

possedent des opinions vides sur la nature du plaisir et croient a tort que les desirs 

necessaires au bonheur sont illimites (cf. Epicur., RS, XXIX, SV, 59)40. Voila la premiere 

cause de leurs malheurs. Ces derniers sont en outre accables par des craintes infondees 

sur la nature des dieux et leur role dans notre monde (Ep. Men., 123-124), ainsi que sur 

la mort {Ep. Men., 125). Pour eliminer ces craintes, il faut philosopher (cf. RS, XII). En 

effet, la philosophic de la nature possede un objectif precis : elle est pratiquee « en vue 

de la tranquillite » (Ep. Her., 83) et, en dernier ressort « pour la vie bienheureuse » (Ep. 

Pyth., 84). Arme d'une connaissance de la nature, le philosophe elimine ces craintes 

infondees sur les dieux et la mort; et arme d'une connaissance de la nature du desir et 

du plaisir, il elimine les opinions vides (KEVOSO^IOV : RS, XXX) sur Fillimitation des 

desirs. C'est ainsi que la philosophic epicurienne est une therapie de l'ame41. Malgre la 

these epicurienne selon laquelle la fin reside dans le plaisir - suggerant que la vie 

des debauches. II est tout simplement impossible selon lui de devenir heureux en adoptant ce 
genre de vie. Cf. M. Conche, Lucrece, op. cit., p. 7 (l'auteur souligne) : « Nul sage n'a ete moins 
moraliste qu'Epicure. La preoccupation du devoir-etre lui est totalement etrangere ». 

39 Cf. Heraclite, DK 22 B 8, B 29. 
40 Cf. la metaphore de Lucrece qui compare la foule (croyant a tort que le plaisir est sans 

limite) aux Danaides (III, 1003-1010). Platon emploie deja cette metaphore (Gorg., 493 b). 
41 Les Epicuriens utilisent la metaphore de la chirurgie ou de l'amputation. Cf Usener, 

fr. 135 = Stob., Flor., XVII, 24. 
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heureuse est une vie de plaisirs - la vie philosophique, en tant que condition du bonheur, 

est le genre de vie present par les Epicuriens. 

1.3 La vie philosophique 

Examinons a present la relation entre la vie philosophique selon Epicure et la 

contemplation philosophique selon Aristote. D'emblee, un element distingue la vie la 

meilleure d'Epicure de celle d'Aristote : le rapport entre Pactivite et la fin que celle-ci 

vise. La philosophic theoretique, Pactivite philosophique par excellence selon le 

Stagirite, trouve sa fin en elle-meme; elle n'est pas utile, e'est-a-dire en vue d'autre 

chose. La decouverte de la verite se suffit a elle-meme (cf. Arist, Eth. Nic, X, 1177 b 1-

4, Metaph., A, 982 b 20). Par contre, pour emprunter une expression a P. Boyance, 

« rien n'est moins desinteresse que le savoir epicurien »42. La philosophie doit permettre 

Petat de plaisir en lequel reside le bonheur (cf. Usener, fr. 219 = Sext. Emp., Math., XI, 

169)43. Par exemple, e'est de cette elimination de la crainte que decoule la valeur de la 

physique en tant que branche de la philosophie (Epicur., RS, XI). La philosophie doit 

eliminer ces craintes, sinon elle est sans valeur (cf. Usener, fr. 221 = Porph., Marc, 31, 

SV, 54). Epicure assume pleinement les consequences d'une telle these : si ces craintes 

n'existaient pas, il n'y aurait aucune raison de philosopher. Cela suggere qu'il affirme 

P. Boyance, «Les Epicuriens et la contemplation », in Epicurea in memoriam 
Hectoris Bignone, Genova, Istituto di Filologia Classica, 1959, p. 93. 

43 Sur la question de la conception epicurienne du bonheur en tant qu'etat, cf. A.-J. 
Festugiere, «La doctrine du plaisir», op. cit., p. 108, J. Croissant, « Le bonheur», op. cit., 
p. 229, P. Hadot, « Les modeles de bonheur proposes par les philosophes antiques », La vie 
spirituelle, 167, 1992, pp. 33-43. 
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que le bonheur est strictement un etat, et que le moyen qui y conduit, l'activite 

philosophique, n'en fait pas partie. 

Pour comprendre le sens de cette idee, il faut analyser le rapport entre fin et 

moyens. Un des arguments qu'Aristote utilise pour montrer qu'il existe un bien supreme 

porte sur l'idee de « fin parfaite » ou de fin complete (xekem : Eth. Nic, I, 1097 a 28), 

qu'il distingue de la fin instrumentale. La principale difference entre la fin parfaite et la 

fin instrumentale est que la seconde est entreprise « en vue d'autres choses » {Eth. Nic, 

I, 1097 a 26), alors que la premiere n'est qu'en vue d'elle-meme. C'est justement en cela 

qu'elle est « complete » : il ne manque rien a sa perfection. Cette fin parfaite, c'est le 

bonheur, car il correspond a la fin « absolument complete, toujours desirable en soi et 

jamais en vue d'autre chose » {Eth. Nic, I, 1097 a 34)44. En effet, personne ne choisit 

d'etre heureux pour une autre raison que le bonheur. C'est pourquoi, suggere-t-il 

implicitement, les autres fins sont ordonnees en vue du bonheur {cf. Eth. Nic, I, 

1102 a 2-3). 

Pour etayer son argumentation, Aristote ajoute: «l'honneur, le plaisir, 

l'intelligence et chaque excellence sont choisis a la fois en soi (car si rien n'en resultait, 

nous les choisirions tout de meme), mais aussi en vue du bonheur, car nous jugeons que 

c'est au moyen de celles-ci que nous deviendrons heureux » {Eth. Nic, I, 1097 b 2-4). II 

existe un troisieme type de bien ou une troisieme sorte de fin, qui possede a la fois les 

caracteristiques des fins instrumentales et celles de la fin parfaite : ces biens sont 

44 Sur ce point, Epicure est d'accord : « II faut sans doute s'occuper de ce qui procure le 
bonheur, puisqu'en sa presence nous avons tout, en son absence, nous faisons tout afin de 
l'obtenir » {Ep. Men., 128). 
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desirables en soi et en vue d'autre chose45. lis sont desirables en soi, car un individu 

recherche ces biens independamment des avantages qui en resultent. En meme temps, 

ces biens sont en vue d'autre chose, car elles font partie de ce que cet individu considere 

etre le bonheur46. 

Ces affirmations aristoteliciennes ne sont pas tout a fait etrangeres a la 

conception epicurienne du bonheur. La distinction aristotelicienne de trois types de biens 

ou de fins aide a comprendre Peudemonisme epicurien sous un jour nouveau. Une 

affirmation comme «le plaisir est la fin » {cf Ep. Men., 128-129, 133, Cic, Fin., I, ix, 

29) suggere une equivalence stricte entre le plaisir et le bonheur. Pourtant, le bonheur est 

plus qu'un sentiment de plaisir. II faut trouver une maniere de faire durer cet etat de 

plaisir. II s'agit d'une des distinctions importantes entre l'ecole philosophique d'Epicure 

et celle des Cyrenaiques. Alors que pour le premier, il y a une conception du bonheur 

constitute d'une duree de l'etat de plaisir; pour les seconds, il n'y a pas de bonheur, 

mais seulement une succession d'etats de plaisir {cf. Diog. Laert., II, 87)47. Ainsi, le 

bonheur n'est pas uniquement constitue du plaisir, mais d'un etat de plaisir durable. En 

ce sens, Epicure etablit une distinction entre le bonheur et le plaisir. 

Pour employer la distinction aristotelicienne entre « une fin desirable en soi » et 

« une fin desirable en soi et en vue d'autre chose », le plaisir, selon Epicure, appartient a 

la categorie des fins qui sont a la fois desirees en vue d'elles-memes et en vue d'autre 

Cette distinction se trouve deja dans la Republique de Platon (II, 357 b-d). 
46 Cf. J. Ackrill, « Aristotle on Eudaimonia », op. cit., p. 186. 
47 Sur la question, cf. J. Annas, The Morality of Happiness, op. cit., pp. 37-41. Sur la 

distinction entre les Epicuriens et les Cyrenaiques, cf. A.-J. Festugiere, « La doctrine du plaisir », 
op. cit., pp. 92-95, et surtout V. Brochard, « La theorie du plaisir », op. cit., pp. 161 et ss. 
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chose48. En cela, tout comme dans Paristotelisme, il y a la possibilite d'un bien desirable 

en soi et en vue d'autre chose49. Le plaisir est desire en soi, car il est le motif de toute 

action : « c'est a partir de lui, » affirme Epicure « que nous initions tout choix et tout 

refus, et a lui que nous aboutissons en jugeant tout bien a partir de 1'affection en tant que 

critere » (Ep. Men., 129). Mais il est aussi desirable en vue du bonheur. En effet, il en est 

la partie la plus importante ou, dit autrement, il est la partie dominante du bonheur. 

Examinons la conception epicurienne de la fin pour comprendre la relation entre 

le plaisir et le bonheur, en empruntant la distinction precedemment etablie entre une 

conception dominante et une conception inclusive de la fin . Dans sa defense de 

Pinterpretation inclusive de Pethique aristotelicienne, J. Ackrill utilise Pexemple 

suivant: 

the relation of putting to playing golf or of playing golf to having a good 
holiday. One does not putt in order to play golf as one buys a club in 
order to play golf; and this distinction matches that between activities that 
do not and those that do produce a product. It will be 'because' you 
wanted to play golf that you are putting, and 'for the sake' of a good 
holiday that you are playing golf; but this is because putting and golfing 
are constituents of or ingredients in golfing and having a good holiday 
respectively, not because they are necessary preliminaries. Putting is 
playing golf (though not all that playing golf is), and golfing (in a 

48 Notons qu'Epicure n'emploie pas ce vocabulaire. 
49 Selon Aristote, l'excellence fait partie du bien en soi et du bien en vue d'autre choses. 

II n'en est pas ainsi pour les Epicuriens. Selon eux, les excellences font partie des biens 
instrumentaux {cf. Usener, fr. 504= Diog. Laert, X, 138, Usener, fr. 512= Ath., XII, 547 a, 
Plut., Adv. Col., 1124 e, Plut., Adv. Col., 1108 c, Usener, fr. 70 = Ath., XII, 546 f). 

50 La transposition de ces outils conceptuels pourrait paraitre deplacee, etant donne que 
la structure eudemoniste de Pethique aristotelicienne semble assez differente de Phedonisme 
epicurien. Neanmoins, la transposition est appropriee, en raison de Porigine de la distinction 
dominant/ inclusive, qui a d'abord ete utilisee dans le contexte de PUtilitarisme, pour opposer 
differentes conceptions du plaisir comme etat ou comme ensemble compose de differentes 
activites. Sur la question, cf. D. den Huyl et T. R. Machan, « Recent Work on the Concept of 
Happiness », American Philosophical Quarterly, 20, 1983, C. Natali, The Wisdom of Aristotle, 
op. cit., pp. 114-115. 
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somewhat different way) is having a good holiday (though not all that 
having a good holiday is) . 

Ainsi, J. Ackrill montre qu'il y a une difference entre le moyen (l'achat d'un baton de 

golf) et une partie constitutive du golf (le «putting»). Pour appliquer cela a 

l'epicurisme, examinons si un autre element peut faire partie du bonheur comme le 

« putting » au golf. 

La distinction entre plaisir et bonheur nous enseigne qu'en plus d'etre constitue 

du plaisir, le bonheur necessite la continuite du plaisir. C'est precisement la tache de 

l'activite philosophique qui permet la duree de l'etat d'ataraxie. En cela, la philosophie 

est la seule activite qui engendre par elle-meme du plaisir (cf. SV, 27)52. La philosophie, 

comparee a une therapie, est le moyen de produire la sante de l'ame : ce n'est que dans 

une ame saine que le plaisir peut s'installer. 

La philosophie est le moyen de rendre heureux, car elle est l'activite qui produit 

l'ataraxie et le plaisir stable, c'est-a-dire durable et constant53. Cependant, cela ne veut 

pas necessairement dire qu'elle n'a aucun role a jouer une fois que l'ataraxie est atteinte. 

Elle doit etre pratiquee continuellement pour assurer la continuite de l'ataraxie54. Dans la 

Lettre a Menecee, Epicure affirme que «le principe de toutes ces choses et le plus grand 

J. Ackrill, « Aristotle on Eudaimonia », op. cit., pp. 183-184 (Pauteur souligne). 
52 Sur ce point, la conception epicurienne de la philosophie engendrant d'elle-meme du 

plaisir n'est pas sans parallele avec l'argument aristotelicien selon lequel l'activite philosophique 
est celle qui offre le plaisir le plus pur et le plus sur (cf. Eth. Nic., X, 1177a 26). Sur la question 
du rapprochement entre le plaisir aristotelicien derive de l'activite et le plaisir epicurien derive 
de l'equilibre (qui selon nous trouve sa duree dans l'activite philosophique), cf. V. Brochard, 
« La theorie du plaisir », op. cit., pp. 206 et ss. 

53 Cf. supra, p. 17. 
54 Nous suivons en cela la these de A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, 

I, op. cit., p. 156, J.-F. Duvernoy, « Guerir par la philosophie », op. cit. Contra M. Nussbaum, 
« Therapeutic Arguments: Epicurus and Aristotle », in The Norms of Nature, sous la direction de 
M. Schofield et G. Striker, Cambridge, Cambridge University Press, 1986, p. 44. 
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bien est la prudence ((ppovnmc). C'est pourquoi aussi la prudence est plus precieuse 

meme que la philosophic : a partir de la prudence naissent toutes les autres excellences » 

(132). Epicure defend une these qui peut s'averer problematique dans la mesure ou la vie 

pratique est superieure a la vie philosophique55. Pour interpreter ce passage 

correctement, il faut d'abord analyser ce qu'Epicure veut dire par « philosophic »ici. La 

philosophic est soit une activite qui ne regroupe que ce qu'Aristote nomme la 

philosophic theoretique (physique, theorie de la connaissance, psychologie), soit une 

activite qui regroupe a la fois la philosophic theoretique et la philosophic pratique 

(ethique, philosophic politique). Aucun texte ne peut malheureusement nous aider a 

trancher la question, car il s'agit du seul ou la philosophie et la prudence sont reunies. 

En nous appuyant sur les temoignages cites au debut de cette section, dans lesquels 

Epicure rappelle que la philosophie doit etre mise en pratique56, le sens du passage est le 

suivant: la prudence permet la mise en pratique des verites obtenues par la philosophie 

theoretique. Etre prudent, c'est pouvoir vivre sans craindre les dieux et la mort, car on 

sait que les dieux ne sont pas des causes efficientes et que 1'ame est mortelle (cf. Epicur., 

RS, I-II). En ce sens, la philosophie theoretique est justifiee par sa mise en pratique. 

Autrement, elle n'est qu'un discours vide. La philosophie pratique, en permettant de 

decouvrir que le plaisir trouve sa limite superieure dans 1'absence de douleur (cf. RS, 

III), est aussi essentielle pour faire durer l'ataraxie. Ainsi, la vie philosophique est 

55 Cette these a pose un probleme aux commentateurs qui ont traduit le texte 
differemment. Nous adoptons une lecture orthodoxe, en suivant sur ce point M. Conche, 
Epicure. Lettres et maximes, Paris, Presses Universitaires de France, 1987, J. Salem, Epicure. 
Lettres, A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, I, op. cit., 2IB, A.-J. Voelke, La 
philosophie comme therapie de I 'time: Etudes de philosophie antique, Fribourg et Paris, Cerf, 
1993, p. 53. Contra J.-F. Balaude, Epicure. Lettres, maximes, sentences, op. cit., J. Bollack, La 
pensee du plaisir, Paris, Editions de Minuit, 1975. 

Cf. supra, p. 18. 
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en 

constitute a la fois de la contemplation des verites etablies par la science epicurienne 

et d'une mise en pratique de ces verites, conduisant au plaisir stable. En tant que seule 

activite qui permet l'ataraxie, la philosophie est Pactivite qui permet la stabilite du 

plaisir. C'est elle qui conduit au bonheur. En ce sens, le bonheur epicurien inclut 

V activite philosophique. 

II est vrai que la philosophie, selon Epicure, n'est pas une activite desinteressee. 

Neanmoins, cela n'exclut aucunement que la vie la meilleure selon les Epicuriens soit la 

vie philosophique. Certes, la vie philosophique epicurienne n'est pas identique a la vie 

theoretique d'Aristote. Neanmoins, elle n'est pas sans similitudes avec cette derniere. 

Examinons leurs points communs en comparant ces deux especes de vie philosophique a 

la vie politique 

1.4 La vie philosophique et la vie politique 

L'un des points communs entre les vies philosophiques aristotelicienne et 

epicurienne est d'abord qu'elles sont toutes les deux incompatibles avec la vie politique. 

Certains commentateurs ont voulu ranger Epicure dans un courant philosophique de 

« repli sur soi » en raison de facteurs historiques58. Si le bonheur vient de la participation 

57 Une partie de l'activite philosophique epicurienne est la rememoration des doctrines 
epicuriennes {cf. Epicur., Ep. Her., 35-37, 83, Ep. Pyth, 84-85, 116, Ep. Men., 122-123, 135, 
Lucr., Ill, 9-13). 

58 Sur ce point, voir G. Murray, Five Stages of Greek Religion, Mineola, New York, 
Dover, 2002, pp. 119-165. Selon lui, ce repli sur soi resulte de la situation politique. L'empire 
d'Alexandre cree un nouvel ordre « geopolitique » qui ne peut plus offrir le bonheur aux 
citoyens, car les citoyens ne controlent plus les institutions de leurs cites. F. Chamoux, dans La 
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civique, mais que cette participation n'est plus possible en raison de la disparition de la 

cite, la vie politique ne peut plus rendre heureux. C'est pourquoi, selon cette 

interpretation, les philosophes de cette ere nouvelle recusent la vie politique. Cette 

explication est peu satisfaisante, comme le note J. Salem : «II convient pourtant de 

remarquer qu'a trop mettre une telle attitude au compte de la perte generate d'interet 

pour la vie politique, on risque d'edulcorer cependant la signification du desengagement 

que pronait Epicure. Car un tel exces aboutit, en fin de compte, a insinuer que si Athenes 

avait recouvre la liberte, celui-ci eut pu devenir un politicien »59. Epicure refuse de 

participer aux affaires de la cite pour des raisons philosophiques. Ce sont ces dernieres 

qu'il convient a present d'examiner. 

Commencons par analyser la critique du refus epicurien de participer aux affaires 

de la cite. Selon celle-ci, les Epicuriens rejettent la vie politique, car ils preferent 

s'occuper de leur bien-etre plutot que de servir les interets de la cite. Selon L. Strauss, 

l'epicurisme est principalement un «hedonisme apolitique »60, dans la mesure ou 

l'Epicurien tente de « faire servir la societe civile a ses fins personnelles, non politiques, 

autrement dit a son bien-etre »61. La communaute politique, depourvue de valeur, n'est 

civilisation hellenistique, Paris, Editions Arthaud, 1985, p. 399, parle d'une « ethique 
individualiste ». Selon L. Couloubaritsis, Aux origines de la philosophie europeenne. De la 
pensee archaique au neoplatonisme, Bruxelles, De Boeck, 2000, p. 557, « ce courant de la 
philosophie represente une forme de pensee qui s'impose au moment des crises de la societe, 
lorsque l'homme ne trouve plus, au travers des institutions politiques, le salut auquel il aspire ». 

J. Salem, Tel un dieu parmi les hommes : I 'ethique d 'Epicure, Paris, Vrin, 1989, 
p. 142. Cf. J. Barnes, « Hellenistic Philosophy and Science », in Greece and the Hellenistic 
World, sous la direction de J. Boardman, J. Griffin, et O. Murray, Oxford, Oxford University 
Press, 1988, p. 365. 

L. Strauss, Droit naturel et histoire, op. cit., p. 171. 
61 Ibid, p. 155. 
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qu'un moyen pour assurer sa securite personnelle62, un facteur necessaire au bonheur. La 

vie en cite et la participation aux affaires publiques sont en quelque sorte un pis-aller. 

Certes, 1'interdiction de participer a la vie politique de la cite est liee au fait que 

l'Epicurien recherche son plaisir. Mais, il n'est pas le seul: tout individu poursuit le 

plaisir {Ep. Men., 129, cf. 130)63, et cette recherche est instinctive {cf Dem. Lac, 

PHerc, 1012, col. 44.5 et ss.)64. Affirmer qu'un Epicurien recherche son bien propre 

n'est pas une critique. Selon les Epicuriens, c'est un fait empirique : tous agissent ainsi. 

Le point de depart de la critique epicurienne de la vie politique est que la 

participation aux affaires de la cite est un mauvais choix, car il ne mene pas au plaisir 

stable. Les non-epicuriens, en vertu de leurs opinions vides (sur les dieux, la mort, le 

plaisir, le desir et le bonheur), appuient leurs choix sur des bases instables. L'instabilite 

de la vie politique n'est pas due aux « labeurs penibles » qui lui sont associes {cf Lucr., 

Ill, 999), surtout si les promesses de securite liees a la vie politique {cf Epicur., RS, VI, 

VII, XIV), se concretised. En effet, l'Epicurien accepte volontiers des douleurs en vue 

de plaisirs a venir {cf Epicur., Ep. Men., 129). 

Le refus de la vie politique decoule plutot de la relation entre l'autarcie et le 

plaisir. Les activites dont le succes ne depend pas de causes exterieures elles-m6mes 

instables sont celles qui permettent un plaisir stable, c'est-a-dire durable. C'est pour 

cette raison, par exemple, qu'« il est preferable d'etre infortune en reflechissant 

62 J. Nichols, Epicurean Political Philosophy, Ithaca, Cornell University Press, 1976, 
p.21. 

63 Texte cite, supra, p. 21. 
64 Epicure fonde cette these sur l'evidence, qu'il appuie sur Fargument des berceaux. Sur 

cet argument, nous nous en remettons a l'analyse minutieuse de J. Brunschwig, « The Cradle 
Argument in Epicureansim and Stoicism », in The Norms of Nature: Studies in Hellenistic 
Ethics, sous la direction de M. Schofield et G. Striker, New York, Cambridge University Press, 
1986, pp.113-144. 
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rationnellement plutot qu'irrationnellement et etre fortune » (Epicur., Ep. Men., 135). La 

capacite de bien raisonner est constante alors que la chance est par definition instable 5. 

Permettant de faire durer le plaisir, le bon raisonnement est la base la plus solide du 

bonheur. Epicure constate que certains croient trouver le bonheur dans la vie politique : 

« certains ont voulu devenir renommes et considered, croyant de cette facon qu'ils se 

procureront la securite aupres des hommes » (RS, VII). Certes, un certain plaisir peut 

deliver de l'activite politique (cf. Usener, fr. 549 = Plut., Non posse, 1099f7-al). 

Cependant, celui qui est attire par les promesses de la vie politique risque d'etre decu : 

l'homme politique, recherchant son bien propre dans l'activite politique, fait fausse 

route, car la securite engendree par la vie politique est instable. 

La foule croit a tort obtenir la securite au moyen de la gloire et de la renommee 

(cf. Epicur., RS, VII)66. « La securite qui existe aupres des hommes, elle est possible 

jusqu'a un certain point si elle nait a partir de la puissance et de la richesse, mais la 

securite la plus pure nait a partir de la tranquillite et du retrait de la foule » (RS, XIV). 

Epicure affirme qu'il y a deux types de securite. La premiere, parce qu'elle est obtenue 

au moyen de la puissance et de la richesse, repose sur des bases instables. La vie fondee 

sur la richesse (KTifaaoGai ,xpr\naxa noXka : SV, 67, 7rA,oiko<; 6 uiyiaxoc;: SV, 81), 

l'honneur (u\i\\: SV, 81) et la renommee (7ispiGA,e\|/ic;: SV, 81) est vouee a l'echec, car 

65 La TU%T| est instable (aoxatov) au plus haut point (Epicur., Ep. Men., 133, cf. Usener, 
fr. 380 = Aet, 1,326 d). 

66 II serait possible ici d'appliquer 1'analyse de R. Kraut a Epicure : celui qui choisit la 
vie politique attribue une valeur a ce genre de vie, car il croit que ce genre de vie le mettra dans 
l'etat psychologique qu'il considere heureux (en termes proprement epicuriens, un etat durable 
de plaisir). Toutefois, il commet une erreur, car il realise (souvent trop tard, cf. Cic, Fin., I, xviii, 
60) que Pobjectif qu'il s'etait fixe n'a pas conduit a cet etat. « Two Conceptions of Happiness », 
op. cit., pp. 177-179, 184, note 26, et surtout 180. En ce sens, toujours selon l'analyse de R. 
Kraut, Epicure « may want to shock them into the realization that they are doing a terrible job 
with their lives », Ibid., p. 183. 
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son succes repose sur autrui. Le second type de securite, resultant d'une vie qui s'ecarte 

du grand nombre, est plus sure et plus pure, car elle est autarcique ; l'individu qui aspire 

au bonheur doit faire reposer ce bonheur sur des biens qui lui sont propres (em xoic, 

18101c; dyaGoic,: SV, 45). 

L'argument sur lequel s'appuie le X&Be Puoaac, epicurien (Usener, fr. 551 = Plut., 

De lat. viv., 1128 a) rappelle une affirmation d'Aristote sur la vie politique. Selon le 

Stagirite, «les gens cultives et ceux qui sont portes a agir visent l'honneur (Tipfjv); en 

effet, la fin de la vie politique est a peu pres cela » (Eth. Nic, I, 1095 b 22-23). La vie 

politique est fondee sur la recherche des honneurs, de la consideration et du renom67. Le 

motif ultime de ceux qui adoptent ce genre de vie est le desir d'etre honores. L'honneur 

parait etre trop superficiel par rapport a ce qui est recherche < le 
bonheur > ; car < l'honneur > semble etre present surtout en raison de 
ceux qui honorent plutot que de celui qui est honore. Au contraire, nous 
pressentons que le bien est quelque chose a soi et difficile a ravir (Eth. 
Nic, I, 1095 b 23-26). 

L'honneur est un bien precaire, car il depend plutot de ceux qui honorent que de celui 

qui est honore. Ainsi, celui qui est honore n'est pas le principe de son bien. Mais le bien 

constitutif du bonheur doit etre stable. Pour emprunter une expression a Epicure, la vie 

politique est une vie de « mercenaire (0n.Teia<;) des foules (pyXosv) ou des gouvernants 

(8uvaoTa>v) » (SV, 67). Pour accumuler des honneurs, il est necessaire de se plier aux 

volontes de la foule. Une telle vie est opposee a l'autarcie et a la liberte qui en resulte, et 

c'est pour cette raison que le plaisir qu'elle peut offrir est instable. 

Pour poursuivre avec succes une vie politique, il faut rechercher sans cesse les 

faveurs de la foule. Or ces faveurs ne sont pas une source stable de plaisir. La foule, 

67 P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « xi\\.i\ ». 
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constitute de non-sages, craignant les dieux {Ep. Men., 123-124), la mort {Ep. Men., 

125) et la douleur, dominee par des desirs illimites et vides68, choisira un « mercenaire » 

qui l'aidera a satisfaire de tels desirs. Au contraire, si un sage devait gouverner, son 

critere d'action serait oppose aux desirs illimites, car le sage choisit une action a partir 

d'un calcul rationnel etabli par une hierarchisation des desirs en fonction de leur 

naturalite et de leur necessite {cf Ep. Men., 127-128, RS, V, SV, 71)69. C'est pourquoi il 

ne cherchera pas l'honneur et la gloire et ne gouvernera pas {cf. Usener, fr. 8 = Diog. 

Laert., X, 119, fr. 9 = Sen., Ot., Ill, 2) a moins d'y etre contraint {cf Usener, fr. 554 = 

Plut, Adv. Col, 1125 c). V. Goldschmidt a done raison d'affirmer que le « repos, les 

plaisirs, la " securite" enfin, qui n'est que dans le " vivre cache", ne peuvent se 

rencontrer au moyen et au terme d'une vie publique »70. Cela constitue la premiere 

raison pour laquelle Epicure repudie la vie politique : elle est trop instable pour asseoir 

le bonheur. La seconde raison est liee a sa conception de 1'excellence et a sa place dans 

la psychologie de Taction. 

Selon Aristote, il est possible que certains hommes politiques se trompent en 

affirmant que l'honneur est la fin de la vie politique. La veritable fin de la vie politique, 

au contraire, est a chercher du cote de l'exercice des excellences (Arist, Eth. Nic, I, 

1095 b 29). Elles sont des biens internes, dotee d'une valeur independante des 

consequences qui resultent de Taction d'autrui. Aristote peut defendre une telle these, 

car il range les excellences parmi les biens desirables en soi et en vue d'autre chose {cf 

68 Un fragment d'Epicure fait reference a un desir illimite et vide (dopiotov KOU K£VT|V 

sbnOuuiav : Usener, fr. 485 = Porph., Marc, 29, cf. Ep. Men., 127). 
69 Cf supra, p. 26. 

V. Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., p. 115. 
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Eth. Nic, I, 1097 b 2-4). En cela, il est tributaire d'une position commune a ses 

contemporains, selon laquelle le beau (TO KCIXOV) , ce qui est moralement bon, compte 

parmi les motifs de Faction humaine (cf. Arist, Eth. Nic, II, 1104 b 30-32, Top., I, 

105 a 28, III, 118 b 28)72. Mais Epicure affirme que cette position commune est erronee. 

Si Epicure affirme que le plaisir est le seul critere du bien, il doit etre le seul 

motif de Taction et le reste doit y etre subordonne. Croire que 1'excellence et le « beau » 

sont des principes justes d'action fait partie des opinions fausses. En realite, « le beau 

(TO KOCXOV), les excellences et les choses semblables sont dignes d'honneur si le beau 

procure du plaisir; s'il n'en procure pas, il faut l'abandonner » (Usener, fr. 70 = Ath., 

XII, 546 f). C'est le plaisir engendre qui donne une valeur au beau (TO \cakov) et aux 

excellences (cf. Usener, fr. 504= Diog. Laert., X, 138)73. Par exemple, dans le De 

Finibus, l'Epicurien Torquatus montre d'une part, que les excellences et le plaisir sont 

lies de maniere indissoluble (cf. Epicur., Ep. Men., 132, RS, V) et d'autre part, que les 

quatre «vertus cardinales » sont en realite poursuivies en vue du plaisir qu'elles 

procurent (cf. Cic, Fin., I, xiii, 43 et ss.). Le beau n'est pas un critere d'action adequat, 

car il n'est en realite qu'un moyen en vue d'un plaisir sur et stable. Cela veut dire que les 

hommes politiques qui le prennent pour critere d'action recherchent le plaisir sans 

71 Nous traduisons TO KCXXOV par « beau » pour eviter toute confusion avec le terme T6 
dyaGov que nous traduisons par « bien ». 

72 Elle est le motif principal de l'homme prudent. 
C'est pourquoi un Epicurien considere qu'une « action bonne », c'est-a-dire une 

action considered comme etant bonne selon la morale conventionnelle n'a aucune valeur si elle 
ne produit aucun plaisir (cf. Usener, fr. 512 = Ath., XII, 547 a, Plut, Adv. Col, 1124 e, Plut, 
Adv. Col, 1108 c). Ciceron et Plutarque ont done raison de craindre pour la morale 
conventionnelle. En voulant offrir un critere unique (le plaisir) a toute action, Epicure risque 
d'eliminer plusieurs regies morales et meme saper la morale elle-meme. Selon Plutarque, par 
exemple, les Epicuriens risquent d'eliminer les constitutions, le pouvoir politique ainsi que les 
lois (Plut., Adv. Col, 1125 c). 
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l'admettre, peut-etre meme sans le savoir {cf Epicur., RS, VII). lis jugent vainement, ils 

fondent leur choix sur un critere vide. Ils appartiennent a ceux chez qui il y a 

incoherence entre les actes et les discours {cf Epicur., RS, XV): ils agissent en fonction 

du plaisir, mais affirment que c'est en fonction du beau (TO KOKOV). 

Resumons. Le type de plaisir de ceux qui choisissent la vie politique comme 

genre de vie n'est ni durable, ni stable, car il depend presque exclusivement de la foule, 

qui craint les dieux, la mort, la douleur et qui est asservie a des desirs illimites et vides. 

Cette relation de dependance a une foule ignorante est la raison pour laquelle le sage 

epicurien se retire de la vie politique. II se retranche dans son Jardin, a l'abri de la foule 

{cf RS, XIV) pour philosopher tranquillement et ainsi jouir du bonheur. 

Nous avons jusqu'a present montre que la vie la meilleure selon Epicure est la 

vie philosophique incompatible avec la vie politique comme recherche des honneurs. 

Cependant, plusieurs questions restent ouvertes concernant Aristote. Nous avons vu que, 

selon lui, la vie la meilleure implique necessairement Pactivite philosophique. Mais nous 

n'avons pas encore etabli si elle implique ou non la vie politique. La discussion du livre 

I sur la vie politique montre que l'honneur n'est pas un bien interne, et done qu'il ne 

merite pas d'etre compte parmi les biens relatifs au bonheur. Cette affirmation repose 

sur l'idee d'autarcie, a laquelle il revient au livre X de YEthique a Nicomaque : 

Et l'autarcie dont il est question existe surement au plus haut point dans 
l'activite theoretique ; car a la fois le sage, le juste et les autres ont besoin 
des choses necessaires a la vie, mais lorsqu'ils en sont suffisamment 
pourvus, le juste a besoin des autres envers qui et avec qui agir avec 
justice, et il en est de meme pour le temperant, le courageux et chacun 
des autres. Toutefois, le sage peut contempler seul et d'autant mieux s'il 
est plus sage (X, 1177 a 27-34). 
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Le sage est celui qui se suffit le plus lui-meme ; contrairement aux autres excellences, la 

sagesse (oocpia) n'a pas besoin des autres pour s'exercer. En tant qu'activite pouvant etre 

pratiquee dans la solitude, la philosophie est moins soumise a la fortune ou a quelque 

facteur exterieur que d'autres activites. Par ailleurs, l'activite philosophique est la seule 

a avoir en elle sa fin propre, la verite (cf. Arist., Eth. Nic, X, 1177 b 1-4, Metaph., A, 

982 b 20)74. Ainsi, Aristote conclut que l'activite philosophique constitue un bonheur 

plus autarcique et plus complet que celui que procure l'activite politique. Aristote ne 

nous dit toutefois pas si la vie philosophique exclut necessairement l'activite politique 

ou si ces deux activites sont compatibles. 

Cette analyse de la vie philosophique comme etant la vie la meilleure et excluant 

le plus possible, selon Epicure, un engagement politique ne dessine qu'un portrait partiel 

du bonheur, car le philosophe appartient aussi a une communaute politique. Aristote et 

Epicure n'affirment a aucun endroit que le philosophe pratique son activite hors de la 

cite. Pour defendre la these de la vie philosophique comme vie la meilleure, c'est la 

position d'Aristote qui semble etre la plus problematique. Dans certains textes, il 

favorise nettement le bien commun, au point que les individus doivent subordonner leur 

bonheur au bien de la communaute : «il ne faut pas penser que quelque citoyen 

s'appartienne, mais que tous appartiennent a la cite, car chacun est une partie de la cite ; 

et le soin de chaque partie veille naturellement au soin de la totalite » (Pol, VIII, 

1337 a 27-29). II serait faux d'affirmer que le citoyen peut decider de la maniere dont il 

Supra., p. 18. 

32 



1. BONHEUR ET GENRE DE VIE RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

organise sa vie, car il n'est qu'une partie de la cite75. Chaque citoyen appartient a la cite 

et celle-ci doit orienter les activites de ses membres en vue de son bien propre, 

independamment de celui de ses membres. 

Si < le bien > de l'individu et de la cite sont le meme, celui de la cite 
semble precisement plus grand et plus parfait (xEXsioxspov) a obtenir et a 
conserver; cela est souhaite pour un seul, mais plus beau et plus divin 
lorsque cela Test pour le peuple et la cite (I, 1094 b 7-11). 

D'une certaine maniere, le bien individuel et le bien commun sont le meme en tant qu'ils 

ont une visee commune : le bonheur. En d'autres termes, tous les etres humains visent ce 

bien supreme, a fois en tant qu'individus et en tant que membres d'une cite. Cependant, 

il n'y a qu'une certaine identite entre le bien individuel et le bien commun. Le bien 

commun (celui de la cite) est plus grand et plus parfait, car il est partage par de 

nombreux individus. Ainsi, la cite exige de ses membres qu'ils subordonnent leurs fins 

personnelles au bien de leur cite76. 

Hormis les elements non-desirables de la lettre d'une telle prescription77, il est 

legitime de s'attendre a ce que les membres d'une communaute participent a son 

Nous analyserons le sens de cette these lors de notre IIIe chapitre. Cf. infra, pp. 70 et 
ss. 

76 Cf. « When each citizen asks, "What is the ultimate good of my actions?" the correct 
answer should be, "the eudaimonia of my polis". Put in more modern terms, the true purpose of 
each person's life is the good of his country », D. Morrison, « Politics as a Vocation, According 
to Aristotle », op. cit, p. 223. 

77 Certains commentateurs se sont appuyes sur de tels textes pour affirmer qu'Aristote 
defend une forme plus ou moins explicite de totalitarisme. Sur la question, infra, pp. 70 et ss. Cf. 
J. Barnes : « In any event, are men of their States? Am I a part of, and am I of, the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland? In a loose enough sense of "part," maybe I am 
part of the Kingdom. But I am not a part in any ordinary sense: I do not stand to the Kingdom as 
my arm stands to my body or as a piece stands to a jigsaw puzzle or as a sparking-plug stands to 
a motor-car engine. For I am an independent individual. That, in the end, is the crucial fact about 
me (and about you), and it is a fact which, in the Politica, Aristotle ignores or suppresses », 
« Aristotle and Political Liberty », Actes du colloque Aristoteles' "Politik", Gottingen, 1987, 
p. 263. 
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maintien et a son bon fonctionnement, meme au detriment de leurs biens personnels. La 

meilleure maniere, semble-t-il, d'ceuvrer au bien de la communaute est de participer aux 

affaires publiques. Pour un philosophe, cela signifie qu'il devrait se consacrer au bien de 

sa cite au lieu de se consacrer a la philosophie78. Mais c'est justement ce qu'Aristote et 

Epicure refusent au nom du bonheur leplus complet. 

Suggerent-ils que les philosophes n'ont pas a se soucier du bien de la cite ou du 

bonheur de leurs concitoyens, ou plutot que la philosophie est un bien pour la cite ? Si la 

seconde reponse decrit leur position, nous voyons mal comment un philosophe 

aristotelicien, en contemplant des verites eternelles peut etre utile a une cite, puisque 

c'est en partie parce que la philosophie theorique n'est subordonnee a aucune autre 

activite (elle ne peut pas etre un instrument de la cite) qu'elle doit sa valeur {cf. Arist., 

Eth. Nic, X, 1177b 1-4, Metaph., A, 982 b 20). Comment un philosophe epicurien, 

retranche dans son Jardin, peut-il contribuer au bien de la cite79 ? L'activite 

philosophique, si elle n'est pas opposee a l'activite politique, semble, pour reprendre une 

expression de D. Allen etre, « non-social in the sense that it produces neither good order 

nor material benefits, and so has no essential relation to the life in the community »80. Le 

philosophe, en defendant la suprematie de la vie philosophique, effectue cela au profit a 

la fois du bien de sa cite et de celui de ses concitoyens. II semble indifferent au sort de 

78 Cette idee rappelle le retour dans la caverne du philosophe platonicien, meme si le 
bonheur philosophique est superieur au bonheur politique {cf Rep., VII, 520 e, 521 a-b, 540 b). 
Pour un resume de la litterature secondaire sur la question, cf. J.M. Cooper, « The Psychology of 
Justice in Plato », in Reason and Emotion, Princeton, Princeton University Press, 1999, pp. 146-
147, N. White, Individual and Conflict, op. cit., pp. 198 et ss. 

79 Epicure va plus loin, notamment, en affirmant que « les lois sont etablies en vue du 
sage, non pas afin qu'il ne commette pas d'injustice, mais afin qu'il n'en subisse pas » (Usener, 
fr. 530= Stob., Flor., 43, 139). II suggere dans ce texte que les fins de la cite devraient etre 
subordonnees a celui qui consacre sa vie a la philosophie. 

80 D. Allen, « Individual and State », op. cit., p. 78 (1'auteur souligne). 

34 



1. BONHEUR ET GENRE DE VIE RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

ses concitoyens, sauf lorsque ces derniers, s'affairant a la survie de la cite, lui 

fournissent le cadre dans lequel il peut philosopher . 

Concluons ce premier chapitre. En premier lieu, la vie philosophique, dont les 

conceptions aristotelicienne et epicurienne sont deux especes, est la seule vie qui permet 

d'atteindre le bonheur parfait. Selon Aristote, elle est superieure en ce qu'elle developpe 

la meilleure partie de l'etre humain, c'est-a-dire l'esprit. Selon Epicure, la vie 

philosophique est la vie la meilleure parce qu'elle est la methode la plus sure pour faire 

durer le plaisir. En second lieu, la pratique de Pactivite philosophique exclut Pactivite 

politique en raison des biens instables qu'elle offre. Nous constatons qu'a la fois 

Aristote et Epicure defendent Pidee d'un bonheur individuel. En premier lieu, il est 

individuel en ce qu'il est abstrait de tout engagement politique et ainsi du bien-etre de la 

cite et de ses concitoyens. En second lieu, il est individuel, car c'est un bonheur prive. 

Cependant, cela est problematique si l'etre humain est un animal politique. C'est sur cela 

que va porter notre second chapitre. 

1 Cf. J. Cooper, Reason and Human Good in Aristotle, op. cit., p. 164, A. Kenny, 
Aristotle on the Perfect Life, op. cit., pp. 90-91. 
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2. L'ANTHROPOLOGIE I L'ETRE HUMAIN EST-IL UN ANIMAL POLITIQUE ? 

Dans notre premier chapitre, nous avons etabli que selon Aristote et Epicure, la 

vie heureuse est la vie philosophique. Dans notre present chapitre, nous analyserons la 

relation entre l'individu en tant qu'etre humain (non en tant que philosophe) et la 

communaute politique. Nous defendrons la these selon laquelle, pour Aristote et 

Epicure, il n'est pas de bonheur individuel en dehors d'une communaute politique. Nous 

analyserons d'abord la these aristotelicienne selon laquelle « l'etre humain est par nature 

un animal politique » (Pol., I, 1253 a 2-3). Ensuite, nous montrerons comment cette 

these semble etre en tension avec l'idee selon laquelle la vie philosophique est la vie la 

meilleure. 

Selon certains commentateurs, il est possible de resoudre cette tension en 

affirmant d'une part qu'il y a deux types de bonheur, et que d'autre part, le bonheur du 

philosophe est superieur au bonheur commun. Les philosophes qui choisissent la vie 

contemplative du livre X de YEthique a Nicomaque sont alors les « apatrides naturels » 

du livre I de la Politique, qui sont en outre divins (1235 a 29). Cette affirmation est 

renforcee par la these aristotelicienne selon laquelle l'exercice de la contemplation 

philosophique est l'exercice de la part divine de l'etre humain (Eth. Nic, X, 1177 b 26-

31)1. 

1 Telle est notamment Pinterpretation de P. Aubenque, Le probleme de l'etre chez 
Aristote. Essai sur la problematique aristotelicienne, Paris, Presses Universitaires de France, 
1966, pp. 487-488, R.G. Mulgan, «Aristotle's Doctrine that Man is a Political Animal », 
Hermes, 102, no. 3, 1974, p. 438, F. Wolff, « L'homme politique entre dieu et bete », in L 'etre, 
I'homme, le disciple, Paris, Presses Universitaires de France, 2000, p. 150, et en general des 
commentateurs qui adoptent une interpretation dominante de la fin dans l'ethique 
aristotelicienne. Cf. supra, p. 10. 
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La meme tension est, d'une certaine maniere, souvent occultee dans les etudes 

epicuriennes. En general, les commentateurs abordent la question des communautes 

humaines sous Tangle de l'opposition « nature / convention » (cpuGic; / vouoc;). Selon 

eux, la nature humaine d'un point de vue epicurien est soit asociale soit malleable en ce 

sens que les etres humains ont debute leur existence en tant qu'etres asociaux et n'ont 

developpe leur sociabilite que par la suite2. Le presuppose de ces commentateurs est le 

suivant: si la cite existe par convention (vou«)), c'est que ses institutions sont arbitraires, 

contre nature et meritent d'etre enterinees seulement si elles servent nos interets 

personnels3. Notre approche est sensiblement differente puisque nous soutenons que 

l'appartenance a la communaute politique est necessaire au bonheur selon les 

Epicuriens. Nous etablirons cela en analysant la proposition aristotelicienne selon 

laquelle «l'etre humain est par nature un animal politique » (Pol., I, 1253 a 2-3) et en 

examinant si elle est valide d'un point de vue epicurien. 

2.1 L'etre humain comme animal politique 

Pour determiner le sens de la proposition aristotelicienne, il faut se referer aux 

lignes qui la suivent: «l'apatride en vertu de la nature et non en vertu de la fortune est 

assurement miserable (<pav\6q) ou superieur (icpsvrrcDv) a l'etre humain » (1253 a 3-4). 

Cf. L. Strauss, Droit naturel et histoire, « Notes on Lucretius », in Liberalism Ancient 
and Modern, New York, Basic Books, 1968, pp. 119-133, J. Nichols, Epicurean Political 
Philosophy, D. Konstan, Friendship in the Classical World, New York, Cambridge University 
Press, 1997, pp. 110-111. 

3 Sur le vouxo « contre nature », cf. L. Strauss, Droit naturel et histoire, op. cit., p. 171. 
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Selon F. Wolff, il s'agit d'une « configuration a trois places -1'animal, l'homme, le dieu 

— ou chacune des figures extremes est enfermee dans la nature qui les definit et ou la 

figure intermediate est definie par celles qui l'enserrent »4. L'etre humain est ainsi 

defini a la fois par sa limite inferieure et sa limite superieure. C'est pourquoi, pour saisir 

en quoi consiste la nature politique de l'etre humain, selon F. Wolff, il faut commencer 

par analyser ce qu'elle n'est pas, ce qui la circonscrit. Avant d'examiner ce qu'est un 

«apatride selon la nature» superieur, analysons ce qu'est un «etre miserable» 

(cpauXoc;), un etre inferieur. Aristote explique le sens de « miserable » : il s'agit d'une 

bete (Onpiov)5. En premier lieu, notons que la bete (Gnpiov : 1253 a 29) est miserable, 

car elle « est incapable (jar( Swdpxvoc;) de s'associer en une communaute » {Pol, I, 

1253 a 27-29). Par consequent l'etre humain est essentiellement un animal qui vit en cite 

(1253 a 30). 

Cependant, notons que nous n'avons, dans ce passage et cette interpretation de F. 

Wolff, qu'une version tres schematique et simplified de 1'argumentation aristotelicienne. 

A s'en tenir a cette analyse, on tombe dans 1'erreur d'une stricte opposition entre des 

propositions du type «l'etre humain est politique », et «la bete est apatride ». En 

procedant de la sorte, nous deduisons d'une telle opposition que les animaux - a 

l'exclusion des etres humains - non seulement ne vivent pas en cite, mais de surcroit 

qu'aucun d'entre eux ne vit en communaute. En realite, la typologie aristotelicienne des 

modes de vie des differents animaux est beaucoup plus nuancee. La premiere difficulte 

vient du sens qu'il faut attribuer au terme « nokvzwioq » dans notre passage, car d'une 

4 F. Wolff, « L'homme politique entre dieu et bete », op. cit., p. 153. 
5 Parfois traduit par « bete sauvage ». 
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part la langue courante admet une souplesse semantique, et d'autre part Aristote lui-

meme fait usage de son caractere polysemique6. En effet, en son sens restreint, le terme 

designe ce qui se rapporte a la cite. Au sens large, il correspond a une maniere 

particuliere de vivre ensemble7. Au premier sens restreint, l'etre humain est le seul 

animal politique ; au sens large, l'etre humain est un animal doue d'un certain type de 

sociabilite. 

Examinons le passage de la Politique ou Aristote compare les etres humains a 

d'autres animaux : «c 'est pourquoi il est evident que l'etre humain est un animal 

politique plus qu'une abeille et que tout animal gregaire » (naor\q \iEkixxr\q KOU THXVTOC; 

dysXaiou ^cpou u.aAAov: Pol., I, 1253 a 7-9). Les commentateurs ne sont pas d'accord 

sur la maniere d'interpreter ce passage, car le \iaXkov peut etre lu de deux manieres : (1) 

l'etre humain est «plus politique que» les autres animaux, (2) l'etre humain est 

«politique plutot que » les autres animaux et tout animal gregaire. Un autre texte 

d'Aristote peut nous aider a resoudre la difficulte8. 

6 Cf. D. J. Depew, «Humans and Other Political Animals in Aristotle's History of 
Animals », Phronesis, XL, no. 2, 1995, p. 156, R. Mulgan, « Aristotle's Doctrine that Man is a 
Political Animal », op. cit., pp. 438-455, J.M. Cooper, « Political animals and civic friendship », 
in Reason and Emotion, Princeton, Princeton University Press, 1999, pp. 357-358. 

Cf. H. Liddell, R. Scott, et H. Jones, Greek-English Lexicon, op. cit., art. «7toXmK6c,», 
C.C.W. Taylor, « Politics », in The Cambridge Companion to Aristotle, sous la direction de J. 
Barnes, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, pp. 234-235, S. Vergnieres, Ethique et 
politique, op. cit., p. 148, R. Mulgan, « Aristotle and the Value of Political Participation », 
Political Theory, 18, no. 2, 1990, pp. 196-197. Voir aussi l'index de H. Bonitz, Index 
Aristotelicus, Graz, Akademische Druck- U. Verlagsanstalt, 1955, art. « TCOAITIKOC, ». 

8 Nous suivons sur ce point les analyses de D. Depew, « Humans and Other Political 
Animals », op. cit., p. 162, note 16, et J. Cooper, « Political animals and civic friendship », op. 
cit., p. 361. Contra D. Keyt, « Three Fundamental Theorems in Aristotle's Politics », Phronesis, 
32, 1987, p. 60. 
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II s'agit du livre I de YHistoire des animaux ou Aristote examine les genres de 

vie et les comportements de differents animaux, et plus particulierement leurs tendances 

a vivre seul ou en groupe : 

Certains animaux sont gregaires (dyeXaia) et d'autres solitaires 
(povaSncd), a la fois chez les animaux marcheurs, les animaux ailes et les 
animaux nageurs. D'autres encore partagent les deux. Et parmi les 
animaux gregaires9, il y a ceux qui sont politiques (xd rcoXixiKd) et ceux 
qui sont disperses (xd G7topa8iKd). Parmi les animaux ailes, il y en a sans 
doute qui sont gregaires comme le genre des pigeons, la grue et le cygne 
(mais l'oiseau aux serres recourbees n'est pas gregaire), et parmi les 
animaux nageurs plusieurs genres de poissons, comme ceux qu'on 
appelle migrateurs, les thons, les pelamedes, les bonites. Mais les etres 
humains partagent les deux. Par ailleurs, les animaux politiques sont ceux 
parmi lesquels une chose unique et commune est l'ceuvre de tous. 
Toutefois, les animaux gregaires n'agissent pas tous de cette maniere. 
Ainsi sont l'etre humain, les abeilles, la guepe, la fourmi, la grue. Parmi 
eux certains ont un chef, d'autres n'ont pas de chef, par exemple la grue 
et le genre des abeilles ont un chef, mais les fourmis et une multitude 
d'autres especes n'ont pas de chef (Arist, Hist, an., I, 487 b 34-488 a 13). 

Aristote definit deux groupes : les especes animales gregaires (xd dysXoua) et les especes 

animales solitaires (xd uova8tKd). L'espece humaine appartient aux especes gregaires. 

Dans la categorie «gregaire», Aristote opere une distinction entre les animaux 

politiques (xd TtoXaxncd) et les animaux « disperses » (xd a7iopa8iKd)10. Les animaux 

9 Contra P. Louis, Aristote. Histoire des animaux, Vol. I, Paris, Belles Lettres, 1964-
1969, p. 5, et D. M. Balme et A. Gotthelf, Aristotle. Historia animalium, Cambridge, Cambridge 
University Press, 2002, p. 58, nous supprimons « m i T<»V uovaSticcdv » pour conserver le sens du 
texte, suite a la correction de G. Schneider, Aristotelis De animalibus historiae libri X, Leipzig, 
Bibliopolio Hahniano, 1811, suivie par D. Depew, « Humans and Other Political Animals », op. 
cit., p. 153, J. Cooper, « Political animals and civic friendship », op. cit., p. 358, note 5, D. W. 
Thompson, The Works of Aristotle, Translated into English. IV: Historia Animalium, Oxford, 
Clarendon Press, 1910, A.L. Peck, Aristoteles. Historia Animalium, London, Heinemann, 1965. 

10 Le terme est difficile a traduire en langue moderne. Le LSJ traduit par « scattered » et 
definit le terme comme designant un animal qui ne vit pas en communaute. Greek-English 
Lexicon, op. cit., art. « oTiopd ». Stricto sensu, ceci est exact en termes aristoteliciens, car une 
communaute implique une fin commune et les animaux disperses n'ont pas de fin commune. 
Cependant, les animaux disperses sont bel et bien des animaux gregaires. Cela implique qu'ils 
vivent les uns pres des autres. Cf. J. Cooper : « Obviously, being scattered is not a matter of how 
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politiques sont « ceux parmi lesquels une chose unique et commune est Poeuvre de tous 

(rov sv TI Kai KOIVOV yivexat Jidvxcov TO spyov) ». 

En ce sens, un animal politique est un animal qui vit en communaute (Koivcovia). 

Le terme KOIVGMOI vient de KOIVOC;, qui signifie « "commun" (oppose a 18101;), "public" 

(avec TO KOIVOV) "interet commun, l'etat", quelquefois "la federation, le tresor 

public" »u. En premier lieu, le terme designe un concept qui s'oppose au fait d'etre seul 

(1810c;). L'etymologie, suggeree par P. Chantraine, donne quelques indices 

supplementaires au sujet de ce concept: il existe un lien avec le KSICOV homerique, qui 

signifie «fendant, partageant »12 (cf. Horn., Od., 14, 425). Cette etymologie est en 

accord avec la premiere definition proposee par A. Bailly du terme Koivcovia : « Taction 

d'avoir en commun, de partager ou de participer a, communaute »13. II y done Koivcovia 

lorsqu'il y a un groupe d'individus unis par quelque chose, un groupe qui partage 

quelque chose14. Cette definition est en accord avec celle d'Aristote (Pol., VII, 

1328 a 25-28), qui reprend le sens commun. Ce qui est partage, Pobjet d'un interet 

commun dans une communaute, conduit ses membres a se sentir lies les uns aux 

autres15. En d'autres termes, une communaute « se forme autour d'une fin commune »16. 

close to or far apart animals of a species typically stand from one another as they go about their 
daily business of feeding and so on », « Political animals and civic friendship », op. cit., p. 362. 
Ces especes accomplissent des activites les uns a cote des autres, mais ils ne les font pas 
ensemble. 

11 P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « KOIVOC; ». 
12 Ibid. 
13 A. Bailly, Dictionnaire grecfrancais, op. cit., art. « Koivcovia ». 
14 En ce sens, la Koivcovia est un groupe social. Cf. R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, 

L 'Ethique a Nicomaque. II.2, op. cit., p. 696. 
15 J.-F. Balaude, Aristote. Ethique a Nicomaque. Livres VIII et IX: Sur I 'amitie, pp. 55-

56. Cf. R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L 'Ethique a Nicomaque. II.2, op. cit., p. 696, W. Newman, 
The Politics of Aristotle, I, op. cit., pp. 41 et ss., J.-P. Vernant, Mythe et pensee chez les Grecs: 
Etudes de psychologie historique, Paris, La Decouverte, 1996, p. 208, B. Yack, The Problems of 
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Ce qui caracterise les animaux politiques n'est pas settlement qu'ils vivent 

ensemble - car meme les animaux « disperses » vivent ensemble - , mais ils tendent vers 

une fin commune. Cette affirmation, loin de s'appliquer a la seule cite englobe toute 

communaute politique, c'est-a-dire une communaute qui vise l'interet commun de ses 

membres (cf. Eth. Nic, VIII, 1160 a 11-12). C'est en ce sens qu'Aristote compte les 

abeilles, les fourmis et les grues dans cette categorie d'animaux non seulement 

gregaires, mais de surcroit « politiques ». Ainsi, selon Aristote, tous les animaux qui 

operent une division de taches sont politiques17. Dans ce passage, il est clair qu'Aristote 

n'entend pas « nokuiKoc,» au sens restreint de « se rapportant a la cite ». 

Revenons a present au texte de la Politique qui compare les etres humains a 

d'autres animaux politiques et examinons-le a la lumiere du texte de YHistoire des 

animaux. Dans le passage de la Politique (I, 1253 a 7-9), Aristote affirme que l'etre 

humain est le plus politique des animaux gregaires, mais n'est pas le seul. Les 

interpretations, comme celle de F. Wolff, qui font du caractere politique la nature, 

Vessence ou la difference specifique de l'humanite ont done tort. Selon ce dernier, par 

exemple, « c 'est seulement dans et par la communaute politique que chaque homme 

naturellement incomplet en tant qu'etre vivant devient pleinement ce qu'il est en tant 

qu'homme » . Selon cette interpretation, un etre humain accomplit sa nature au sein 

d'une communaute politique. Cependant, ce n'est pas en raison de son caractere 

politique que la communaute politique humaine peut permettre a un individu de 

a Political Animal, Berkeley, Los Angeles et Londres, University of California Press, 1993, 
p. 275. 

16 F. Wolff, Aristote et la politique, op. cit., p. 32, en reference a Arist., Eth. Nic, VIII, 
1160a8etss. 

17 Cf. D. Depew, « Humans and Other Political Animals », op. cit., pp. 169-170. 
18 F. Wolff, « L'homme politique entre dieu et bete », op. cit., p. 143 (nous soulignons). 
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s'accomplir, c'est plutot parce qu'il s'agit d'une communaute politique en conformite 

avec la nature humaine. 

La these de F. Wolff s'appuie sur trois presupposes. En premier lieu, il n'accorde 

dans ce texte qu'un sens restreint au terme noXimcoq. II lui donne un sens plus large dans 

le texte ou il est question de la comparaison entre les etres humains et les autres animaux 

politiques (Pol., I,1253 a 7-9). Selon lui, ces autres animaux ne sont pas politiques, mais 

sociaux19. Nous avons vu que dans le passage parallele de YHistoire des animaux, un 

animal peut etre social ou gregaire (dysXaiog) sans etre politique : le caractere politique 

est une specificite de la gregarite ou, dit autrement, de la sociabilite. Les animaux 

comme les abeilles et les fourmis sont des animaux pleinement politiques d'apres le 

texte de YHistoire des animaux20. Cette attribution, trop restreinte ou trap large 

(effectuee par F. Wolff et d'autres) affecte la portee de la these aristotelicienne. En 

second lieu, il associe la capacite politique de l'etre humain a sa possibilite de 

communiquer des id£es complexes a l'aide du langage21. Troisiemement, il affirme que 

la nature de la fin ou de l'oeuvre commune d'une communaute politique est la vie bonne 

(xou ev C,f\v) plutot que la survie (xou £fjv : Pol., I, 1252 b 29-30). Pour etre plus precis, 

F. Wolff devrait affirmer qu'il s'agit la des particularites de certaines communautes 

"Ibid, p. 144. 
Notons que F. Wolff distingue aussi le sens du terme dans les traites ethico-politiques 

du sens dans les traites biologiques. Cf. Ibid., p. 146. 
21 Ibid., p. 145. F. Wolff appartient en cela a tout un courant interpretatif qui a marque 

I'exegese de ces pages de la Politique. A ce courant appartiennent H. Arendt, The Human 
Condition, Chicago, University of Chicago Press, 1998, p. 27 et ss., J. Ritter, Metaphysik und 
Politik, Frankfurt, Suhrkamp, 1969, p. 76, R. Bodeus, «L'animal politique et l'animal 
economique », in Aristotelica: Melanges offerts a Marcel De Corte, sous la direction de A. 
Motte et Ch. Rutten, Bruxelles, Ousia, 1985, pp. 65-81. 
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politiques humaines22 : c'est pour cette raison que Petre humain est, selon Aristote, un 

animal politique plus que tout autre (1253 a 3-7). 

Car en realite, Aristote fait reposer la superiorite politique de Phumanite sur sa 

capacite a communiquer a Paide du langage : 

Parmi les animaux, Petre humain est le seul a posseder le langage. Sans 
doute la voix est un signe du douloureux et de Pagreable, et de fait elle 
appartient aux autres animaux (en effet, la nature de ceux-ci est allee 
jusqu'au point de posseder la sensation du douloureux et de Pagreable et 
de se les signifier mutuellement), mais le langage existe dans le but de 
designer Putile et le tort, de meme que le juste et Pinjuste. En effet, parmi 
les animaux, une chose est specifique aux etres humains : eux seuls ont la 
perception du bien et du mal, du juste et de Pinjuste, ainsi que les autres 
choses de ce genre, et ce sont ces perceptions qui font qu'une 
communaute est un foyer et une cite {Pol, I, 1253 a 9-18). 

L'utilisation de la raison et du langage (6 AxSyoc;) lui permettent de distinguer non 

seulement Putile (TO aupxpspov) du tort (TO pXa6epov), le juste (TO 5iKaiov) de Pinjuste 

(TO a8iKov), un bien d'un mal, mais egalement d'etre en mesure de communiquer ces 

distinctions et de partager ces valeurs. La communaute politique specifiquement 

humaine est fondee sur des valeurs qui doivent etre designees par le langage. Ceux qui 

ont une conception commune de ces valeurs et qui agissent en accord avec celles-ci 

appartiennent a une meme communaute politique, et c'est cela qui distingue la 

communaute politique d'une communaute « dispersee » bien que gregaire. La vie pour 

les etres humains « n'est pas comme pour le betail, dans le fait de paitre < ensemble > » 

{Eth. Nic, IX, 1170 b 13-14). Si les etres humains vivaient ainsi, ils ne seraient que des 

animaux gregaires disperses. Les etres humains, en vertu de leur caractere politique, sont 

Cf. J. Cooper, « Political animals and civic friendship », op. cit., p. 360, note 6. 
23 Rappelons-le, il affirme que « Petre humain est un animal politique plus qu'une 

abeille et que tout animal gregaire » {Pol, I, 1253 a 7-9). 
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capables de viser une fin commune, concretised par une conception commune de la 

justice, du bien et de Futile. C'est pourquoi des etres humains incapables de faire partie 

de communautes politiques sont « apatrides par nature ». 

Aristote cite un vers d'Homere pour illustrer en quoi consiste VanoXiq dm qworv. 

II est « sans lignage, sans loi, sans foyer » (77., IX, 63). Selon le Stagirite, celui qui est 

« naturellement amateur de guerre » (Pol., I, 1253 a 5-6) ne peut pas appartenir a une 

communaute. L'examen du vers d'Homere nous permet de saisir davantage l'usage 

aristotelicien, car le poete ne fait pas reference a n'importe quelle guerre, mais a la 

guerre civile : l'amateur de guerre est ici le « fervent de guerre intestine » (7ioAi|ioi) 

spaxai 8m5r|(xioi): IL, IX, 64). L'amour de la guerre n'est pas necessairement le signe 

qu'un individu ne peut pas appartenir a une communaute. Considerons 1'exemple d'un 

guerrier devoue a sa cite : il est pret a la defendre et a faire tout ce qui est en son pouvoir 

pour dormer la gloire a sa cite. C'est une des manieres dont il est utile a sa communaute. 

Par contre, le « fervent de guerre intestine » est sans loi, car il n'est pas en mesure de 

partager une conception de la justice, de Futile ou du bien. 

De meme que Fetre humain parfait est le meilleur des animaux, il est le 
pire de tous, lorsqu'il s'eloigne de la loi et de la justice. Car Finjustice la 
plus accablante est celle qui est armee. Mais Fetre humain est ne arme de 
la prudence et de F excellence, qui peuvent certainement etre utilisees 
pour une fin contraire. C'est pourquoi celui qui est sans excellence est le 
plus impie et le plus sauvage, et il est le pire < de tous les animaux > en 
matiere de plaisir sexuel et du plaisir du ventre (Pol., I, 1253 a 32-39). 

Aristote ici opere une distinction entre celui qui est habile a bien deliberer et celui qui 

n'est qu'un bon calculateur en vue de la satisfaction de ses desirs deregles24. II est a 

Cf. Eth. Nic, VI, 1144 a 23-29, ou Aristote concoit la (ppovncnc; comme une espece du 
genre « ingeniosite» (SeivoTnc;). Cette difference entre les deux concepts lui permet de 
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present aise de comprendre en quoi ce dernier est comparable a une bete. II est tout le 

contraire d'un etre humain politique, qui possede la capacite de s'unir avec d'autres pour 

accomplir une fin commune. 

Selon Aristote, la communaute politique humaine est fondee sur une conception 

commune de l'utile, de la justice et du bien (et de leur contraire) en vue de la realisation 

d'une fin commune. D'accord sur ce point avec le Stagirite, Epicure affirme que ce 

genre de communaute est specifique aux etres humains. En effet, dans la Maxime 

capitale XXXII, le philosophe du Jardin affirme que « pour tous ceux parmi les animaux 

qui n'ont pas pu etablir de contrat dans l'interet de ne pas causer mais aussi de ne pas 

subir de tort (vnep xou urj fiXanxEiv akXa \ir\8z fikanxEoQai), eu egard a ceux-ci, rien 

n'est juste ni injuste (repog xaOxa ot)9ev qv 5IKOUOV ouSe a5iKov) » (XXXII). II s'agit ici 

des animaux non humains. Hermarque, successeur d'Epicure a la tete du Jardin, 

commente cette maxime ainsi: 

Sans doute, s'il avait ete possible d'etablir quelque contrat (xiva 
crov6f|icnv) comme celui entre des etres humains dans l'interet de ne pas 
tuer ni d'etre tues par nous indistinctement (wisp xou \ir\ KXEIVSIV \xr\xs 
7ip6<; ri(j,a)v otKpix©^ auxa KxeivsaGai), il aurait ete bon d'etendre le juste 
jusqu'a eux, car < le juste > est ne en vue de la securite. Mais il est 
impossible d'avoir une loi en commun (Koivcovfjaai vouou) avec ceux 
parmi les animaux qui ne font pas montre de raison (xd ur| 5ex6[i£va xtov 
ĉpcov A,6yov : Herm., fr. 34, 12, 5-6 = Porph., Abst., I, 12, 5-6). 

La conduite humaine a 1'egard des animaux n'est ni juste ni injuste, car ces derniers, ne 

possedant pas la raison et le langage, ne peuvent pas partager ces notions avec les etres 

distinguer le (ppovi|xo(; du fourbe (raxvoupyoq). Alors que le premier vise une fin qui est belle (6 
GKcmoc; KaA.6c;), le second - en employant « l'arme » de l'ingeniosite - vise une fin qui est 
defectueuse ou perverse (6 OK07t6<; cpaOXoc;). II est done possible d'effectuer un rapprochement 
entre un fourbe et un obroAoc; 5id (pvoiv. 
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humains25. D'une certaine maniere, les arguments epicuriens et aristoteliciens se 

rejoignent sur ce point. Certes, les Epicuriens n'acceptent pas les presupposes 

teleologiques d'Aristote, pour qui le langage existe en vue de signifier ces concepts26, 

mais ils sont du meme avis qu'Aristote lorsque ce dernier note qu'en vertu de cette 

capacite specifique, seuls les etres humains peuvent appartenir a une communaute 

politique complexe (toic; dvGpcoTroic; i'5iov : Pol, I, 1253 a 16). 

Selon Aristote et Epicure, la cite est fondee sur le concept de justice. Un des 

termes grecs pour signifier la justice, 8iicn, est employe selon deux acceptions associees. 

Son premier sens est celui de «regie, usage ». Selon cette acception, le terme est 

« parallele a celui de 8spi<;». Son second sens renvoie plutot a « la notion de "regie, 

usage" » 2 7 ; le concept abstrait qui rend legitime un ensemble de regies concretes. Le 

terme GSLIIC;, habituellement traduit en francais par « droit», evoque « ce qui est etabli 

par la coutume, conforme a l'usage » et se demarque de 5iicn en ce qu'il designe plutot 

Les regies humaines qui regissent les comportements vis-a-vis des animaux peuvent 
etre considerees justes si elles designent la relation entre deux individus face a un animal. Par 
exemple, s'il existe un contrat stipulant qu'un individu possede un animal, il est injuste pour un 
autre de se l'approprier sans effectuer quelque echange avec le premier. Cf. A. Alberti, « The 
Epicurean Theory of Law and Justice », in Justice and Generosity: Studies in Hellenistic Social 
and Political Philosophy, sous la direction de A. Laks et M. Schofield, New York, Cambridge 
University Press, 1995, p. 167, note 12. Contra V. Goldschmidt, selon qui its', XXXII n'exclut 
pas en principe un « droit des animaux », meme s'il est nie explicitement par Hermarque, La 
doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., pp. 43-57. Pour defendre sa these, V. Goldschmidt 
s'appuie sur un passage de Lucrece ou il est question d'animaux domestiques (V, 860-874). 
Dans son analyse, cependant, il suppose une plus grande fidelite doctrinale de la part de Lucrece 
que de la part d'Hermarque. Pour notre part, nous jugeons plus prudent de supposer une plus 
grande fidelite a la pensee epicurienne dans les textes d'Hermarque, disciple direct et successeur 
d'Epicure a la tete du Jardin. 

26 Selon Epicure, la faculte de la parole est certes, issue de la nature (notons, de la nature 
humaine: cf. M. Conche, Epicure. Lettres et maximes, op. cit., p. 179). Mais elle est apparue 
sans aucune Jin intrinseque ; elle faisait partie des capacites humaines qui se sont par la suite 
developpees en vue de fins fixees par les etres humains eux-memes {cf. Ep. Her., 75-76). Pour 
une traduction et une analyse partielles de ces textes, cf. notre IIIe chapitre, infra, pp. 79 et ss. 

P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « 8iKn ». 

47 



2. L'ANTHROPOLOGIE : L'ETRE HUMAIN EST-IL UN ANIMAL POLITIQUE ? RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

la determination concrete de la justice, l'ensemble des lois et l'appareil institutionnel qui 

les rend efficaces28. Cependant, un point fondamental distingue la doctrine epicurienne 

de la justice de la doctrine aristotelicienne: Epicure defend une conception 

contractualiste de la justice. 

En effet, la justice epicurienne existe en vertu d'un contrat entre individus. La 

justice (8tKaioauvn) est « un certain contrat en vue de ne pas causer ni subir de tor t» 

(auvBqKri xiq vnep ton ur| (BAxxjrcEiv r\ fiXanTEcQai: RS, XXXIII, cf. Herm., fr. 34, 12 = 

Porph., Abst., I, 12, Lucr., V, 1019-1027)29. Lorsque deux ou plusieurs individus se 

rassemblent « en un temps et un lieu donnes » (RS, XXXIII), ceux qui entendent 

s'organiser en une communaute politique contractent une entente pour ne pas subir de 

Le contrat epicurien fonde a la fois la justice et la communaute politique. 

Examinons cette idee en nous appuyant sur la maxime d'Epicure dont nous avons deja 

cite la premiere partie . Comme pour les relations entre les etres humains et les animaux 

C'est-a-dire la Sucn dans le premier sens evoque ci-dessus. Ibid., art. « oeuic, ». 
29 La formulation de l'objet du contrat d'Hermarque est plus specifique que celles 

d'Epicure et de Lucrece. Le philosophe du Jardin et le poete romain evoquent l'idee generate de 
ne pas causer ni subir de tort, car « nee laedere nee uiolari » se veut une traduction de « TO ur| 
P̂ dt7rx£iv aXkr\kovq nn8e fiXamecQax ». Cf, C. Bailey, Titi Lucreti Carl De Rerum Natura. Libiri 
Sex. With Prolegomena, Critical Apparatus, Translation and Commentary, Vol. Ill: 
Commentary, Books IV-VI, Oxford, Clarendon Press, 1947, p. 1485. Hermarque analyse la 
question du meurtre. Sur le caractere specifique de l'objet du texte d'Hermarque, cf. D. Obbink, 
«Hermarchus, Against Empedocles», Classical Quarterly, 38, no. 2, 1988, M.J. Boyd, 
«Porphyry, De Abstinentia I 7-12 », Classical Quarterly, 30, no. 3/4, 1936, P.A. Vander 
Waerdt, « Hermarchus and the Epicurean genealogy of morals », Transactions of the American 
Philological Association, 118, 1988. 

30 A juste titre, A. Alberti interprete ce contrat en termes d'un « pacte de non agression » 
(non-aggression pact) ou d'une « entente reciproque pour ne pas se causer de tort » {reciprocal 
agreement about non-harming). « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. cit., pp. 166, 
169. 

31 Cf. supra, p. 46. 
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qui ne sont ni justes ni injustes, « il en est de meme aussi pour les peuples qui n'ont pas 

pu ou qui n'ont pas voulu etablir de contrat dans Pinteret de ne causer ni de subir de 

tort » (XXXII). La proposition « pour eux, rien n'est juste ni injuste » s'applique a la 

fois aux animaux et aux peuples qui n'ont pas etabli de contrat. Ainsi, de meme que les 

attributs «juste » et «injuste » ne peuvent pas etre prediques des comportements envers 

les animaux, ils ne peuvent pas non plus Petre de la conduite de certains peuples, 

notamment ceux qui n'ont pas pu ou voulu etablir de contrat. Contrairement aux 

animaux qui sont incapables de former des communautes politiques au sens epicurien, 

ces groupes humains ont le choix de former ou non une communaute politique32. 

Epicure ne fait pas ici reference a des « apatrides » ou a des « betes »33. II s'agit de 

relations entre peuples ou entre communautes politiques, par exemple celles de deux 

peuples qui n'ont pas auparavant contracte d'entente sur le juste. Avant le contrat, leurs 

relations ne peuvent etre qualifiers ni de justes ni d'injustes. Cependant, cela n'empeche 

que selon Epicure, tout comme pour Aristote, les etres humains possedent une capacite 

politique. 

Nous avons jusqu'a present examine en quoi, selon Aristote et Epicure, Petre 

humain est politique parce qu'il peut appartenir a une communaute particuliere en raison 

de sa capacite a communiquer et a posseder les valeurs communes de justice et d'utilite. 

Cependant, selon le Stagirite, c'est « par nature » que Petre humain est politique, tandis 

que selon Epicure, Petre humain appartient a la communaute politique en vertu d'un 

contrat. Analysons a present cette opposition. 

32II s'agit de ceux dans la maxime qui « n'ont pas voulu ». 
33 Ces individus n'auraient pas pu survivre s'ils ne s'etaient pas organises en 

communautes politiques : Lucr., V, 1024 et ss. 
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2.2 Le « par nature » 

II est important d'analyser le sens de cette expression, car nous entendons 

montrer que l'etre humain, selon Epicure, n'est pas « apatride par nature ». Le disaccord 

entre Aristote et Epicure, semble-t-il, porte sur l'opposition entre ce qui est «par 

nature » et ce qui existe en vertu d'un contrat. L'opposition « par nature » / « en raison 

d'un contrat » peut etre comprise d'au moins trois manieres. La premiere releve d'une 

opposition entre le caractere volontaire et le caractere necessaire de 1'association. En 

effet, selon le Stagirite, l'etre humain a une tendance, un elan ou un instinct naturel 

(cpuasi r\ 6puT|: Pol, I, 1253 a 29) qui pousse les hommes et les femmes a s'unir pour 

former les premiers elements de la communaute politique. Cette premiere communaute 

est un moyen d'assurer la survie (5id xr\v acoxr)piav : Pol., I, 1252 a 31) en satisfaisant 

les besoins quotidiens de ses membres (sic; 7iaaav r|uipav : Pol, I, 1252 b 13, cf. Eth. 

Nic, VIII, 1162 a 20-22)34. Par la suite, c'est cet instinct qui pousse les etres humains a 

complexifier la premiere association politique. lis forment successivement le village (r| 

K(6ur|), qui assure une autarcie a plus long terme {cf. Pol, I, 1252 b 16-17), et enfin une 

Cf. F. Wolff, Aristote et la politique, op. cit., p. 54, S. Vergnieres, Ethique et politique, 
op. cit., p. 149. 
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cite ou un peuple35. Les etres humains se sont rassembles pour assurer leur survie ; c'est 

l'instinct de survie qui les a pousses a s'associer36. 

Examinons le raisonnement epicurien, pour decouvrir en quoi il s'oppose a 

l'analyse aristotelicienne. Certes, le contrat est volontaire, mais tout comme Aristote, les 

Epicuriens reconnaissent la necessite d'appartenir a une communaute politique en vue 

d'assurer la survie des individus : 

Ceux qui ont etabli les lois et les coutumes, ainsi que la monarchic dans 
les cites et qui ont organise la maniere de gouverner, ont instaure une 
grande securite et tranquillite de 1'existence et < nous > ont debarrasses 
des troubles. Et si quelqu'un supprimait tout cela, nous vivrions une vie 
de betes ; et celui qui rencontrait quelqu'un par hasard, peut s'en faut 
qu'il ne le devore (Adv. Col., 1124 d 3-8). 

Le besoin de securite et de tranquillite engage les etres humains a s'associer. Hors de la 

communaute politique, l'etre humain est sujet a de multiples dangers. Selon C. H. Kahn, 

un des elements communs aux theories du contrat social dans l'Antiquite est celui qui 

«identifies some principle of insecurity or instability within this primitive state that 

makes the development of organized society either desirable or inevitable »37. Pour 

survivre, un etre humain doit accepter de s'unir en une communaute politique. Selon 

Hermarque, cette necessite de s'associer est due au risque de se faire tuer par des 

animaux : 

La cite et le peuple sont, bien entendu, differents dans un contexte aristotelicien. Alors 
que la cite pourra, selon Aristote, accomplir la nature de l'etre humain, le peuple restera toujours 
une communaute « en vue de la vie ». Cf. F. Wolff, Aristote et la politique, op. cit., pp. 29 et ss. 

La formation de la cite pourrait etre une exception, car elle existe en vue de la vie 
bonne (ouoa 8e tot) et> tftv: Pol, I, 1252 b 30). Pourtant, notons un point important: ce qui a 
motive les etres humains a former des cites par un regroupement de plusieurs villages n'est pas 
la vie bonne ; c'est « en vue de la vie » qu'elle s'est formee (ytvouivri usv xov £fjv EVSKEV : Pol, 
I, 1252 b 29-30). Meme dans le cas de la cite, il s'agit d'un instinct de survie. 

37 C.H. Kahn, « The origins of social contract theory in the fifth century BC », in The 
Sophists and their Legacy, sous la direction de G.B. Kerferd, Wiesbaden, Franz Steiner Verlag, 
1981, p. 93. 
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Les premiers < legislateurs >, ayant divise ce qu'il nous faut faire et ce 
qu'il ne faut pas faire, n'ont vraisemblablement pas empeche de tuer les 
autres animaux. En effet, l'utile dans ces choses resultait des actions 
contraires < a 1'interdiction de tuer >. Car il etait impossible de survivre 
sans essayer de detruire < les autres animaux > en s'unissant les uns avec 
les autres (fr. 34, 10, 1 = ?orph.,Abst, I, 10, 1). 

II est avantageux de s'unir pour se proteger contre les animaux sauvages. Par contre, il 

est desavantageux de tuer les membres de sa communaute, car ils nous aident a nous 

premunir contre le danger de se faire tuer par ces memes animaux. II est necessaire de 

vivre au sein d'une communaute stable qui empeche chacun de commettre des meurtres. 

Au contraire, vivre dans une communaute qui permet de telles pratiques est vivre dans 

un etat d'instabilite permanente : chacun vit avec la crainte d'etre victime d'injustice. II 

faut done s'abstenir de commettre un meurtre, nous dit Hermarque, « parce que e'est 

utile a < notre > sauvegarde » (fr. 34, 10, 2)38. 

Concernant la necessite d'association, Aristote et Epicure partagent le meme 

point de vue : les individus doivent appartenir a une communaute politique parce qu'ils 

ne sont pas autarciques. II ne s'ensuit pas que ce qui est contractuel et ce qui est cpuaei 

s'opposent comme le volontaire au necessaire. II s'agit dans les deux cas d'une necessite 

pour survivre. Nous ne voulons cependant pas affirmer que la conception 

aristotelicienne est identique a celle d'Epicure. Elle s'en distingue parce qu'il s'agit d'un 

instinct, qui est absent du raisonnement epicurien. 

Cette analyse s'applique aussi aux autres communautes qui sont hostiles a la 
communaute a laquelle un individu appartient. Pour ces dernieres, faisant partie des peuples qui 
n'ont pas voulu ou pas pu etablir de contrat (cf. RS, XXXII), il n'est pas injuste de les tuer 
d'apres le raisonnement epicurien, car e'est en les eliminant que notre communaute jouira d'une 
plus grande securite. II semble qu'Hermarque songe ici a un cas de guerre entre deux 
communautes. Sur la question, voir Paralyse de Herm., fr. 34, 10, 3 = Porph., Abst., I, 10, 3. 

52 



2. L'ANTHROPOLOGIE : L'ETRE HUMAIN EST-IL UN ANIMAL POLITIQUE ? RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

La seconde maniere d'opposer le naturel au contractuel releve de l'opposition 

entre cpiScriq / vouoc; qui distingue ce qui existe par soi de ce qui existe en vertu d'une 

institution purement humaine39. Le terme yvaxc,, derive du verbe qruoum, possede 

plusieurs acceptions40. D'une maniere generate, il signifie «l'accomplissement 

(effectue) d'un devenir», «nature en tant qu'elle est realisee, avec toutes ses 

proprietes »41. Assez tot, ce concept a ete oppose a un second : la convention. Le terme 

vouoc; derive du verbe veuco qui signifie a l'origine « attribuer, repartir selon l'usage ou 

la convenance, faire une attribution reguliere »42 ; d'ou «vouo<; designe ce qui est 

conforme a la regie, a l'usage des lois generates »43. Ce terme indique une prescription et 

designe ce qui doit etre. Par ailleurs, le substantif vouxx; est de la meme famille que le 

verbe vopft/o, qui signifie « reconnaitre, admettre, croire »44. 

39 Sur l'opposition cpvoi<; / vouxx; il existe une litterature secondaire abondante. Pour ne 
citer que les ouvrages principaux que nous avons consultes, cf. G.B. Kerferd, The Sophistic 
Movement, Cambridge, Cambridge University Press, 1981, pp. 111-130, M. Ostwald, Nomos 
and the Beginning of the Athenian Democracy, Oxford, Clarendon Press, 1969, E.R. Dodds, The 
Greeks and the Irrational, Berkeley & Los Angeles, University of California Press, 1964, 
pp. 179-206, T. M. Robinson, Contrasting Arguments, an Edition of the Dissoi Logoi, New 
York, Arno Press, 1979, R. K. Sprague, « Dissoi Logoi or Dialexeis », Mind, 11, no. 306, 1968, 
Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, L. Brisson, « Les Sophistes », in Philosophie 
grecque, sous la direction de M. Canto-Sperber, Paris, Presses Universitaires de France, 1998, P. 
Woodruff, « Rhetoric and Relativism: Protagoras and Gorgias », in Cambridge Companion to 
Early Greek Philosophy, sous la direction de A. Long, New York, Cambridge University Press, 
1999, L. Strauss, Droit naturel et histoire, L. Strauss, « Notes on Lucretius », C.H. Kahn, « The 
origins of social contract theory in the fifth century BC ». Nous rediscuterons de ces questions 
dans notre IIIe chapitre qui portera en partie sur la cite epicurienne nee d'un contrat. Cf infra, 
pp. 77 et ss. 

40 Le LSJ recense plus de quinze differents sens. Greek-English Lexicon, op. cit., art. 
« (pi)0i<; ». Cf. P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. «(puoum », qui renvoie aux 
definitions du LSJ. 

E. Benveniste, Noms d'agent et noms d'action en indo-europeen, Paris, Adrien-
Maisonneuve, 1948, p. 78. 

42 Ibid, p. 79. 
43 P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « veu© ». 
44 Ibid. Notons que de meme que pour qy6ot<;, vo\ioc, peut etre pris selon plusieurs 

acceptions. Cf. M. Ostwald, Nomos, op. cit., pp. 20-54. 
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Selon certains Sophistes du Ve siecle45 qui ont oppose la (piSou; et le vouocj en 

matiere de politique, la ou la <px>oiq designe ce qui est, le vouoc, designe une prescription 

purement humaine , ce qui doit etre. La distinction entre (pumcj et vouoc; devient dans 

certains cas un outil precieux pour remettre en question la legitimite de l'autorite exercee 

par les lois d'une cite. Par exemple, si les lois d'une cite existent purement par 

convention, il est possible de refuser de s'y conformer, au profit d'une volonte de 

conformite avec la nature. Les commentateurs evoquent plusieurs facteurs pour rendre 

compte de l'opposition (puaicj / VOUOCJ, qui existait aussi chez les physiciens a la meme 

epoque . E. R. Dodds par exemple cite la critique de ranthropomorphisme de 

Xenophane de Colophon48. G. B. Kerferd suggere qu'il y a une certaine ouverture au 

monde non-grec ; on realise que les moeurs et les usages varient d'un lieu a l'autre. Les 

textes d'Herodote (cf. II, 354 et ss.) et d'Hecatee de Milet sont cites en exemple49. Les 

Cf. Hippias, Antiphon, Protagoras, les auteurs des Dissoi Logoi et de YAnonyme de 
Jamblique. G. B. Kerferd, The Sophistic Movement, op. cit., pp. 114, 115-117, 125-127. 

46 Cf. Ibid, p. 112. 
47 Nous songeons particulierement a Empedocle (cf. DK31B9, 5) et surtout a 

Democrite, selon qui «le doux est par convention (vouco yXuico) et l'amer est par convention 
(vojico 7tiKpov), le chaud est par convention (voutp Gepuov), le froid est par convention (voufp 
v|n)%pov), la couleur est par convention (vou© ~xpovr\), mais les atomes et le vide (axouct Kai 
KEVOV) sont en realite (8T8fj)» (DK 68 B 9, cf. B 17, B 125). Dans ce fragment, Democrite 
oppose les qualites sensibles (des predicats) aux atomes et au vide. Alors que les atomes et le 
vide existent reellement (sxsf}), les qualites sensibles n'existent pas reellement: elles n'existent 
que par convention. Certes, il n'est pas question ici d'une opposition entre la nature et la 
convention. Democrite oppose plutot la convention a ce qui est vraiment. II s'agit d'un exemple 
de Pemploi du voutp pour critiquer le sens commun. 

48 E.R. Dodds, The Greeks and the Irrational, op. cit., p. 181. 
49 G.B. Kerferd, The Sophistic Movement, op. cit., p. 112. Mais, « dans I'enumeration 

des coutumes < des divers peuples >, il serait sans doute excessif de reconnaitre deja une 
ambition ethnographique : on s'attache surtout a des usages qui devaient paraitre bizarres et 
choquants pour un Grec, et qui devait illustrer surtout le parfait arbitraire du nomos » : V. 
Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., pp. 127 (nous soulignons). 
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Dissoi Logoi sont un exemple typique de cet usage de l'opposition cpiSmi; / vopog50. Pour 

les penseurs de la seconde moitie du Ve siecle, « il s'agit d'une opposition si bien recue 

qu'elle semblait indepassable »51. Ces Sophistes opposent la qvoxc, et le vouoc; pour 

remettre en cause la validite de certains comportements : plusieurs actions peuvent etre 

dignes de louanges par convention alors qu'en realite, par nature et d'elles memes, elles 

ne le sont pas. 

Selon L. Strauss, le contrat epicurien est une «convention qui est contre 

nature » . Certes, avant tout contrat, l'etre humain selon Epicure est apolitique ou 

apatride (pour demeurer fidele a notre traduction de eutopic;), mais ce n'est pas 

necessairement contre sa nature qu'il etablit un contrat qui fonde la communaute 

politique. L. Strauss emploie ici « nature » dans un sens restreint, car en realite, le 

contrat ne va pas a l'encontre de la nature humaine. Dans le vocabulaire epicurien, ce 

qui est utile est naturel. Selon Demetrius Lacon, le predicat « naturel » s'emploie d'au 

moins deux manieres : la recherche de nourriture est naturelle, car l'etre humain la 

recherche instinctivement (d8iaoxp6(p(o<;). Par ailleurs, la recherche de l'dpexii est aussi 

naturelle, parce qu'elle est utile (ouuxpEpovxcoc;)53. Cela suggere que pour les Epicuriens, 

T. Robinson^ Contrasting Arguments, op. cit., V. Goldschmidt, La doctrine d 'Epicure 
et le droit, op. cit., p. 127, J. Barnes, The Presocratic Philosophers, London, Routledge, 1996, 
pp. 516-522, L. Brisson, «Les Sophistes», op. cit., p. 97, G.B. Kerferd, The Sophistic 
Movement, op. cit., p. 112. 

M. Dixsaut, Le naturel philosophe : Essai sur les dialogues de Platon, Paris, Belles 
Lettres / Vrin, 1985, p. 195. 

L. Strauss, Droit naturel et histoire, op. cit., p. 288, note 44 (nous soulignons). 
Nous nous referons a un fragment de papyrus attribue a l'Epicurien Demetrius Lacon, 

PHerc, 1012, col. 44, 5 et ss. Cf. R. Muller, « Sur le concept de physis dans la philosophic 
epicurienne du droit», Actes du Vllf congres de VAssociation Guillaume Bude, Paris 1969, 
pp. 309-310. C'est par ailleurs sur cette distinction que se joue la polemique entre les Stoi'ciens 
qui font deriver la justice d'un instinct social et les Epicuriens qui la font deriver de l'utile. Sur 
la question, cf. Vander Waerdt, « Hermarchus and the Epicurean genealogy of morals », op. cit., 
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la proposition selon laquelle «l'etre humain est par nature un animal politique » est 

vraie, mais dans un sens precis. En vertu de sa capacite d'utiliser le langage pour 

exprimer le juste et l'injuste d'une part, et l'utile et le tort d'autre part, l'etre humain est 

capable de former une communaute reposant sur ces valeurs. Par ailleurs, il est par 

nature un animal politique, car il appartient a la communaute en accord avec sa nature. 

Ce qui distingue l'etre humain epicurien de l'apatride bestial d'Aristote est justement sa 

capacite d'association, car il a la capacite de partager une conception du juste et de 

l'injuste. En effet, rien, ni dans les maximes epicuriennes, ni dans le fragment 

d'Hermarque, ni dans le poeme de Lucrece ne suggere que l'etre humain est 

naturellement un passionne de guerre comme l'apatride bestial d'Aristote {cf. Pol., I, 

1253 a 5-6) . En termes aristoteliciens, l'etre humain selon Epicure, meme s'il est hors 

de la communaute avant le contrat, n'est pas apatride « par nature », mais en vertu des 

circonstances (5id T/uxnv : Pol., I, 1253 a 3-4). En ce sens, le contrat n'est pas contre-

nature55. 

Pour saisir le sens de ce « par nature » aristotelicien, il faut 1'analyser sous 

Phorizon d'une troisieme opposition entre une conception teleologique et anti-

pp. 88 et ss., G. Striker, « The Role of Oikeiosis in Stoic Ethics », in Essays on Hellenistic 
Epistemology and Ethics, Cambridge, Cambridge University Press, 1996, pp. 293-295. 

54 Un fragment conserve par Plutarque semble suggerer cela (Adv. Col., 1124 d 3-8). 
Cependant, l'hypothese de Colotes est la suivante : si nous eliminions les lois, les etres humains 
(sous-entendu : qui appartiennent en ce moment a des communautes politiques, done qui en sont 
capables) vivraient une vie aussi miserable que celle des betes sauvages. Or dans le texte 
d'Aristote, l'etat bestial de l'apatride est du a une incapacity naturelle, absente de la conception 
epicurienne. 

Contra L. Strauss, Droit nature! et histoire, op. cit., p. 288, note 44. Et contra des 
interpretations tres communes, qui font la meme erreur de supposer un sens trop etroit au 
predicat « naturel ». Selon ces derniers, est « naturel » seulement ce qui est instinctif. Cf. A.-J. 
Voelke, Les rapports avec autrui dans la philosophic grecque d'Aristote a Panetius, Paris, Vrin, 
1961, pp. 81-83, M. Conche, Lucrece, op. cit., p. 83. 
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teleologique de la nature humaine. Nous avons vu jusqu'a present que selon Epicure et 

ses disciples, l'etre humain ne peut pas survivre sans faire partie d'une communaute 

politique, car il lui manque des elements essentiels. En ce sens, les Epicuriens defendent 

la these selon laquelle l'etre humain n'est pas autarcique. Sur ce point, Aristote est 

d'accord : l'etre humain ne peut pas survivre hors d'une communaute politique. 

Cependant, 1'analyse du Stagirite ne se limite pas a cela. Selon lui, non seulement l'etre 

humain n'est pas autarcique, il ne peut pas etre pleinement humain ou accomplir sa 

nature s'il vit hors d'une communaute politique. C'est en ce sens qu'il compare 

l'apatride a une bete ou un dieu (cf. Pol., I, 1253 a 26-29). 

Le sens de 1'expression « accomplir sa nature » s'eclaircira a l'aide de passages 

dans la Physique ou il est question des etants naturels. En premier lieu, les etants 

naturels «possedent en eux-memes un principe de mouvement» (II, 193 b 34). Ces 

etants suivent un processus de developpement qui se deploie en vue d'accomplir leur 

nature (193 b 13-18). Selon Aristote, « en effet, un objet est dit < etre par nature > 

lorsqu'il est en entelechie, plutot que lorsqu'il est en puissance »(193 b 7-8). En ce sens, 

une chose est pleinement ce qu'elle est lorsqu'elle a atteint sa fin. De plus, « sont par 

nature ces choses qui, mues continuellement a partir de quelque principe en elles, 

parviennent a une fin donnee »(199 b 15-17). Pour qu'un etant soit « par nature », il doit 

non seulement posseder un principe interne de mouvement, mais il doit aussi se mouvoir 

en vue d'une fin qui lui est immanente. Done affirmer qu'un etre humain qui ne vit pas 

en communaute n'est pas pleinement humain, c'est affirmer qu'il n'a pas atteint et qu'il 

ne peut pas atteindre sa fin naturelle. 
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La fin (TO xsXog) de l'etre humain, telle que nous la trouvons analysee au livre I 

de YEthique a Nicomaque est le bonheur56. II est concu comme un plein epanouissement 

et un exercice des capacites humaines superieures {cf Eth. Nic, I, 1097 b 22-1098 a 20). 

En realite, en affirmant que l'etre humain est par nature un animal politique, Aristote 

explique en partie en quoi consiste la nature humaine : pour etre heureux, l'etre humain 

doit appartenir a une communaute politique. Cela explique la precision du premier livre 

de YEthique a Nicomaque au sujet de l'autarcie : «nous disons que celui qui est 

autarcique ne vit pas une vie solitaire, mais avec ses parents, ses enfants, son epouse, 

ainsi que Pensemble de ses amis et de ses concitoyens, puisque l'etre humain est par 

nature un etre politique» (1097 b 8-11). Ainsi, l'autarcie et la solitude sont deux 

concepts distincts. L'autarcie est le fait d'avoir tout ce qu'il faut pour atteindre sa fin57. 

Et dans le cas d'un etre humain, c'est impossible dans une vie solitaire. En d'autres 

termes, il est faux d'affirmer que celui qui vit une vie solitaire est heureux, car l'etre 

humain (qui n'est pas autarcique) doit faire partie d'une communaute politique pour 

accomplir sa fin. Ce n'est done pas simplement instinctivement que l'etre humain desire 

vivre en communaute, c'est plutot pour accomplir sa fin. II possede en lui une fin 

immanente et c'est au moyen d'une vie communautaire et politique qu'il y parviendra. 

En ce sens, lorsque Aristote affirme que l'etre humain est par nature un animal politique, 

il ne se refere pas a sa « nature brute », mais a sa nature en tant qu'elle est fin58. Ainsi, 

pour reprendre une affirmation de J. Annas, 

56 Cf. notre premier chapitre, supra, pp. 9 et ss. 
A. Kenny, Aristotle on the Perfect Life, op. cit., p. 26. 
Sur la distinction entre une « nature brute » et une « nature-fin », cf. J. Annas, The 

Morality of Happiness, pp. 137, 144, T. Irwin, Aristotle. Nicomachean Ethics, op. cit., pp. 339-
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Nature as that which figures in book 1 [of the Politics] is itself a goal or 
end: "what we say the nature of each thing is, is what it is when its 
coming-into-being is completed" (Pol., 1252 b 32-33). Nature here is the 
end of the process, not the beginning. Further, nature in this sense is 
clearly normative, a point that scarcely needs argument for book 1. Mere 
nature is explicitly no guide to what is better and what is worse, while 
there is no doubt that nature proper or nature in the full sense does 
establish a norm, by virtue of being the appropriate end-point of a thing's 
development59. 

Evoquer soit l'instinct d'association pour survivre soit l'opposition nature / convention 

pour comprendre cette these aristotelicienne et son opposition a la pensee epicurienne, 

neglige sa composante la plus importante. Ce n'est pas seulement pour survivre que 

Petre humain doit faire partie d'une communaute politique, mais c'est surtout pour 

accomplir sa nature : ce n'est que de cette maniere qu'il pourra etre heureux. 

Ainsi nous pouvons a present comprendre le sens de la these selon laquelle Petre 

humain est par nature un animal politique. Elle signifie que Petre humain doit appartenir 

a une communaute politique pour etre heureux. Nous pouvons ainsi la confronter aux 

doctrines epicuriennes. Car, rappelons-le, ce que nous tentons d'etablir ici est la 

necessite pour un etre humain d'appartenir a une communaute politique pour etre 

heureux. 

Au lieu de se demander si Petre humain selon Epicure est par nature un animal 

politique - question a laquelle nous avons trouve une reponse positive - , il convient 

plutot d'analyser si Petre humain doit appartenir a une communaute politique afin d'etre 

heureux. Plusieurs indices suggerent qu'Epicure defend aussi cette these. Cependant, la 

340, et surtout G.E.R. Lloyd, « The Idea of Nature in the Politics », in Aristotelian Explorations, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1996, pp. 184-204. 

59 J. Annas, « Aristotle on Human Nature and Political Virtue », Review of Metaphysics, 
49, 1996, p. 735. Cf J. Annas, The Morality of Happiness, op. cit., p. 146. 
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communaute a laquelle il songe n'est pas la cite, mais la communaute d'amis, la 

communaute philosophique du Jardin. En effet, Epicure attribue un role essentiel a 

1'amitie : « de tout ce que la sagesse procure pour le bonheur de la vie entiere, la 

possession de 1'amitie est de beaucoup ce qui est le plus grand » (RS, XXVII, cf. SV, 34, 

41, 52). Pour les Epicuriens, 1'amitie occupe une place centrale et l'ecole epicurienne 

etait elle-meme constitute en une communaute d'amis60. Par ailleurs, outre les maximes 

d'Epicure, nous trouvons dans le De finibus de Ciceron (I, xx, 66-70) un passage 

important sur 1'amitie epicurienne qui montre qu'il s'agit d'un theme tres discute au sein 

de l'ecole61. 

De plus, n'oublions pas le passage de Plutarque que nous avons evoque, ou la vie 

sans organisation juridique est bestiale (Bnpicov piov : Adv. Col, 1124 d 7). Ajoutons a 

celui-ci un autre fragment epicurien qui approfondit la comparaison entre la vie humaine 

et la vie bestiale : « Consommer de la viande sans ami est une vie de lion et de loup » 

(Epicur., Usener, fr. 542 = Sen., Ep., XIX, 10). Une vie sans ami n'est pas digne d'un 

etre humain. Ces deux fragments comparent la vie humaine a une vie bestiale sur deux 

aspects distincts. Le premier fragment les compare sur le plan de la securite et de la 

survie. Le second suggere que la comparaison est plutot au plan de la vie parfaite ou de 

la vie bonne. Ainsi ces deux fragments pris ensemble expriment une idee analogue a 

60 Cf. H. Jones, The Epicurean Tradition, op. cit., p. 64, K. Freeman, «Epicurus~A 
Social Experiment», Greece & Rome, 1, no. 21, 1938, R. Koch, Comment peut-on etre dieu ? 
La secte d'Epicure, Paris, Belin, 2005, N. W. DeWitt, Epicurus and His Philosophy, 
Minneapolis, University of Minnesota Press, 1954, N. W. DeWitt, « Epicurean Contubernium », 
Transactions of the American Philological Association, 67, 1936, J.-M. Guyau, La morale 
d'Epicure, op. cit., p. 198, C. Diano, «La philosophic du plaisir», op. cit., p. 116, A.-J. 
Festugiere, Epicure et ses dieux, op. cit., p. 37. 

Cf. J.-M. Guyau, La morale dEpicure, op. cit., p. 201. Nous analyserons la theorie 
epicurienne de l'amitie dans notre quatrieme chapitre. Cf. pp. 95 et ss. 
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celle d'Aristote qui affirme que l'apatride est un etre humain miserable (cf. Pol, I, 

1253 a 4) et une bete (cf. Pol, I, 1253 a 26-29). 

D'une part, il y a celui qui est incapable de vivre dans une communaute politique 

parce qu'il est passionne de guerre, done en guerre permanente avec les autres (cf. Arist., 

Pol, I, 1253 a 6 et ss.). D'autre part, il y a celui qui peut vivre en communaute et qui 

pourra accomplir sa fin ultime : le bonheur. Le profond disaccord entre Aristote et 

Epicure porte sur le type de communaute qui permettra d'atteindre cette fin. En effet, 

selon la these de la Politique d'Aristote, e'est dans la cite que l'etre humain peut 

developper ses capacites et devenir heureux62. Par ailleurs, les passages d'Epicure sur 

l'importance de l'amitie (RS, XXVII, cf SV, 34, 41, 52), conjoints a son interdiction de 

participer aux affaires de la cite, suggerent plutot que e'est au sein d'une communaute 

d'amis que l'individu trouvera le bonheur. 

2.3 Le philosophe est-il un animal solitaire ? 

Avant de comparer la cite et la communaute d'amis, il nous faut repondre a la 

question suivante : si le bonheur humain est necessairement au sein d'une communaute 

politique, que faire du bonheur du philosophe qui, comme nous l'avons etabli dans notre 

premier chapitre, est essentiellement un bonheur solitaire ? 

Aristote envisage-t-il le philosophe comme un apatride ? Selon cette hypothese, 

le philosophe a moins besoin d'une communaute politique que les autres etres humains. 

Cf. F. Wolff, Aristote et la politique, op. cit., pp. 28 et ss. 
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Puisqu'il est heureux en marge de la cite , il est plus autarcique que les autres etres 

humains. Selon une telle interpretation, sur une echelle passant de la bete a l'etre humain 

et au divin, le philosophe est plus pres du divin. L'idee selon laquelle le divin est 1'ideal 

du bonheur pour les philosophes est une idee courante chez les philosophes grecs au 

moins depuis Platon64. 

Dans notre premier chapitre, nous avons analyse la vie theoretique 

aristotelicienne. Un element que nous n'avons pas developpe, mais qui est essentiel est 

l'idee selon laquelle la vie theoretique s'apparente a la vie divine : 

Mais < la vie du philosophe > serait meilleure que celle de l'etre humain 
< ordinaire >, car ce n'est pas en tant qu'etre humain qu'il vit ainsi, mais 
en tant que possedant en lui quelque chose de divin. Mais autant cette 
partie se distingue du compose, autant l'activite se distingue de celle 
selon l'autre excellence. Si done l'esprit (6 vovq) est divin relativement a 
l'etre humain, la vie selon celui-ci est une vie divine par rapport a la vie 
humaine (Eth. Nic, X, 1177 b 26-31). 

En premier lieu, la vie theoretique est superieure a une vie strictement humaine, car elle 

est l'activite de ce qui est le meilleur en l'etre humain : son vovq, qui est la part divine en 

lui. Vouer sa vie a la contemplation est vivre comme un dieu et par consequent mieux 

que ceux qui ne cultivent que la part humaine de leur ame. 

Selon P. Aubenque, ce qui est caracteristique du dieu aristotelicien, est qu'il « ne 

vit pas en societe (Pol., I, 1253 a 27), il n'est pas tel qu'il ait besoin d'amis (Eth. End., 

VII, 1245 b 14), il n'est ni juste ni courageux (Eth. Nic, X, 1178b 9 et ss.) et, plus 

generalement il n'est pas vertueux, parce qu'il est meilleur que la vertu (Eth. Nic, VII, 

63 Sur cette question, cf. chapitre I, pp. 31 et ss. 
Cf. P. Hadot, « Les modeles de bonheur proposes par les philosophes antiques », op. 

cit., J.-M. Guyau, La morale d'Epicure, op. cit., pp. 243-255, A. Long, « Epicureans and 
Stoics », in Classical Mediterranean Spirituality: Egyptian, Greek, Roman, sous la direction de 
A.H. Armstrong, London, Routledge & Kegan Paul, 1986. 
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1145 a 26, Mag. mor., II, 1200 b 14) »65. Le philosophe aristotelicien doit-il, tout comme 

le philosophe epicurien, vivre «tel un dieu parmi les etres humains » (Epicur., Ep. Men., 

135)? 

En effet, selon Epicure, la meilleure maniere d'etre heureux est de contempler et 

d'imiter les dieux. Les dieux ne sont pas des causes efficientes : « en effet les travaux, 

les soucis, les coleres et les faveurs ne s'accordent pas avec la felicite, mais ces choses 

arrivent dans la faiblesse, la crainte et le besoin de proximite < avec autres > » (Ep. Her., 

11, cf. 81, Ep. Men., 123, Lucr., V, 165-173). Des attributs divins comme Pimmortalite 

et le bonheur sont incompatibles avec Pidee selon laquelle les dieux regissent le 

monde . Car selon lui, celui qui est heureux est autarcique et les dieux sont absolument 

autarciques. Et s'il ne leur manque rien, pourquoi devraient-ils gouverner le monde 

puisque gouverner c'est agir et agir, c'est repondre a un manque ? Une telle activite 

serait contraire a leur nature et a leur bonheur. 

Si Pautosuffisance des dieux explique leur absence du monde, et si le sage vit 

« comme un dieu parmi les etres humains » (Epicur., Ep. Men., 135), il est aise de 

comprendre en quoi, par analogie, le sage refuse de gerer les affaires de la cite67. Bien 

que dans le cadre de Pepicurisme, Pautarcie implique un refus d'engagement dans la cite 

(une forme particuliere de communaute), cela n'implique toutefois pas un refus de 

65 P. Aubenque, Le problemedel'etre, op. cit, pp. 487-488. 
66 Dans ce contexte precis, les termes £i>5auj.ovia et uaicapioTife sont interchangeables. 

Sur la proximite semantique des deux termes, cf. P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. 
cit., art. « uxxKap », H. Liddell, R. Scott, et H. Jones, Greek-English Lexicon, op. cit., art. 
« udicap ». La nuance est que les termes de la famille de uaicap viennent du vocabulaire 
poetique et sont surtout employes pour designer le bonheur divin. II est aise de comprendre 
pourquoi Epicure emploie le terme, puisque le sage, selon lui, est heureux a la maniere des 
dieux. Cf. Ep. Men., 135, SV, 33. Sur cette derniere maxime, nous suivons la correction de la 
majorite des editeurs, contra J. Bollack, Lapensee duplaisir, op. cit., p. 469. 

Cf. A.-J. Voelke, Les rapports avec autrui, op. cit, pp. 97-98. 
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s'organiser en une communaute d'amis-philosophes6 . Selon J.-C. Fraisse, «la seule 

solitude que conseille Epicure est celle qui fait vivre a l'ecart de la vaine agitation des 

mortels, et qui est precisement compatible avec une amitie de tous les instants, celle que 

tente de realiser la vie de la communaute »69. 

Epicure, tout comme Aristote, a compris le danger de prendre le terme 

« autarcie » comme signifiant necessairement une independance totale vis-a-vis des 

autres. Etre autarcique, c'est avoir tout ce qu'il faut pour accomplir une fin donnee. Et 

dans le cas du bonheur, ce n'est que dans une communaute politique que les etres 

humains sont autarciques. 

Si ces comparaisons entre le divin et l'humain sont a prendre a la lettre, nous 

avons d'une certaine maniere un renversement dans 1'interpretation des conceptions 

aristoteliciennes et epicuriennes du bonheur. Alors que l'etre humain est, selon Aristote, 

un etre qui doit vivre en communaute politique pour etre heureux, celui qui peut 

accomplir le plus haut bonheur est solitaire a la maniere du dieu qui contemple. Certes, 

dans les textes aristoteliciens qui comparent la vie philosophique a une vie divine, 

notamment ceux de la Politique, de YEthique a Eudeme, il y est question de certains 

attributs divins d'un dieu unique et solitaire. Tout de meme, le philosophe d'Aristote -

en tant qu'etre humain - ne peut pas etre heureux sans vivre au sein d'une communaute. 

Nous avons a present suffisamment d'elements pour affirmer ceci : entre un 

bonheur strictement individuel et un bonheur civique seulement possible au moyen 

68 Au quatrieme chapitre, nous examinerons si cela va a l'encontre de l'ideal autarcique. 
Cf. infra, pp. 119 et ss. 

J.-C. Fraisse, Philia, op. cit., p. 311. 
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d'une participation a la gestion de la cite, nous pouvons poser l'hypothese d'un bonheur 

au sein d'une communaute d'amis-philosophes. Cependant, envisager cette hypothese 

pose un probleme majeur. Si le bonheur parfait est celui du philosophe au sein d'une 

communaute d'amis, et si cette communaute est en marge de la cite, alors cette 

communaute rivalise avec la cite quant a sa perfection. Ce probleme occupera le reste de 

notre these. Pour le resoudre, nous devons tout d'abord analyser la cite et la 

communaute d'amis. Ensuite, nous comparerons ces deux communautes quant a leurs 

fins et leurs capacites respectives. 
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3. LA CITE 

Dans nos deux premiers chapitres, nous avons montre qu'il existe une tension 

entre la vie la meilleure (la vie philosophique, a l'ecart des activities de la cite) et la 

nature politique de l'etre humain. Pour etre heureux, l'etre humain doit vivre au sein 

d'une communaute dont la nature reste a specifier. 

Dans ce chapitre, nous examinerons si, malgre 1'interdiction aristotelicienne et 

epicurienne de participer aux affaires publiques, la communaute qui permet le bonheur 

parfait est la cite. En nous appuyant sur des textes clefs de la Politique, nous 

demontrerons que selon le Stagirite, la cite est la communaute parfaite parce qu'elle vise 

le bonheur de ses citoyens. En cela, la these d'Aristote est differente de celle d'Epicure, 

selon qui la cite ne vise que la securite de ses membres. Nous allons tout d'abord 

analyser les arguments d'Aristote eu egard a la fin de la cite, puis ceux d'Epicure. 

3.1 La cite peut-elle etre a la fois « naturelle » et« parfaite » ? 

Au livre I de la Politique, Aristote affirme que la fin immediate de la 

communaute parfaite est le bien-vivre (TO eo C,x\v) alors que celle des autres 

communautes est la survie. Le foyer (rj oliaa) et le village (r| KCO(J.T|) ne peuvent pas etre 

des communautes parfaites, car leur fin immediate est la survie. En effet, le foyer vise a 

satisfaire les besoins quotidiens (Pol., I, 1252 b 13-14, cf. Eth. Nic, VIII, 1162 a 20-22), 
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il existe en vue de la survie (8ia xr|v Gcoxnpiav : Pol., I, 1252 a 31) . La fin immediate du 

village (r| KO>UT|) est aussi la survie, mais a un niveau different. Aristote definit le village 

ainsi: « la communaute premiere composee de plusieurs foyers pour une utilite qui n'est 

pas < celle de la vie > quotidienne » (Pol., I, 1252 b 16-17). Ce qui distingue le village 

du foyer est que le premier peut assurer une survie a plus long terme. 

Au second chapitre du premier livre de la Politique, Aristote enonce la these 

selon laquelle la cite est la communaute parfaite. II affirme : 

composee de plusieurs villages, la communaute parfaite est la cite ayant 
atteint, pour ainsi dire, la limite de l'autarcie. Sans doute, < la cite > est 
nee en vue de la vie (xou £fjv SVSKSV), mais elle existe en vue de la vie 
bonne (xou su C,r\v). [...] c'est pourquoi chaque cite existe par nature 
(naaa noXiq cpiSasi eaxtv), si precisement les premieres communautes le 
sont (srasp KOU <xi 7ipcoxai Koivcoviai) (1252 b 27-31). 

L'autarcie est done la premiere condition de la naturalite de la cite, mais il en existe 

aussi une seconde. Pour qu'une cite soit dite « par nature » (cpuaei), les communautes 

premieres qui la composent, notamment les foyers et les villages (cf. Pol., I, 1252 b 16-

17), doivent aussi etre « par nature »((puast). 

Cette expression aristotelicienne doit-elle etre pensee sous l'horizon de 

l'opposition yvciq I vopoc;2, comme le confirment un certain nombre d'indices ? En 

premier lieu, Aristote fait reference a l'opposition entre nature et convention (cf. Eth. 

Nic, V, 1134 b 19-1135 a 6, Rhet., I, 1373 b 3-18)3. En second lieu, au livre III de la 

Politique, il cite le Sophiste Lycophron, selon qui «la loi est un contrat (6 vouoc; 

1 Cf. F.Wolff, Aristote et la politique, op. cit., p. 54, S. Vergnieres, Ethique et politique, 
op. cit., p. 149. 

2 Nous avons developpe cette opposition dans notre second chapitre. Cf. supra, pp. 53 et 
ss. 

Aristote affirme par ailleurs en Soph, el, 173 a 7 que l'emploi de l'opposition entre 
nature et convention est le plus commun des lieux communs (likzloxoc, XOTIOC;). 
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0*>v6fpcn) » (1280 b 10) et dans ce passage, Aristote oppose une cite fondee sur la 

convention a une cite qui existe par nature. 

Les commentateurs qui comprennent la pensee d'Aristote a partir de l'opposition 

qwoic; / vouoc; affirment que sa philosophic politique defend un «organicisme 

politique »4. Evoquant les transformations possibles de la cite, Aristote decrit les dangers 

qui menacent de corrompre une constitution : 

Mais les transformations des constitutions surviennent aussi a cause 
d'une croissance disproportionnee, comme un corps compose de parties ; 
mais il faut croitre de maniere proportionnelle afin qu'il y ait un equilibre 
sinon < le corps > se detruit. Lorsque le pied est de quatre coudees et que 
le reste du corps fait deux empans, il y a parfois des transformations dans 
la forme d'un autre animal s'il s'accroit disproportionnellement non 
seulement selon la quantite, mais aussi selon la qualite ; ainsi la cite est 
aussi composee de parties, dont l'une s'accroit souvent sans que cela soit 
remarque, par exemple la masse de gens sans ressources dans les 
democraties et les regimes constitutionnels {Pol, V, 1302 b 33-1303 a 2). 

Aristote compare ici la cite a un corps, suggerant qu'une cite est comparable a un 

organisme vivant. La relation entre les citoyens et la cite est analogue a celle entre les 

parties du corps et le corps entendu comme totalite. Comme pour un organisme vivant, 

si la proportion d'une cite n'est pas maintenue lors de sa croissance ou de son 

developpement, l'equilibre de la totalite est compromis et la cite elle-meme peut 

disparaitre. 

Cette idee est repetee en maints endroits du corpus aristotelicien, notamment au 

second chapitre du premier livre de la Politique, ou Aristote presente une serie 

4 Nous tirons ^expression de S. Vergnieres, Ethique et politique, op. cit., p. 151. Dans la 
tradition des commentateurs anciens, Aspasius defend cette interpretation de la philosophie 
politique d'Aristote. Cf. R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L'Ethique a Nicomaque. II. 1, op. cit, 
p. 10. La version moderne de cette interpretation est largement tributaire de la lecture 
hegelienne. Sur l'influence de Hegel, cf. Aubenque, « Politique et ethique chez Aristote », op. 
cit, p. 211, N. White, Individual and Conflict, op. cit, pp. 29-42, 124-133. 
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d'arguments pour defendre la these selon laquelle la cite est la communaute parfaite. Un 

etre humain solitaire est «isole a la maniere d'une piece dans les jeux de tric-trac » 

{Pol, I, 1253 a 6-7). Par definition, une piece de tric-trac est ce qu'elle est en vertu de 

son appartenance au jeu de tric-trac. J. Lear rend compte de cette analogie de la maniere 

suivante : « an isolated checkers-piece is not, strictly speaking, a checkers-piece at all. A 

checkers-piece gains its very identity, and thus in a sense its existence, by its relation to 

the game of which it is a part. No checkers-piece can, so to speak, live outside the game 

of checkers »5. Cette idee est liee a la priorite du tout par rapport aux parties. 

Si la cite est un tout independamment duquel les parties ne peuvent pas exister, 

cela implique que la cite est logiquement anterieure a ses parties6 : 

En outre, la cite est par nature anterieure au foyer et a chacun de nous. En 
effet le tout est necessairement anterieur a la partie. Car apres que le tout 
est detruit, il n'y a plus ni pied, ni main, sinon par homonymie, comme si 
quelqu'un parlait d'une statue (apres sa destruction), mais toute chose est 
definie par sa fonction et sa puissance, de sorte que lorsque < les touts > 
ne sont plus, il ne faut pas dire que ce sont les memes, sauf par 
homonymie. II est done evident que la cite existe a la fois par nature et est 
anterieure a chacune de ses parties {Pol, I, 1253 a 18-26). 

L'individu est done defini par son appartenance a la cite. Comme la piece du jeu de tric­

trac, il existe en vertu de la cite. Selon le raisonnement ci-dessus, un individu sans cite 

est un etre humain par homonymie. II n'est pas plus un etre humain veritable que la main 

d'une statue n'est une main veritable. Elle n'est qu'une imitation de son aspect exterieur 

sans posseder la difference specifique de la main : sa fonction. Voila ainsi resumee 

Pinterpretation de l'organicisme politique d'Aristote : elle s'appuie sur la naturalite de la 

J. Lear, Aristotle. The Desire to Understand, New York, Cambridge University Press, 
1988, p. 200. 

6 Sur l'anteriorite logique, cf. Arist., Metaph., A, 1018 b 31 et ss. 
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cite pour montrer que Petre humain doit necessairement appartenir a une cite. Mais si le 

citoyen appartient a la cite, cela implique que le bien des individus peut etre sacrifie au 

bien de la cite. 

Etant un organisme vivant anterieur a ses parties, la cite determine la fin de 

chaque citoyen, qui n'existe qu'en vertu d'elle. II est possible qu'un citoyen soit 

contraint de poursuivre une fin qui correspond au bien de la cite, mais qui va a 

Pencontre de son bien individuel. Ce danger a conduit certains commentateurs a affirmer 

qu'Aristote defend une forme plus ou moins affirmee de ce que nous qualifierions 

aujourd'hui de totalitarisme7. Certains textes semblent en effet justifier une telle 

interpretation : 

il ne faut pas penser qu'un citoyen appartienne a lui-meme, mais tous 
appartiennent a la cite, car chacun est une partie de la cite ; et le soin de 
chaque partie veille naturellement au soin de la totalite {Pol, VIII, 
1337 a 27-29). 

II serait faux d'affirmer qu'un citoyen s'appartient, car etant une partie de la cite, il doit 

oeuvrer au bien de la cite. L'expression « s'appartenir » designe la capacite de chacun a 

choisir sa propre fin ou sa propre oeuvre. Dans le cas des citoyens, ils doivent orienter 

leurs activites et leurs fins vers le bien de la totalite8. Ces passages exigent une 

subordination du bien individuel au bien commun. Puisque les individus ne sont que des 

7 Cf. a differents degres, J. Barnes, « Aristotle and Political Liberty », op. cit., p. 263, D. 
Keyt, « Three Fundamental Theorems in Aristotle's Politics », op. cit., C. Taylor, « Politics », 
op. cit, pp. 239-240. 

Cette idee se trouve aussi affirmee dans un passage tres connu de YEthique a 
Nicomaque, lie a l'architectonie politique (I, 1094 b 7-11), ou Aristote affirme que le bien 
commun - celui de la cite - est plus grand et plus parfait en ce qu'il appartient a la totalite, a la 
cite - unite collective semblable a un organisme vivant. Texte cite supra, p. 33. 
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parties de la cite, la fin de cette derniere est plus importante et plus achevee que celle des 

citoyens pris individuellement . 

L'organicisme d'Aristote semble done mettre en peril la these de la perfection de 

la cite, a moins que le bien commun soit defini comme somme de biens individuels. 

Pour rendre compte de cette idee, examinons la seconde maniere dont la cite est 

« naturelle » : 

Car < la cite > est la fin des < premieres communautes > et la nature est 
fin; en effet ce que chaque chose est lorsque sa croissance est achevee 
e'est, dit-on, la nature de chacune, comme celle de l'etre humain, du 
cheval ou du foyer. Par ailleurs, le "ce en vue de quoi" ou "la fin" est 
meilleur, et l'autarcie est a la fois une fin et la meilleure {Pol, I, 
1252 b 31-1253 a 1). 

La cite est le terme d'un processus qui vise la complete autarcie, e'est-a-dire la capacite 

de rendre les citoyens heureux. Par ailleurs, la cite est naturelle, car elle est la version 

achevee - la « nature » - des communautes dites « premieres ». Par exemple, pour qu'un 

foyer atteigne sa fin, il doit se transformer de telle sorte qu'il s'unisse a d'autres foyers 

pour former un village, qui s'unit a d'autres villages pour enfin former une cite. En ce 

sens, le foyer a atteint sa nature lorsqu'il qu'il fait partie d'une cite. La cite est done la 

version pleinement achevee de la communaute politique. Par ailleurs, la cite est une 

communaute politique naturelle puisqu'elle constitue l'etape finale de 

l'accomplissement d'une finalite interne aux citoyens. En ce sens, la doctrine selon 

laquelle la cite est une communaute politique naturelle complete la celle selon laquelle 

l'etre humain est un animal politique : l'etre humain est un animal politique en ce qu'il 

9 D. Morrison interprete ce passage comme une version ancienne de ce que nous 
nommerions aujourd'hui un « appel au patriotisme ». « Politics as a Vocation, According to 
Aristotle », op. cit., p. 223. 
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doit appartenir a une cite pour etre heureux . C'est en ce sens qu'Aristote affirme que la 

cite est la communaute politique naturelle et parfaite. 

Par ailleurs, la cite est parfaite, car elle vise le bien de tous ses citoyens. Si la 

tache de la cite est de rendre ses citoyens heureux, elle ne peut pas demander le sacrifice 

des fins individuelles a son propre bien. S'il faut prendre la these organiciste d'Aristote 

au serieux, il faut recuser l'idee selon laquelle la cite doit subordonner les fins des 

citoyens au bien commun parce qu'elle est une entite naturelle organique . D'une 

certaine maniere, subordonner le bien individuel des citoyens au profit du bien de la cite 

risque d'empecher Paccomplissement naturel de la cite, tel qu'annonce au debut de la 

Politique puisque le bonheur de la cite implique le bonheur des citoyens. 

Selon P. Aubenque, «le bien de la cite se ramene a celui des individus qui la 

composent» . En ce sens, P. Aubenque et d'autres avec lui entendent resoudre la 

tension entre la superiorite du bien commun et le fait que la cite existe en vue du 

bonheur de chacun en analysant la nature du bien commun et c'est ce que nous allons a 

present effectuer. 

En affirmant la superiorite du bien de la cite sur le bien individuel, Aristote 

n'entend pas sacrifier le bonheur des individus au bien commun, mais il affirme 

simplement qu'il serait plus beau (icdAliov : Eth. Nic, I, 1094 b 10) de pouvoir 

L'analyse de cette these faisait l'objet de notre second chapitre. 
11 Ainsi, 1'interpretation que nous privilegions n'exclut pas l'organicisme d'Aristote, 

mais elle exclut un organicisme qui sacrifie le bien individuel au bien commun. 
12 P. Aubenque, «Politique et ethique chez Aristote », op. cit., p. 216. Cf. E. Levy, 

« Cite et citoyen », op. cit., p. 231. 
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accomplir le bien d'un plus grand nombre d'individus . Cette interpretation est non 

seulement en accord avec l'idee selon laquelle la cite est naturelle parce qu'elle est la 

communaute politique la plus apte a rendre ses citoyens heureux, mais elle est aussi en 

accord avec d'autres textes d'Aristote ou il ne sacrifie pas le bien des individus au profit 

du bien commun. Selon ces textes, le bonheur des citoyens est une condition de 

l'accomplissement du bien commun . 

Si selon Aristote, «il semble qu'il est done necessaire que la meilleure 

constitution soit ce systeme ou n'importe qui peut entreprendre les meilleurs actions et 

vivre une vie heureuse (C,(hr\ uaKapiox;) » (Pol, VII, 1324 a 23-25), une cite ne peut 

accomplir sa fin, e'est-a-dire son bien, que si ses citoyens sont heureux. Ce passage 

suggere que le bien de la cite reside dans le bonheur de chacun des citoyens. Si ce 

passage est representatif de la pensee aristotelicienne, il n'y a pas de sacrifice du bien 

individuel au profit de celui de la cite. Cela signifie qu'une subordination du bien 

individuel au bien commun (Eth. Nic, I, 1094 b 7-11) n'implique pas necessairement 

une indifference de la cite au bonheur de ses citoyens. 

Pour lire la philosophic politique d'Aristote de cette maniere, il faut comprendre 

le concept de bien commun en son sens distributif. Ainsi, le citoyen doit oeuvrer au bien 

commun pour assurer le bonheur de ses concitoyens, et e'est de cette maniere qu'il 

pourra accomplir la fin de la cite15. Une telle interpretation comporte certains avantages. 

Elle permet en premier lieu de rendre compte du type d'identite entre le bien individuel 

13 C'est ce que suggere R. Bodeiis, Aristote, la justice et la cite, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1996, p. 114. 

u Ibid, p. 108. 
R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L 'Ethique aNicomaque. II.1, op. cit., pp. 11-12. 
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et le bien commun sans devoir recourir aux analyses chronologiques de la composition 

des textes d'Aristote16. En second lieu, et plus important encore, elle est confirmee par 

plusieurs textes aristoteliciens que nous allons a present analyser. 

Au livre II de la Politique, Aristote pose certaines caracteristiques de predicats 

s'appliquant aux concepts collectifs : 

II est impossible que la totalite soit heureuse, sans que la plupart ou toutes 
les parties ou certaines d'entre elles possedent le bonheur. Car le bonheur 
n'est pas du meme genre que le pair : il est possible de le prediquer au 
tout sans le prediquer a aucune de ses parties, mais cela est impossible 
pour le bonheur (1264 b 17-22). 

Selon Aristote, les predicats « heureux » et « pair » s'appliquent aux concepts collectifs 

de maniere differente. Alors qu'il est possible de prediquer « pair » d'un ensemble qui 

est compose soit de deux nombres pairs, soit de deux nombres impairs, cela n'est pas 

possible dans le cas du predicat « heureux ». Ainsi, une proposition du genre « la cite x 

est heureuse » ne sera vraie qu'a la condition que ses parties soient heureuses, c'est-a-

dire les citoyens (cf. Pol., I, 1253 a 25-26). Le bonheur des citoyens est done une 

condition du bonheur de la cit6. 

Aristote emploie cet argument dans le cadre de sa critique de la cite 

platonicienne ou il montre son disaccord avec Platon17. Selon Aristote, le bien supreme 

C'est a cette strategie d'interpretation que P. Aubenque fait appel. Selon lui, par 
exemple, lors de la redaction du premier livre de YEthique a Nicomaque, Aristote aurait toujours 
ete sous Pinfluence de Platon eu egard a la question de l'unite de la cite. D'apres P. Aubenque, 
ce passage « rend un son platonicien qui nous parait etre un indice de l'anciennete de ce passage 
(et de tout le livre I de YEthique a Nicomaque) ». « Politique et ethique chez Aristote », op. cit., 
p. 216. Tel qu'affirme au premier chapitre, nous jugeons qu'il est plus prudent d'eviter de 
s'engager dans de tels debats lorsque cela est possible. Cf. supra, p. 15. 

17 Sur ce point, nous suivons l'analyse de M. Canto-Sperber, « L'unite de l'Etat et les 
conditions du bonheur public (Platon, Republique, V ; Aristote, Politique, II) », in Aristote 
Politique : Etudes sur la Politique d'Aristote, sous la direction de P. Aubenque et A. Tordesillas, 
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de la cite platonicienne est d'etre une unite absolue (Arist, Pol., II, 1261 a 15-16). Mais, 

une telle fin n'est absolument pas desirable pour la cite, car elle menera inevitablement a 

sa perte (1261 b 8-10, cf. 1263 b 31-35). Selon Aristote, Platon n 'a pas correctement 

defini la nature de la cite : « il est clair qu'en poussant la cite a devenir une, elle ne sera 

plus une cite ; car la cite est par nature une sorte de multiplicite » (1261 a 16-18). Par 

nature, une cite ne doit pas etre uniforme, du moins, selon Aristote, pas de la maniere 

dont Platon l'a concue. Pour assurer son autosuffisance, une cite doit etre composee de 

parties differentes {cf Pol, II, 1261 b 10-15, III, 1275 b 20-21)18. L'analyse du Stagirite 

montre que selon lui, souhaiter qu'une cite soit une unite absolue, c'est souhaiter qu'elle 

soit quelque chose qu'elle n'est pas, a la maniere de quelqu'un qui voudrait transformer 

« une harmonie en une note ou un rythme en une seule cadence » {Pol, II, 1263 b 34-

35). Notons que nous n'examinerons pas les limites eventuelles de la critique 

aristotelicienne de la cite platonicienne. Pour notre argument, il suffit de remarquer 

qu'Aristote rejette la doctrine de Platon parce qu'une cite ne peut pas etre une unite 

absolue. Si la cite platonicienne - selon 1'interpretation d'Aristote - cherche a etre une 

unite, le bonheur de chaque citoyen devrait etre sacrifie au bien de la cite19. II ne peut 

Paris, Presses Universitaires de France, 1993, pp. 49-71. Son article est reproduit dans M. Canto-
Sperber, Ethiques grecques, Paris, Presses Universitaires de France, 2001, pp. 277-301. 

18 Par ailleurs, Pol, III, 1274 b 38-40 affirme qu'une cite est composee de plusieurs 
parties (£K TTOMXBV uopicov) et Pol, II, 1261 a 24, qu'une cite n'est pas une groupe d'ouoioi, de 
parties semblables. De plus, rappelons que dans le vocabulaire aristotelicien, la « multiplicite » 
est opposee a l'« unite » {Metaph, T, 1004 a 10, I, 1054 a 20-22). Cf. R. Mayhew, « Part and 
Whole in Aristotle's Political Philosophy », Journal of Ethics, 1, 1997, p. 331. 

19 D'une certaine maniere, cela semble en effet etre un portrait fidele de la philosophic 
platonicienne. Nous songeons particulierement aux passages de la Republique, ou Socrate 
affirme que meme si le philosophe prefererait contempler les formes eternelles, il doit retourner 
dans la caverne et oeuvrer en vue du bien de ses concitoyens, peut-etre au detriment de son 
propre bonheur. Car, rappelons-Ie, la vie politique n'est pas aussi parfaite que la vie 
philosophique {cf. Rep., VII, 520 e, 521 a-b, 540 b). 
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pas en ce cas defendre la these selon laquelle la cite doit etre une unite et qu'elle doit 

soumettre chaque citoyen a une ceuvre qui contribue au bien commun sans tenir compte 

du bien individuel. 

II serait par contre possible que la cite, pour accomplir son bien propre, doive 

rechercher le bien de chaque citoyen. Cette analyse implique que le bien commun que la 

cite aristotelicienne doit viser n'est pas different de la somme des biens individuels20. En 

d'autres termes, le bien de la cite inclut le bien de ses parties. C'est pourquoi un individu 

qui vit dans une cite bien reglee n'a pas a craindre de consacrer sa vie au bien commun, 

tel qu'Aristote le suggere au livre I de YEthique a Nicomaque (1094 b 7-11). La fin de la 

cite ne s'oppose pas au bonheur du citoyen {Pol. Ill, 1278 b 20-24), puisque le critere de 

ce qui distingue une bonne d'une mauvaise cite est son aptitude a rendre ses citoyens 

heureux. 

Cette idee est confirmee par la distinction aristotelicienne entre une constitution 

droite et une constitution corrompue. 

lorsqu'un seul, un petit nombre ou la foule gouvernent en vue de l'utilite 
commune (rcpoc; TO KOIVOV oujicpspov), ces constitutions sont 
necessairement droites, mais lorsque c'est en vue de l'interet particulier 
{npoc, TO ISiov) de l'un, du petit nombre ou du grand nombre, elles sont 
deviantes {Pol, III, 1279 a 28-31). 

Une constitution est droite si et seulement si elle vise le bien de la communaute dans son 

ensemble. Mais puisque le bien de la communaute est une somme de parties, et puisque 

la cite doit « distribuer » le bonheur a ses citoyens, l'interet commun n'est pas l'idee 

abstraite d'un interet general, independant du bonheur des citoyens21. C'est pourquoi le 

20 Cf. M. Canto-Sperber, « L'unite de l'Etat », op. cit., p. 63. 
21 Cf. P. Rodrigo, « D'une excellente constitution », op. cit., pp. 79-80. 
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bonheur qu'Aristote entend offrir a ses citoyens n'est pas le bonheur d'une entite 

abstraite nominee « cite ». Concretement, le bien commun est l'accomplissement du 

bonheur des citoyens22. 

Ainsi, selon Aristote, la cite est une communaute naturelle, car c'est elle qui 

permet a l'etre humain de s'epanouir pleinement, c'est-a-dire que c'est elle qui lui 

permet de devenir heureux. C'est aussi pour cette raison qu'elle est une communaute 

parfaite: elle est la communaute naturelle permettant la plus grande autarcie, autarcie 

qui permet le bonheur. Ainsi, la naturalite de la cite est deduite de sa capacite de rendre 

les citoyens heureux. La ou Aristote affirme que l'autarcie parfaite est atteignable par la 

cite, selon Epicure, l'autarcie de la cite est une autarcie limitee, dans la mesure ou la cite 

n'offre pas le bonheur, mais la securite. 

3.2 Cite et securite : Epicure et le contrat 

Pour comparer les doctrines aristotelicienne et epicurienne de la cite, il faut tout 

d'abord rappeler ceci: alors qu'Aristote developpe une pensee politique, Epicure 

effectue plutot une analyse politique. Aristote ecrit la Politique et YEthique a 

Nicomaque pour former les futurs legislateurs et pour leur donner les outils necessaires 

pour etablir de bonnes lois (cf. Eth. Nic, X, 1179 a 33, 1180 b 23) : il propose un projet 

22 E. Levy, «Cite et citoyen », op. cit., p. 230, note 291, F. Wolff, Aristote et la 
politique, op. cit., pp. 66-67. 
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politique . Au contraire, Epicure, du moins dans les textes qui nous sont parvenus, 

commente les pratiques politiques qu'il observe. Certes, il donne certains outils 

conceptuels utiles pour juger de la legitimite d'une communaute politique, mais il ne les 

destine pas a de futurs legislateurs. Son enseignement est destine a ceux qui vivront 

caches : les philosophes. 

Un autre element distingue la doctrine d'Aristote de celle d'Epicure : 

1'importance du contrat dans la philosophie epicurienne. En effet, selon le philosophe du 

Jardin, la justice est un contrat, comme nous l'avons vu (RS, XXXIII), et n'existe pas 

d'elle-meme24. Elle peut done varier d'un endroit a l'autre. Par ailleurs, selon Epicure, 

« la chose injuste n'est pas un mal en soi, mais < le mal vient > de la crainte du soupcon 

que Ton n'echappera pas aux punisseurs » (RS, XXXIV). En d'autres termes, la raison 

d'eviter une action injuste ne concerne pas la valeur de Taction elle-meme, mais le 

caractere coercitif de la justice. Ces trois affirmations : l'injustice n'existe pas en soi, la 

justice est contractuelle et elle varie selon le lieu et le temps, ont conduit plusieurs 

commentateurs a affirmer qu'Epicure tenterait de refuter l'Idee platonicienne de 

justice 5. 

Selon les Epicuriens, les lois - l'expression de la justice - varient selon le lieu et 

le temps (RS, XXXVI). Le juste - le droit qui decoule de la justice - est circonstanciel, 

P. Pellegrin, Aristote. Les Politiques, op. cit., pp. 27-30, R. Bodeiis, Le philosophe et 
la cite. Recherches sur les rapports entre morale et politique dans la pensee d 'Aristote, Paris, 
Belles Lettres, 1982, pp. 79-93. 

24 Dans cette maxime, l'expression qui s'oppose a u Ka0' kavxb est ouvGî icn TIC,. Texte 
cite, p. 48. 

25 Telle est 1'interpretation de J. Bollack, La pensee du plaisir, op. cit., p. 367, V. 
Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., R. Philippson, « Die Rechtsphilosophie 
der Epikurer», Archiv fur Geschichte der Philosophie, 23, 1910, p. 293, G. Rodis-Lewis, 
Epicure et son ecole, op. cit., p. 324, A. Long, Hellenistic Philosophy, op. cit., p. 70, J.-F. 
Balaude, Les theories de la justice dans I'Antiquite, Paris, Nathan Universite, 1996, p. 107. 

78 



3. LA CITE RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

done contingent. Notons cependant que ce texte n'affirme pas, stricto sensu, que le juste 

n'est pas le meme partout, mais plutot qu'il n'est pas pergu de la meme maniere. Nous 

allons montrer qu'il est le meme en vertu d'un fondement naturel. 

Le jugement d'attribution du juste et de l'injuste n'est pas arbitraire, mais il est 

lie a la fin de la cite : la securite de ses membres. Selon Epicure, toute bonne loi derive 

du «juste de la nature (TO TT|C; (puascoc; 8iKaiov)» (RS, XXXI). Deux courants 

d'interpretation ont domine l'exegese et le commentaire philosophique du TO Trig 

(puasooc; 8IKOUOV d'Epicure. Selon le premier, il s'agit d'un droit naturel pre-politique26. 

Pour le second, le droit epicurien est purement conventionnel, car l'idee d'une justice 

pre-politique est impossible dans le cadre d'une theorie du contrat social27. 

Selon la premiere interpretation, l'expression TO xf\q cpuaecoq 8IKCUOV doit etre 

traduite par « droit naturel », car Epicure defend l'idee d'une justice eternelle et pre-

politique. Selon R. Philippson, ce droit naturel se developpe de maniere analogue au 

langage - phenomene qui, malgre sa variability, demeure d'origine naturelle et pre-

politique. Epicure decrit le processus du developpement du langage dans la Lettre a 

Herodote : «A l'origine », affirme-t-il, «les noms ne sont pas nes par convention 

Le premier commentateur moderne a adopter cette interpretation est R. Philippson, 
« Die Rechtsphilosophie der Epikurer », op. cit., pp. 289-337, 433-446. II a ete suivi notamment 
par G. Arrighetti, Epicuro. Opere, Torino, Einaudi, 1960, p. 553. 

27 Cette interpretation est defendue par R. Miiller, « Sur le concept de physis dans la 
philosophic epicurienne du droit», op. cit., pp. 305-318, et fait l'objet de la these centrale des 
travaux de V. Goldschmidt sur Epicure. « La theorie epicurienne du droit», in Ecrits, Paris, 
Vrin, 1984, pp. 128-150, La doctrine d'Epicure et le droit op. cit. Cette these est aussi defendue 
par A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, I, op. cit., p. 34, N. Denyer, « The 
Origins of Justice », in Suzetesis: Studi sull Epicureismo greco e romano offerti a Marcello 
Gigante, Naples, Gaetano Macchiaroli, 1983, pp. 133-152, P.A. Vander Waerdt, « The Justice of 
the Epicurean Wise Man », Classical Quarterly, 37, 1987, pp. 419-420, L. Strauss, Droit naturel 
et histoire, op. cit., pp. 106-110, 288, note 44. 
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(0eaei) » (75) . Le langage n'est pas le fruit d'une convention, mais il est naturel, meme 

si dans ses phases subsequentes, plusieurs elements conventionnels y ont ete ajoutes (Ep. 

Her., 76). C'est la nature qui contraint les etres humains a emettre des sons particuliers, 

non un ou plusieurs inventeurs du langage qui l'auraient par la suite impose29. 

Selon R. Philippson, il existe un parallele entre le developpement naturel du 

langage et le developpement naturel du droit: a l'origine, les etres humains rassembles 

auraient naturellement developpe des regies pour arbitrer leurs relations mutuelles. II y a 

done une etape pre-politique ou les relations mutuelles sont regies par des regies 

«instinctives » . C'est dans le xxc, de la maxime XXXIII, que R. Philippson identifie 

cette etape pre-politique du developpement social de l'etre humain. Selon lui, la 

communaute pre-politique est fondee sur un contrat tacite31. Ainsi, malgre le caractere 

Dans les traductions, Osoet est communement traduit par l'expression «par 
convention ». Le terme dans sa forme nominale est derive du verbe xiOnur qui signifie « poser 
quelque chose qui est destine a durer, etablir, fonder, poser, creer, etc. » P. Chantraine, 
Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « xiOnux ». Dans le present contexte, ce qui est Oeoei est 
ce qui a ete etabli. C'est en ce sens que le terme se rapproche du sens de « par convention » : une 
chose 9sc8i est aussi vouxo. 

29 Cette these epicurienne s'oppose a celle d'autres philosophes de l'Antiquite, qui ont 
affirme que le langage est conventionnel. Cette seconde these a ete notamment defendue par 
Democrite (DK68B26) et Aristote (Int., 16 a 18-21). Sur la question, voir, par exemple G. 
Rodis-Lewis, Epicure et son ecole, op. cit., pp. 312-313, M. Conche, Epicure. Lettres et 
maximes, op. cit., p. 178, A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, op. cit., I, pp. 100-
101, J.-F. Balaude, Epicure. Lettres, maximes, sentences, op. cit., pp. 99-101. 

30 R. Philippson, « Die Rechtsphilosophie der Epikurer », op. cit., pp. 295, 298. 
31 Ibid., p. 297. R. Philippson justifie sa lecture par un passage de Lucrece (V, 1011-

1027). II est important pour lui de montrer que la communication de ces premiers hommes est 
pre-langagiere, done pre-politique. C'est ainsi qu'il comprend le « vocibus et gestu cum balbe 
significarent imbecillorum esse aequum misererier omnis » (1022-1023). Ce passage designe 
certainement un langage primitif, mais nous ne pouvons pas suivre cette interpretation. II ne 
s'agit pas d'un contrat tacite et pre-politique. De plus, selon nous, M. Conche va trop loin 
lorsqu'il affirme que « cette identite de situations < entre les premiers hommes qui vecurent en 
famille >, de sentiments et de preoccupations fit naitre une comprehension mutuelle anterieure 
au langage et au contrat». Lucrece, op. cit., p. 83 (nous soulignons). Son interpretation est 
d'ailleurs partagee par L. Strauss, pour qui le « contrat tacite » dans le texte de Lucrece est 
anterieur au langage (« wordless contracts »). « Notes on Lucretius », op. cit., p. 126. Notons 
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variable du droit epicurien (cf. RS, XXXVI-XXXVII), il existe un droit commun a tous 

(Kaxd usv < TO > KOIVOV Tcaai TO 8iKaiov TO amo : RS, XXXVI), un droit naturel et pre-

politique anterieur a toute convention. 

Une telle interpretation pose neanmoins certains problemes, car elle impose de 

maniere artificielle un parallele entre le developpement du langage et celui du droit 

naturel. II y a au moins deux objections majeures. La premiere est que les 

commentateurs en general s'accordent a identifier deux ou trois stades de 

developpement du langage : le premier correspond a un langage ou du moins un pre-

langage naturel, dont la manifestation se caracterise par des sons emis a l'aide de 

l'organe de la voix que les etres humains possedent naturellement. Les seconde et 

troisieme etapes sont conventionnelles, car elles surviennent lorsque le groupe, au 

moyen d'un raisonnement (T<2> Xoyiauco) sur les phenomenes qui ne sont pas 

immediatement perceptibles (Ep. Her., 75-76), developpent le langage32. Cependant, ce 

schema bipartite ou tripartite ne se trouve ni dans l'analyse d'Epicure de la justice ni 

dans celle d'Hermarque, du moins dans les textes que nous possedons. 

La seconde objection est liee aux origines du langage et de la justice : les 

Epicuriens insistent pour montrer le ridicule de l'idee selon laquelle le langage aurait ete 

developpe par un dieu ou un ancetre mythique, qui l'aurait ensuite enseigne (cf. Diog. 

Oen., fr. 10, 2, 11-5,15), mais ils defendent en outre la these selon laquelle les lois ont 

cependant que pour L. Strauss, cela n'implique aucunement un « droit naturel epicurien ». Droit 
naturel et histoire, op. cit, pp. 106-109. Le contrat tacite jouera par ailleurs un role important 
dans les theories modernes du contrat social : pour la definition hobbesienne du contrat tacite, cf. 
Leviathan, I, 14, p. 67 (Le texte de Hobbes est cite selon 1'edition originale de 1651). 

32 Pour une analyse de la theorie epicurienne de l'origine du langage en deux etapes, cf. 
G. Rodis-Lewis, Epicure et son ecole, op. cit., p. 313. En trois etapes, cf. C. Bailey, Titi Lucreti 
Cari (Commentary), op. cit., pp. 1487-1491, A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, 
I, op. cit., pp. 100-101. 
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ete creees par des individus : les anciens nomothetes (ol nakaidi vopoBexcu: Herm., 

fr. 34, 7, 1 = Porph., Abst., I, 7, l )3 3 . L'interpretation ne correspond done pas a la 

philosophic epicurienne. 

Par consequent, le parallele entre le developpement du langage et celui de la 

justice est caduc. Aucun texte epicurien, que ce soit d'Epicure ou d'Hermarque ne 

justifie une telle lecture, et en outre, rien ne suggere que le cn)v0u.Kr| TIC, soit, a 

strictement parler, un « contrat tacite »34. Ainsi, nous ne trouvons pas l'idee d'une justice 

pre-politique dans la philosophic epicurienne. 

Le second courant d'interpretation, qui regroupe notamment R. Miiller, V. 

Goldschmidt, P. Vander Waerdt et L. Strauss, interprete les textes epicuriens d'une 

maniere opposee. Selon eux, la theorie epicurienne de la justice est en realite une theorie 

Pour une critique plus complete de la these de R. Philippson, voir R. Miiller, « Sur le 
concept de physis dans la philosophic epicurienne du droit», op. cit., V. Goldschmidt, La 
doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., pp. 26, 165-172. 

34 D'autant plus que R. Philippson developpe cette interpretation a partir du recit 
lucretien, dont nous recusons le presuppose d'une parente doctrinale epicurienne stricte (sur la 
question, voir notre introduction, cf, p. xix). Notons en passant que sur ce point, V. 
Goldschmidt, qui utilise a plusieurs reprises le texte de Lucrece pour justifier sa propre 
interpretation de la doctrine epicurienne, accuse Lucrece de s'etre ecarte de la doctrine 
epicurienne eu egard a la question d'un contrat tacite : « Tant que nous ne connaitrons pas, sur le 
point en litige, les sources de Lucrece qui, seules pourraient fournir a l'exegese des textes 
paralleles, et vu l'intrusion evidente, dans son recit, de faits romains, nous ne nous hasarderons 
pas, pour notre part, a ressaisir, derriere ce passage, la pensee d'Epicure ». La doctrine d'Epicure 
et le droit, op. cit., p. 168. R. Miiller, pour sa part, rappelle a juste titre que « l'argument selon 
lequel les hommes auraient cree l'amitie avant l'apparition du langage induit egalement en 
erreur, car il implique qu'il ne peut pas etre question d'un veritable contrat. Or, les mots vocibus 
et gestu cum balbe signifwarent (V, 1022) n'indiquent pas un etat d'incapacite totale de parler, 
mais une faculte rudimentaire, renforcee d'abord par des gestes, suffisante pour une 
comprehension reciproque {signifwarent!). II vaudrait mieux ne pas parler d'un contrat 
" tacite", mais plutot, eu egard au caractere informel des accords, d'un contrat " moins 
rigoureux " », « Sur le concept de physis dans la philosophie epicurienne du droit», op. cit., 
p. 313. Malheureusement, R. Miiller n'indique pas en quoi consiste un contrat «moins 
rigoureux ». 
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du droit positif . C'est l'institution d'une loi qui determine si une action est juste ou 

injuste. De plus, selon eux, puisque la justice est un contrat (Epicur., RS, XXXIII), 

l'ensemble des lois precede la justice. C'est pour cette raison que V. Goldschmidt traduit 

TO TTJC; (pvoeac, Sucaiov non par « l e juste de la nature », mais par « l e droit selon sa 

nature », car la nature qui est designee est, selon lui, la nature du droit. Ici, il interprete 

plus qu'il ne traduit36. 

Selon nous, 1'expression doit etre interpretee autrement, car un element 

determinant met en doute la possibility que la theorie epicurienne de la justice soit 

equivalente au droit positif. Comme le precise un texte d'Hermarque, la justice ne se 

limite pas a un ensemble de lois. A la premiere etape de la creation de la communaute 

politique, les dangers potentiels sont immediatement percus, ainsi que la necessite d'etre 

solidaire avec les autres membres de la communaute. « Pour cette raison sans doute, 

pendant un certain temps, ils refusaient de < tuer > leurs semblables (xov Gvyyevovc,), 

dans la mesure ou cela protege la communaute qui protege le salut de chacun » (Herm., 

fr. 34, 10, 4 = Porph., AbsL, I, 10, 4). Sans aucune menace de sanction, dans un tel 

35 Cf. V. Goldschmidt: « plus que toutes les autres Ecoles antiques, < les Epicuriens > 
avaient compris le droit positif ou, plus exactement, la necessaire positivite de tout droit » ; 
« L'idee platonicienne de Justice etant expressement recusee, on pourrait dire encore que, selon 
Epicure, // appartient a la nature (a Vessence) du droit d'etre positif'». La doctrine d'Epicure et 
le droit, op. cit., p. 17 (nous soulignons). Cf. Ibid., pp. 36, 78-83, 141. A un autre endroit: « II y 
a quelque chose de paradoxal dans le fait que chez d'autres auteurs, Platon et Aristote, mais deja 
Antiphon, on trouve bien plus de details juridiques techniques que chez Epicure, et que ce soit 
cependant Epicure qui, le premier dans l'Antiquite, ait compris que tout droit est necessairement 
positif ». « La theorie epicurienne du droit », op. cit., p. 147 (nous soulignons). 

II justifie notamment sa traduction de Sucaiov par « droit», car selon lui, il n'y a pour 
les Epicuriens aucune distinction entre la justice et le droit. La doctrine d 'Epicure et le droit, op. 
cit., pp. 25-27. Pour une critique de la traduction de V. Goldschmidt, cf A.-J. Voelke, « Droit de 
la nature et nature du droit: Callicles, Epicure, Carneade », Revue Philosophique de la France et 
de I'Etranger, 172, 1982, pp. 267-268. 
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regroupement, les membres ne se causent pas de tort, car ils savent qu'ils se sont 

regroupes dans le but de se proteger les uns les autres. 

A la seconde etape, une fois que la communaute s'est stabilised et que les 

dangers exterieurs sont devenus moins pressants, les nomothetes ont institue des lois et 

des sanctions (Herm., fir. 34,11, 1 = Porph., Abst., I, 11, l)37. Hermarque suggere qu'il a 

ete necessaire d'etablir des lois parce que les membres de la communaute politique ont 

oublie le but commun qui motivait leur association : la survie collective. En constatant 

qu'il existe deux etapes distinctes, J. Armstrong en conclut que «justice is independant 

of law. [...] One reason Epicureans could conceive of justice as independent of law is 

that, unlike laws, the contract necessary to establish justice in a community (KD 32) 

does not come with institutionalized penalties for noncompliance »38. Dans la mesure ou 

la justice existe avant les lois et peut exister sans elles, elle ne se limite pas au droit. La 

premiere etape, avant toute sanction, est une reconnaissance mutuelle et explicite portant 

sur le fait de « ne pas causer ni subir de tort » (RS, XXXIII). C'est cette reconnaissance 

qui nous permet d'affirmer que la justice existe dans la communaute, avant meme qu'il y 

ait un droit positif. Certes, le droit est d'une certaine maniere un prolongement de la 

justice, une maniere de la rendre «plus sure » (PsGouotspox;), mais il ne fait pas 

necessairement partie de sa definition. Cela constitue le premier argument pour recuser 

l'idee selon laquelle la justice epicurienne est un droit positif. Le second argument est 

que le concept de P« utile » est le critere du juste. 

Cf. A. Alberti, « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. cit., p. 166. 
J.M. Armstrong, « Epicurean Justice », Phronesis, 42, no. 3, 1997, p. 326. 
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La relation intime entre le juste et Putile n'est pas une innovation d'Epicure , 

mais elle est centrale dans sa doctrine de la justice. C'est cette relation qui permet a 

Epicure de depasser 1'opposition nature / convention, en dormant un fondement objectif 

a la justice contractuelle (RS, XXXIII)40. L'opposition centrale, rappelons-le, est entre 

une chose qui existe en soi (n Ka0' SOOTO) et un contrat (cruvGriKTi). II y a des choses qui 

peuvent exister d'elles-memes et d'autres qui ne peuvent exister que dans le cadre d'un 

contrat. Mais la justice n'est pas n'importe quel contrat, elle est un certain (Tig) contrat, 

qui differe des autres formes de contrat en ce qu'il porte sur le fait de ne pas causer ni 

subir de tort: la justice est un « pacte de non-agression » . 

La caracteristique premiere de ce pacte est qu'il est utile (aupxpEpov). En verite, 

l'utile est le critere du juste. Le juste est une espece du genre « utile », et sa difference 

specifique est que le juste est l'utile dans les interactions entre les etres humains qui ont 

contracte une entente (cf. RS, XXXII, Herm., fr. 34, 12, 5 = Porph., Abst., I, 12, 5). C'est 

pourquoi « juste » ne peut pas etre attribue a une loi qui n'est pas avantageuse ou utile a 

la communaute. La justice possede done un fondement objectif: l'utile commun des 

contractants42. Ainsi, la justice contractuelle n'est pas arbitraire. Par exemple, admettons 

que deux individus (A et E) appartiennent a une meme communaute. Si Taction de A 

Par exemple, voir Aeschin., In Tim., 178. Voir par ailleurs les exemples cites par K. 
Dover, Greek Popular Morality, pp. 185-186. Cf. V. Goldschmidt, « La theorie epicurienne du 
droit», op. cit., pp.37, 140-141, G.B. Kerferd, The Sophistic Movement, op. cit., p. 116, A. 
Long, « Pleasure and Social Utility - The Virtues of Being Epicurean », Actes du colloque 
Entretiens sur VAntiquite Classique, Vandoeuvres-Geneve, 1985. 

40 Cite, cf. p. 48. 
41 L'expression vient d'A. Alberti, « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. 

cit., p. 166. 
Hermarque tente precisement de contrecarrer toute interpretation selon laquelle la 

justice epicurienne decoulerait uniquement d'un contrat independamment de l'utile : les lois ne 
sont pas uniquement des conceptions particulieres (K(XT& xaq [8iaq vnolr\yzv;: Herm., fr. 34, 12, 
2). 
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cause du tort a B, elle est injuste, car (1) un tel comportement a ete formellement interdit 

au moyen d'un contrat et (2) un tel comportement est desavantageux. Si au contraire ces 

deux individus A et B n'appartenaient pas a une meme communaute ou a des 

communautes qui n'ont aucune relation contractuelle, bien que la meme action ne soit 

pas «injuste », elle serait tout de meme desavantageuse a B. Nous faisons ressortir cela 

pour montrer que l'utile - en tant que critere du juste - est un des elements de la 

prolepse epicurienne de la justice. 

La prolepse (7ipoXr|\[/ic;) - element central de la canonique epicurienne43 - est, 

entre autres choses, le concept (ewotav : Diog. Laert, X, 33) ou l'abstraction d'un 

« complexe sensoriel »44 designee par un mot. Elle constitue par ailleurs un critere de 

verite. Afin d'affirmer quelque chose de vrai ou, pour employer la terminologie 

epicurienne, afin d'eviter de prononcer des paroles vides (cf. Ep. Pyth., 86, 87, Ep. Men., 

127, 130, RS, XV), il faut que l'objet que Ton evoque s'accorde avec sa prolepse. Ainsi, 

pour prediquer la justice d'un comportement, il faut que celui-ci soit conforme a sa 

prolepse (cf. RS, XXXVII-XXXVIII). La prolepse epicurienne de la justice est 

composee de deux elements : il s'agit (1) d'un contrat (2) pour ne pas subir ni causer de 

tort (RS, XXX). Ainsi, le juste possede un autre critere que le contrat: l'utilite 

commune. Comment ce lien indissociable entre « juste » et « utile » peut-il nous eclairer 

sur la question de la justice qui n'existe pas en soi ? 

Les textes les plus importants concernant la prolepse sont Diog. Laert., X, 33 et 
Epicur., Ep. Her., 37-38 (correspondant respectivement a LS 17 E et LS 17 C). Au niveau de la 
litterature secondaire, nous faisons appel aux analyses de A. Long et D. Sedley, The Hellenistic 
Philosophers, I, op. cit., pp. 88-90, J.-F. Balaude, Epicure. Lettres, maximes, sentences, op. cit., 
pp. 36-40, M. Conche, Epicure. Lettres et maximes, op. cit., pp. 31-34. 

L'expression est de M. Conche, Epicure. Lettres et maximes, op. cit., p. 32. 
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Selon Epicure, la justice (8iKaioown) n'existe qu'en vertu d'un contrat. En ce 

sens, la maxime XXXIII indique le statut ontologique de la justice. Elle est quelque 

chose qui « n'est pas une chose en soi ». Pour comprendre ce qu'est un OUK TI KOI0' 

EOCUTO, il faut se referer directement aux textes epicuriens. Epicure lui-meme (Ep. Her., 

68-71, cf. Lucr., I, 445-482) et l'Epicurien Polystrate (ConL, XXIII, 26-XXXVI, 23) 

analysent ce qu'est un etant « qui n'est pas une chose en soi »45. II existe egalement un 

commentaire de cette doctrine epicurienne dans un passage de Sextus Empiricus, 

attribue a Demetrius Lacon (Math., X, 219-227)46. 

Parmi les phenomenes dont il faut tenir compte, il y a les qualites sensibles 

qu'Epicure nomme les attributs (oujiGsGnKOTa: Ep. Her., 68). Deux especes 

appartiennent a ce genre. Certains attributs sont toujours associes a un corps, ce sont des 

attributs necessaires, des dsl at>|iGs6r|K6Ta47. D'autres, les accidents, les aDu^xcouaxa, ne 

sont que des attributs temporaires, variables et contingents48. Par rapport a ces attributs, 

«il ne faut pas croire que ce sont des natures en soi » (ou9' ox; Ka9' sauxdc; slat (piSoric; 

8o^aaxsov : Ep. Her., 68-69). lis n'existent pas par eux-memes. Mais contrairement a ce 

que cela pourrait impliquer pour un atomisme apparente a celui de Democrite - ou les 

Cf R. Miiller, « Sur le concept de physis dans la philosophic epicurienne du droit», 
op. cit., pp. 315-317, A. Alberti, « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. cit., pp. 180-
185. 

46 Ces textes sont tous rassembles dans le chapitre 7 « Secondary Attributes » de A. 
Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, I, op. cit., pp. 32-37, A. Long et D. Sedley, The 
Hellenistic Philosophers, II, op. cit., pp. 25-30. 

Epicure range la forme, la couleur, la grandeur et le poids dans cette categorie (Ep. 
Her., 68). Le texte de Demetrius Lacon (rapporte par Sextus) range la resistance et la non-
resistance dans cette categorie. (Math, X, 221, 4-222, 1). Une forme, une couleur, une grandeur, 
un poids donne, ainsi que la resistance sont des predicats invariables de chaque corps. L'attribut 
de la non-resistance appartient au vide. 

48 Epicure ne donne pas d'exemple. Demetrius Lacon affirme que le mouvement et le 
repos sont des attributs non-permanents, des crou7n:c6u{n:a des corps. (Math, X, 223, 1). Cf. A. 
Alberti, « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. cit., p. 181. 
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attributs secondaires ne sont pas en realite, ne sont pas exefj (DK 68 B 9, cf. B 117, 

B 125)- selon Epicure, ces qualites secondaires sont vraiment, elles existent. C'est ce 

qu'il affirme expressement lorsqu'il ecrit: 

II ne faut pas non plus rejeter l'evidence < des accidents > de l'etant (BK 
xou ovxo<;), parce qu'ils n'ont pas la nature d'un tout auquel < ces 
accidents > surviennent, et que nous nommons " corps"; ni la 
permanence des proprietes, ni croire aussi qu'elles < existent > en elles-
memes (KCXG' auxd) (car cela est impensable, a la fois pour ces choses et 
pour les attributs permanents). Mais il semble par ailleurs qu'il faille 
croire que tous les accidents (oriuTcxropaxa 7idvxa) < existent >, mais 
qu'ils ne sont pas des proprietes permanentes (d(5iov 7iapaKoA,ou9ouvxa) 
pas plus qu'ils n'appartiennent au rang des natures qui existent en elles-
memes ({puasox; Ka6' eauxd xdyua s'xovxa), mais la sensation fait qu'elles 
se montrent d'une maniere particuliere (Ep. Her., 71). 

L'evidence a laquelle Epicure fait ici reference est celles des attributs secondaires 

contingents. Ceux-ci existent vraiment49. Certains de ces attributs secondaires, tel que 

nous l'apprend l'Epicurien Polystrate, font partie de la categorie des etants que les 

Epicuriens nomment des predicats relatifs (xd 7tpo<; xi Kaxnyopoupsva : Polys., Cont., 

23 = LS, 7 D 4). Leur existence est relative et temporaire ; ils peuvent etre prediques des 

corps, mais seulementpendant un certain temps (Ep. Her., 97) : 

Les predicats relatifs (xd 7cpo<; xi Kaxnyopouixsva) n'ont pas le meme 
statut que les etants qui sont dits avoir leur propre nature et qui ne sont 
pas relatifs (Kaxd xr|v I8iav cpiSaiv A,eyou£voi<; KM, \ir\ npoq xi) ; pas plus 
que ceux-ci sont vraiment alors que ceux-la <ne le sont> pas. 
Pareillement, il est naif de pretendre que ces memes etants < qui ont leur 
propre nature > s'accordent avec ceux < qui sont relatifs >, ou que ceux-

49 Selon M. Conche: « En refusant que les proprietes ne soient " absolument pas ", 
Epicure ne veut done pas dire qu'elles seraient seulement " en quelque maniere ", qu'elles 
auraient un moindre etre, mais tout au contraire que, bien que n'etant pas des " natures 
completes " et n'ayant pas l'etre par elles-memes, elles ne sont pas moins que les natures 
completes - les corps ou le vide - dont elles sont les proprietes ». Epicure. Lettres et maximes, 
op. cit., p. 165 (l'auteur souligne). Cf. A. Alberti, « The Epicurean Theory of Law and Justice », 
op. cit., pp. 181-182. 
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ci existent alors que ceux-la n'existent pas (Polys., Cont., 23 = LS, 
7 D 4 ) . 

Meme si les etants relatifs (xd rcpoc, xi) ont un statut ontologique different des etants qui 

existent en soi (KCXG' aux6), il est faux de ne pas attribuer une valeur ontologique aux 

deux. 

Appliquons a present ces elements de la Lettre a Herodote a la conception 

epicurienne de la justice. Constatons d'abord que la conception epicurienne de la justice 

comme n'existant pas en soi est certes une position anti-platonicienne, mais nous 

n'irions pas aussi loin que certains commentateurs qui y voient une reference directe a 

Platon50. La soi-disante polemique anti-platonicienne n'est qu'accessoire. Lorsque 

Epicure affirme que la justice n'est pas une chose en soi, il indique qu'elle fait partie des 

etants relatifs. Le SIKOUOV est relatif: un comportement juste est rcpoc, xi selon quatre 

acceptions : relativement (1) a un groupe d'individus, (2) a un lieu (3) au moment ou le 

contrat a ete enterine et (4) a l'utilite commune conferee. Bien que relative, la justice est 

un etant qui existe reellement51. De plus, la justice existe independamment de 1'existence 

de lois (cf. Herm., fr. 34, 10, 3-11, 1). 

Cf. supra, p. 78. II est possible au contraire qu'il s'agisse d'une consequence de 
Pontologie epicurienne en reaction au reductionnisme democriteen. Nous engager sur ce terrain 
nous eloignerait trop de notre propos, mais meriterait d'etre examine dans le cadre d'une etude 
subsequente. 

51 Selon A. Alberti : « From RS 33 it thus emerges that justice is not something fictitious, 
with a subjective and conventional character, as its origin in a contract might have been thought 
to suggest. It really exists, in the way in which accidental properties exist — that is, it represents a 
real aspect of the object in which it inheres, even if its existence depends on the realization of 
certain circumstances ». « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. cit., p. 183. Par 
ailleurs, dans le texte de Sextus, Demetrius Lacon range le plaisir et la douleur parmi les attributs 
temporaires d'un corps : le plaisir et la douleur sont des ouuTtxcouaxa (Math, X, 225, 7-10), des 
etants relatifs. Cependant, il serait curieux pour les Epicuriens d'affirmer que le plaisir n'existe 
pas. 
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Ce statut ontologique est par ailleurs en accord avec le reste de la doctrine. C'est 

ce que montrent les maximes qui rendent compte des variations dans ce qui est juste : 

(XXXVI) Selon ce qui est general, le juste est le meme pour chacun, car 
il est quelque chose d'utile dans la communaute des hommes. Mais selon 
la particularite du lieu et du moment, le juste n'est pas pour chacun percu 
comme etant le meme. (XXXVII) Parmi les choses tenues pour justes, ce 
qui est atteste etant utile (oupcpspei) aux necessites de la communaute des 
hommes possede le caractere du juste, qu'il s'avere ou non etre le meme 
pour tous. Mais si quelqu'un etablit une loi (sdv 8E VOUOV Gfixai TIC;) qui 
ne contribue pas a ce qui est utile pour la communaute des hommes, elle 
ne possede plus la nature du juste. Et si l'utile selon le juste (TO Kara TO 
Sucaiov cn)H(pspov) se transformait, mais qu'a quelque moment il 
s'adaptait a la prolepse < de la justice >, celui-la a ce moment n'est en 
rien inferieur au juste pour ceux qui ne se troublent pas au moyen de mots 
vides, mais qui dirigent leurs regards sur les choses. (XXXVIII) La ou 
des circonstances nouvelles ne sont pas apparues, les choses etablies 
comme etant justes (xa vouraGsvra 8ucaia) se sont averees d'apres les 
actions (ETC abx&v TCOV epycov) ne pas etre en accord avec la prolepse < de 
la justice >, ces < lois > ne sont pas justes. Mais la ou des circonstances 
nouvelles sont apparues, les memes choses justes institutes ne sont pas 
utiles en ce lieu, elles etaient justes en ce moment, lorsqu'elles etaient 
utiles au sein de la communaute des concitoyens, mais, elles ne sont plus 
justes des lors qu'elles ne sont plus utiles (RS, XXXVI-XXXVIII). 

En premier lieu, meme si la maxime XXXVI oppose le general (KaTot psv < TO > KOIVOV) 

au particulier (Kara 8S TO I'Stov), il ne s'agit pas d'une opposition entre le naturel et le 

conventionnel, ni entre une regie universelle et une regie particuliere52. Au contraire, 

chaque expression concrete du juste, par exemple chaque loi juste (c'est-a-dire valide) 

comporte en elle les exigences du Kara |xsv < TO > KOIVOV et elle est Kara Se TO l'8iov ; 

car ce qui est utile - l'element commun a toute bonne loi — est adapte aux circonstances 

de lieu, de temps et des membres lies par le contrat. Le juste et done chaque loi sont 

Elle ne fait pas non plus reference a quelque principe methodologique. Contra V. 
Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., p. 131. 
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necessairement contingents et particuliers . En d'autres termes, le juste est une espece 

du genre « utile », et parce que les individus sont des expressions du general, il existe 

plusieurs manifestations individuelles et particulieres du juste : les lois54. 

Les regies de justice sont relatives, car ce qui est utile varie en fonction du lieu et 

des circonstances. Un comportement peut cesser d'etre juste meme s'il a ete l'objet d'un 

contrat dans le passe: si quelqu'un predique le juste d'un comportement qui cause du 

tort, il prononce des paroles vides. De plus, lorsqu'Epicure precise qu'une chose peut 

avoir ete juste, mais qu'elle ne Test pas maintenant atteste du statut ontologique de la 

justice : elle existe meme si ses expressions sont temporaires. Cela implique que la 

justice n'est pas conventionnelle ou « Active »55. Si Futile circonscrit et fonde la justice, 

rien n'indique qu'elle « ne merite pas d'etre respectee »56. Avant de conclure, il nous 

reste a resoudre un dernier probleme : a quoi fait reference le xfjc; cpucecoc, dans 

P expression TO xr\c, (puasox; SIKOUOV ? 

En premier lieu, il est important de noter que d'apres le contexte, le concept de 

(pvciq ne s'oppose pas a la convention57. En second lieu, la nature a laquelle il se refere 

n'est pas une nature abstraite, mais bien la nature humaine, car le o"uu(psp6vT©c; est une 

R. Muller affirme, au sujet des lois, qu'« elles sont toutes Kara (puoiv, dans la mesure 
ou elles sont soumises au critere du ouuxpepov ; elles sont egalement VOUXD car elles reposent sur 
des contrats specifiques ». « Sur le concept de physis dans la philosophie epicurienne du droit », 
op. cit., p. 317. 

54 Cet element de la doctrine epicurienne a deja ete entrevu en 1938 par K. Freeman, 
« Epicurus~A Social Experiment », op. cit., p. 162. 

55 II s'agit d'un des sens modernes de « conventionnel ». A. Lalande, Vocabulaire 
technique et critique de la philosophie, Vol. I, Paris, Presses Universitaires de France, 1999, art. 
« convention ». 

56 Ibid. 
57 Cf. R. Muller, « Sur le concept de physis dans la philosophie epicurienne du droit », 

op. cit., p. 311, V. Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., pp. 25-27. 
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categorie naturelle, selon les Epicuriens . Si par exemple une loi est utile, c'est qu'elle 

permet ou du moins n'empeche pas la recherche du plaisir, le bien premier et connaturel 

(rcpcoTov K(x! ovyyeviKov : Epicur., Ep. Men., 129) des membres de la communaute. Car 

rappelons-le, 1'utile dont il est question est « de ne pas subir de tort (vnkp xov \if\ 

fihxmzoQux» (RS, XXXIII, cf. XXXII-XXXIII, XXXI). En d'autres termes, une loi est 

juste si elle peut reellement assurer l'interet des diverses parties du contrat. C'est en cela 

qu'elle est juste selon la nature. En ce sens, ce n'est ni une justice pre-politique, ni une 

justice arbitraire59. Ainsi, nous sommes a present a meme de definir la justice 

epicurienne. 

La justice n'est pas simplement fondee sur un contrat. En ce sens, le choix de 

designer un comportement comme etant juste n'est pas arbitraire. C'est parce qu'il est 

utile (bien que relatif) que les membres de la communaute l'enterinent au moyen d'un 

contrat. En consequence, c'est Vutile qui confere une valeur normative a la loi; c'est 

1'utile qui rend une loi juste. Le contrat n'est que le signe de reconnaissance explicite et 

mutuelle de la valeur utile de certains comportements. Sous l'horizon de la justice 

epicurienne, une loi qui n'est plus utile au bien commun ne peut pas etre justifiee en 

raison du fait qu'elle a ete institute : si elle ne sert plus l'interet des membres de la 

communaute, elle doit etre transformed ou rejetee. Autrement dit, ce qui est juste varie 

selon le temps et les circonstances en depit du contrat. Par ailleurs, puisque les lois sont 

Cf. supra, notre second chapitre, pp. 55 et ss. 
59 R. Miiller exprime cette idee sans pour autant en accepter la consequence qu'il est 

question de la nature humaine. « Sur le concept de physis dans la philosophic epicurienne du 
droit », op. cit., p. 311. 
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garantes de l'efficacite du contrat dans une communaute ou l'interet commun n'est pas 

immediatement saisissable par ses membres, le contrat ne possede aucune force en lui-

meme61. En d'autres termes, ce n'est pas parce qu'il y a un contrat qu'il y a utilite 

commune ou justice62. C'est parce qu'il y a un interet commun que la justice est 

instituee au moyen d'un contrat. 

D'une certaine facon, la theorie epicurienne de la justice recouvre des elements a 

la fois du droit conventionnel et de ce qui sera nomme plus tard le droit naturel. Cela 

implique que le juste n'est ni naturel, ni conventionnel63. Une loi instituee est juste si 

elle assure la securite des citoyens. Si le contrat fonde la justice et la cite, et si le critere 

du juste et des lois est leur capacite a assurer la securite des citoyens, par consequent, la 

fin de la cite est la securite des citoyens, et ce, contrairement a Aristote pour qui la fin de 

la cite est le bonheur. 

Examinons a present les resultats de ce troisieme chapitre par rapport a la tension 

que nous avons mise en lumiere dans nos deux premiers chapitres. Nous voulons 

Elles sont garantes, car elles rendent le contrat plus sur en y associant des sanctions 
(C/ Herm., fr. 34, 10, 4 = Forph., Abst., I, 10, 4). 

61 Contra L. Strauss et J. Nichols, qui caracterisent la convention comme force de 
consentement. L. Strauss, Droit naturel et histoire, op. cit., p. 91, J. Nichols, Epicurean Political 
Philosophy, op. cit., p. 130. 

62 Nous sommes d'accord sur ce point avec A. Long lorsqu'il ecrit: « Epicurus is not 
saying that people have an obligation because of an agreement entered into. [...] The 
" contractual" element in his concept of justice is not advanced as a basis of moral or social 
obligation ». Hellenistic Philosophy, op. cit., pp. 70-71. 

63 Contra V. Goldschmidt, La doctrine d'Epicure et le droit, op. cit., pp. 246-247. Ces 
consequences sont exposees par A. Alberti, « The Epicurean Theory of Law and Justice », op. 
cit., pp. 179 et ss. La theorie epicurienne s'apparente a une theorie du droit naturel en ce que le 
juste n'est pas arbitraire. Neanmoins - et avec plus de souplesse qu'un jus naturalisme - vu que 
le naturel designe l'utilite mutuelle de la vie en communaute, le bien commun peut varier selon 
le lieu et le temps : le juste n'est pas^zxe. 
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decouvrir comment un philosophe peut etre heureux s'il doit a la fois vivre en marge de 

toute activite politique et en meme temps appartenir a une communaute politique. Dans 

ce chapitre, nous avons montre que selon Aristote, le bien commun ne s'oppose pas au 

bien individuel, mais le bonheur que la cite peut assurer n'est pas un bonheur 

philosophique. II est plutot politique et civique. Nous avons vu au premier chapitre que 

ce bonheur est un bonheur secondaire pour Aristote comme pour Epicure. 

Pourquoi cependant supposer que la cite est le seul lieu ou un individu peut 

developper ses capacites humaines ? II existe une autre communaute qui pretend viser le 

bonheur, qu'il convient d'examiner maintenant: la communaute d'amis. 
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4. LA COMMUNAUTE D'AMIS 

Au cours de notre precedent chapitre, nous avons montre que dans la Politique, 

Aristote defend la these selon laquelle la cite est une communaute parfaite dans la 

mesure ou elle vise le bonheur de ses membres. Mais nous avons montre que cette these 

est contestee par Epicure, pour qui la cite ne vise que la securite de ses membres. La 

question de la nature de la communaute parfaite reste done ouverte. Rappelons que nous 

avons suggere a la fin de notre second chapitre qu'Epicure accorde une place d'honneur 

a la cpiXia1. C'est pourquoi nous avons pose Phypothese selon laquelle la communaute 

parfaite est, sous Phorizon epicurien, la communaute d'amis. 

C'est cette hypothese que nous allons mettre a Pepreuve en deux etapes. En 

premier lieu, nous analyserons le rapport entre la <piA,ta et la communaute pour montrer 

qu'une communaute de cpiXrov n'est pas necessairement une communaute « dispersee » 

(a7topa6tKT|) . Nous verrons qu'une telle communaute dispersee ne peut etre parfaite -

e'est-a-dire viser le bonheur de ses membres - et ainsi rivaliser avec la cite. Ce constat 

nous conduira a etablir dans un second temps que malgre la critique de Ciceron, 

tributaire d'une conception de Pamitie qui s'apparente a celle d'Aristote - notamment eu 

egard a la distinction entre Pamitie utile et Pamitie parfaite - , Pamitie epicurienne est au 

fondement de la communaute parfaite. Nous montrerons enfin que Pamitie parfaite 

d'Aristote constitue egalement un tel fondement. 

1 Cf. supra, pp. 60 et ss. 
2 Nous reprenons ici la terminologie aristotelicienne que nous avons employee et 

analysee au debut de notre second chapitre. Cf. supra, pp. 40 et ss. 
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Precisons qu'un type de communaute d'amis retiendra tout particulierement 

notre attention : la communaute d'amis-philosophes. Nous procedons ainsi, car nous 

desirons determiner s'il est necessaire et meme possible selon Aristote et Epicure 

d'appartenir a une communaute pour vivre la vie la meilleure : la vie philosophique. 

4.1 La communaute d'amis est-elle un fondement solide ? 

Afin de valider l'hypofhese selon laquelle des amis sont unis au sein d'une 

communaute parfaite selon Epicure, il faut d'abord examiner si un groupe de cpiXcov 

constitue une communaute ou s'ils ne sont qu'un groupe d'individus qui se rassemblent 

pour une raison affective. L'amitie n'est-elle pas un «sentiment qui attache une 

personne a une autre »3 ? Si elle se limite a cela, en quoi est-il utile d'opposer la 

communaute d'amis a la cite, en soutenant que cette derniere pourrait etre plus parfaite 

que la cite ? En realite, le sens contemporain du terme « amitie » n'arrive pas a traduire 

toutes les nuances du concept ancien4. La (piXia designe a l'origine « non une relation 

sentimentale, mais Pappartenance a un groupe social »5. Le concept de cptXia englobe la 

E. Littre, Dictionnaire de la langue frangaise, op. cit., art. « amitie ». Cf. A. Lalande 
qui definit l'amitie comme «inclination », ou comme «tendance psychique ». Vocabulaire 
technique et critique de la philosophic, op. cit., art. « amitie » et « inclination ». 

4 Sur cette question, cf. J.-C. Fraisse, Philia, op. cit., pp. 11-29, J.V. Schall, « Friendship 
and Political Philosophy », The Review of Metaphysics, 50, no. 1, 1996, pp. 121-122, S. Stern 
Gillet, Aristotle's Philosophy of Friendship, Albany, University of New York Press, 1995, pp. 5-
8. 

P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit., art. « qnA,o<;». Cf. E. Benveniste, Le 
vocabulaire des institutions indo-europeennes, Vol. I : Economie, parente, societe, Paris, 
Editions de Minuit, 1969, pp. 335-354. 
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notion politique du vivre-ensemble . II y a une affection entre les membres du groupe, 

mais celle-ci derive de leurs appartenance a une communaute, a une KOIVCDVIOL 

Certes, chaque amitie aristotelicienne est associee a un type d'affection {cf. Eth. 

Nic, VIII, 1156 a 6-b 32), mais nous n'affirmons pas que l'amitie designe uniquement 

un lien social depourvu de tout sentiment affectif. Les amis forment une commuanute. 

Pour distinguer la cptAaa ancienne de notre amitie modeme, affirmons que ce qui fonde la 

premiere, du moins dans le contexte des philosophies aristotelicienne et epicurienne, est 

Pappartenance a un groupe et que le sentiment affectif est derive de cette appartenance7. 

La communaute d'amis est une Kotvcovia, car elle est « Taction d'avoir en 

commun, de partager ou de participer a »8. Une communaute existe en vertu d'une 

J.-P. Vernant, Mythe et pensee, op. cit., p. 286, note 59 : « La cpiAaa est par excellence 
sentiment "politique" ». Cf. A. Long et D. Sedley, The Hellenistic Philosophers, I, op. cit., 
p. 137 :« it is essential to remember that friendship, in its Graeco-Roman usage, has a political 
resonance absent from the modern concept. Covering familial and extra-familial relationships, 
philia in Greek (amicitia in Latin) was regularly conceived as the foundation of social cohesion 
- a political concept, in other words ». 

7 Ainsi, nous ne sommes pas completement en disaccord avec la these centrale de D. 
Konstan sur la qnXia, bien que selon nous son interpretation n'exclut pas celle qui est 
normalement mise de l'avant au sujet de la (piX(a dans PAntiquite. Resumons sa these : en 
faisant valoir la valeur sociale et politique de la <piXia, les commentateurs ont oublie le sentiment 
affectif qui l'accompagne. C'est pourquoi D. Konstan veut montrer qu'il y a une difference entre 
la cpiXia et le (p&oc,. La (pilia designe un sentiment reciproque de bienveillance, independant de 
l'intimite affective. Friendship in the Classical World, op. cit., p. 55. Par exemple, en rapport a 
la philosophie epicurienne, il s'appuie sur un texte de Lucrece (V, 925-930) qui designe 
Vamicitia comme espece de contrat, evoquant un sentiment social (fellow-feelings in general) 
considerablement plus large que l'amitie telle que les modernes la comprennent. Friendship in 
the Classical World, op. cit., p. 83, « Friendship from Epicurus to Philodemus », in Epicureismo 
Greco e Romano, sous la direction de G. Giannantoni et M. Gigante, Napoli, Bibliopolis, 1996, 
p. 392. Au contraire, le (pftoq est presque un ami au sens moderne : il s'agit de quelqu'un avec 
qui nous avons des liens intimes et affectifs tres forts. Friendship in the Classical World, op. cit., 
pp. 8-25. Cependant, remarquons que si nous affirmons que la cpiXia designe d'abord et avant 
tout Pappartenance a un groupe, cette idee n'exclut pas qu'elle puisse s'accompagner d'un lien 
affectif fort, du meme type que dans notre amitie moderne. 

8 A. Bailly, Dictionnaire grecfrangais, op. cit., art. « Koivcovia ». 
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oeuvre commune et 1'amitie designe le sentiment d'appartenance au groupe , 

independamment du nombre d'amis qui en font partie. Nous avons precedemment 

analyse la distinction aristotelicienne entre les animaux « disperses » et les animaux 

« politiques »10, auxquels correspondent differents types de communautes. Tout comme 

la difference specifique d'un animal politique est qu'il est capable d'oeuvrer en vue 

d'une fin commune (Arist, Hist, an., I, 488 a 7-8), la difference specifique d'une 

communaute politique est qu'elle est organisee en fonction d'une fin ou d'une oeuvre 

commune {Eth. Nic, VIII, 1160 a 11-12). Mais il y a une autre exigence: une 

communaute politique ne vise pas simplement un interet partiel (Kara uspr| ion 

crupxpepovxoi; sqnevxat: Arist., Eth. Nic, VIII, 1160 a 14-15), mais un interet relatif a la 

vie au complet (sl<; ajtavxa tov piov : 1160 a 22-23)11. 

Pour determiner si la communaute d'amis s'apparente a une communaute 

politique ou a une communaute dispersee, il faut determiner si elle est organisee en 

fonction d'une oeuvre commune ou si elle se limite a une coexistence et une recherche 

independante des fins respectives des membres. En d'autres termes, il faut examiner si 

les amis doivent former une communaute pour accomplir ce qu'ils font. Par ailleurs, il 

faut que cet interet vise une fin parfaite. II existe au moins deux types de fins parfaites : 

la securite et le bonheur. Cela implique que si la communaute d'amis-philosophes est 

organisee en vue de la survie ou du bonheur, elle est une communaute politique. Cette 

9 Cf. R.-A. Gauthier et J.-Y. Jolif, L 'Ethique a Nicomaque. II.2, op. cit., p. 696. 
10 Cf. supra, p. 40. 
11 Aristote cite en exemple les alliances maritimes et militaires qui, certes, visent un 

interet commun, mais cet interet n'est que partiel en ce qu'il vise des fins secondes comme la 
richesse ou la victoire. Ces fins secondes n'englobent pas la vie parfaite. 
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question ne peut done pas etre reglee avant d'avoir analyse la fin de la communaute 

d'amis, et e'est ce que nous allons effectuer a present. 

4.2 L'amitie au fondement d'une communaute parfaite 

Dans la mesure ou notre point de depart pour ce chapitre est la communaute 

d'amis definie par Epicure, et puisque nous entendons defendre la these selon laquelle 

cette communaute d'amis-philosophes est une communaute parfaite, il convient 

d'analyser les textes d'Epicure avant ceux d'Aristote. 

Dans le cadre de sa critique de l'amitie epicurienne, Ciceron pose la question 

suivante : est-il possible d'etre 1'ami de quelqu'un sans l'aimer lui-meme et pour lui-

meme {Fin., II, xxiv, 78) ? Selon lui, le probleme de l'amitie epicurienne provient de la 

definition meme d'« aimer » (amare): « qu'est-ce qu'aimer, d'ou vient le nom "amitie", 

si ce n'est que de vouloir faire les plus grands biens a autrui, meme si nous n'en 

recevons pas en echange?» (Fin., II, xxiv, 78). Etre l'ami de quelqu'un, nous dit 

Ciceron, e'est par definition agir en vue de son bien, independamment de nos interets12. 

Cette definition de Ciceron est courante, tel que l'atteste un passage de la Rhetorique 

d'Aristote : « aimer, e'est vouloir pour quelqu'un ce que nous pensons etre quelque bien 

pour lui-meme, mais non pour soi-meme » (II, 1380 b 36-37). Certes, l'amitie comporte 

des bienfaits reciproques, mais le desir de faire du bien a son ami ne doit pas etre 

12 Ciceron reaffirme cette definition dans son court traite sur l'amitie : pour qu'il y ait 
amitie, il faut qu'il y ait bienveillance (beneuolentiam : Lael, viii, 26). 
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determine par son propre interet. En d'autres termes, nous disent Ciceron et Aristote, il 

ne faut pas aimer quelqu'un en raison de notre interet propre. 

Epicure present expressement d'unir l'amitie et l'utilite. Selon lui «l'amitie nait 

de l'utilite » (SV, 23) : e'est au moyen d'echanges qui sont d'abord et avant tout utiles 

que l'amitie se developpe. L'utilite en question est une utilite en vue du plaisir. Dans sa 

doxographie, Diogene Laerce rapporte que «l'amitie nait des besoins » (Usener, 

fr. 540 = Diog. Laert, X, 120). Comme dans tout autre choix, l'Epicurien « choisit ses 

amis en vue du plaisir (xf\c, r|8ovf|<; evsKa TX\V (piAaav) » (Usener, fr. 546 - Plut., Adv. 

Col., 1111b). II est important de remarquer le choix des termes et de les comparer a 

ceux d'Aristote (Rhet., II, 1380 b 35-1381 a 3). Dans le texte du Stagirite, « ce en vue de 

quoi » (svsKa) n'est pas son propre plaisir, mais le bien d'autrui. Contrairement a la 

conception aristotelicienne selon laquelle il faut aimer son ami pour lui-meme, ce que le 

fragment d'Epicure affirme, e'est que l'Epicurien aime son ami en vue du plaisir que cet 

ami peut lui procurer. Torquatus (le porte-parole epicurien de Ciceron dans le De 

flnibus) repete cette idee (I, xx, 66, 69-70) et Ciceron lui-meme revient sur cette 

distinction au second livre (xxiv, 78, xxvi, 82-84). Ainsi, l'amitie epicurienne possede 

une valeur en vertu du plaisir qu'elle produit: l'ami est un moyen. Par consequent, 

lorsque l'Epicurien dit qu'il aime son ami, il semble surtout aimer ce que son ami peut 

lui procurer. 

Dans la philosophic epicurienne, a cote de cette conception de Pami comme 

moyen, nous trouvons l'idee qu'il faut agir en vue du bien de l'ami, independamment de 

son interet propre. En premier lieu, il faut s'exposer au danger pour son ami (Epicur. SV, 
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28) et etre pret a sacrifier son bien pour son ami. Cette idee se trouve aussi dans un 

fragment tire du Contre Colotes de Plutarque : le sage « choisit ses amis en vue du 

plaisir, mais se soumet aux plus grands maux pour eux » (Usener, fr. 546 = Plut., Adv. 

Col, 1111b). Dans certains cas, le sage sera meme pret a mourir pour un ami (Usener, 

fr. 590 = Diog. Laert, X, 121 b). 

S'il faut agir en vue du bien de son ami, il faut alors abandonner la recherche de 

son propre bien, c'est-a-dire le plaisir. Cette idee semble contraire a Pethique 

epicurienne, car le philosophe du Jardin affirme que le bonheur est dans la recherche du 

plaisir (Ep. Men., 129-130, RS, XXV). Si etre ami, c'est agir en vue du bien de son ami 

independamment de son bien propre, la theorie de l'amitie introduit une nouvelle fin 

dans l'hedonisme epicurien. L'amitie requiert pour xeXoq a la fois son propre plaisir et 

celui de ses amis. C'est habituellement en ces termes que les commentateurs analysent 

l'amitie epicurienne14. Selon Ph. Mitsis, « Any recommendation of unselfish friendship 

sharply conflicts with Epicurus' much-repeated claim that only one's own pleasure is the 

telos of action and desirable for itself. Herein lies the dilemma of Epicurean 

friendship »15. Citons aussi la formulation du probleme par T. O'Keefe, «the consistent 

Epicurean cannot admit that he values the welfare of his friend simply for his own sake, 

and yet maintain that the friendship derives its value entirely from the pleasures that it 

1311 est difficile de comprendre de quel type de danger il est question. Nous reviendrons 
sur ce point plus tard. Cf. infra, p. 120 et ss. 

14 Telle est, en derniere analyse, le verdict de J. Annas et de Ph. Mitsis sur l'amitie 
epicurienne : elle souffre d'une tension interne insoluble. Cf. Annas, The Morality of Happiness, 
op. cit., pp. 241 et ss., Ph. Mitsis, Epicurus ' Ethical Theory, op. cit, pp. 127 et ss. 

15 Ph. Mitsis, Epicurus' Ethical Theory, op. cit., p. 101. 
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gives h i m » . En somme, ces commentateurs tentent de resoudre la contradiction 

formulee par Ciceron : d'une part, Pamitie exige d'aimer son ami pour lui-meme {cf. 

Fin., II, xxiv, 80) ; d'autre part, l'Epicurien est incapable de repondre a une telle 

exigence, puisqu'il n'agit qu'en vue de son plaisir propre. L'amitie epicurienne est par 

consequent impossible. L'Epicurien se trouve face a un dilemme : il peut etre soit ami, 

mais mauvais Epicurien, soit bon Epicurien, mais pas un ami. Plusieurs commentateurs 

ont tente de resoudre cette contradiction par un recours aux faits : 1'amitie epicurienne 

est possible puisque les Epicuriens eux-memes ont organise leur ecole en une 

communaute d'amis-philosophes17. 

Cependant, l'appel aux faits ne resout pas la contradiction interne : si le bien de 

l'ami doit etre recherche en lui-meme, l'Epicurien doit poursuivre deux fins qui doivent 

etre compatibles. Au lieu de dissiper la tension, ce fait l'exacerbe : tout Epicurien qui 

adopte une telle strategic met sa doctrine en contradiction avec ses actions {Fin., II, xxv, 

81). La critique de Ciceron n'est pas ici sans importance, puisqu'il s'agit d'un danger 

contre lequel Epicure lui-meme met en garde : « tes paroles et tes actions ne seront pas 

en accord les unes avec les autres si tu ne rapportes pas, en toutes circonstances, tes 

actions a la fin de la nature » (RS, XXV). En d'autres termes, s'il est vrai que les 

T. O'Keefe, « Is Epicurean Friendship Altruistic? », Apeiron, 34, no. 4, 2001, p. 274. 
17 Voir les travaux de H. Jones, The Epicurean Tradition, op. cit., p. 64, K. Freeman, 

« Epicurus~A Social Experiment», op. cit., R. Koch, Comment etre dieu, op. cit., N. DeWitt, 
Epicurus and His Philosophy, op. cit., N. DeWitt, « Epicurean Contubernium », op. cit., J.-M. 
Guyau, La morale d'Epicure, op. cit., p. 198, C. Diano, « La philosophic du plaisir », op. cit., 
p. 116, A.-J. Festugiere, Epicure et ses dieux, op. cit., p. 37. Cf, notamment, Particle de P. 
Bayle : Epicure « se mit a eriger une ecole dans un beau jardin qu'il acheta : il y vecut avec ses 
amis fort tranquillement, et il y eleva un grand nombre de disciples. lis vivaient tous en 
commun, avec leur maitre, et Ton n'avait jamais vu de societe mieux reglee que celle-la. Le 
respect que ses sectateurs conserverent pour sa memoire est admirable. Son ecole ne se divisa 
jamais; on y suivit sa doctrine comme un oracle ». Dictionnaire historique et critique, Paris, 
Dosoer, 1820, art. « Epicure ». 
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Epicuriens peuvent etre amis en pratique, cela refute leur ethique, car, suggere Ciceron, 

cela montre, contre eux que «la noblesse d'ame est plus forte et celle du plaisir, plus 

faible » {Fin., II, xxv, 81). En d'autres termes, si avoir des amis ne s'accorde pas avec 

les prescriptions theoriques, l'edifice de Pepicurisme s'ecroule. Cet element n'a pas ete 

explicitement mis en valeur par les commentateurs : dans sa discussion sur l'amitie, 

Ciceron ne cherche pas a montrer l'impossibilite de l'amitie. Au contraire, l'existence de 

l'amitie chez les Epicuriens est essentielle a son argumentation, puisqu'il s'agit pour lui 

de defendre la these selon laquelle le plaisir n'est pas le xe^oc; de la vie humaine. Selon 

lui, l'existence de l'amitie permet de remettre en cause l'hedonisme epicurien. 

Considerons les trois arguments epicuriens de l'amitie exposes par Ciceron au 

livre I du Definibus pour defendre leur conception de l'amitie. En premier lieu, il faut 

elucider ce que nous entendons par « arguments » epicuriens de l'amitie. Contrairement 

a ce que plusieurs commentateurs ont voulu affirmer18, il ne s'agit pas de trois theories 

distinctes de l'amitie. II s'agit plutot de trois arguments distincts, employes par 

differents groupes d'Epicuriens, pour repondre a l'aporie selon laquelle « < l'amitie > 

est impossible si le plaisir est le souverain bien » {Fin., I, xx, 65). Les trois arguments 

entendent decrire la maniere dont se developpe 1'affection d'autrui dans le cadre de 

Cf. Ph. Mitsis, Epicurus' Ethical Theory, op. cit., p. 102 et ss., J.-M. Guyau, La 
morale d'Epicure, op. cit., pp. 145 et ss., J.M. Rist, «Epicurus on Friendship », Classical 
Philology, 75, no. 2, 1980, pp. 123 et ss., T. O'Keefe, «Is Epicurean Friendship Altruistic? », 
op. cit., pp. 287 et ss. 
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Phedonisme epicurien. Dans les trois arguments, la conclusion est identique : les amis 

aiment le bien de leurs amis autant que le leur19. 

Passons rapidement en revue les trois arguments, en gardant le premier pour la 

fin, car il s'agit de Pargument le plus developpe dans le texte20. Le second argument 

(Cic, Fin., I, xx, 69), celui des « Epicuriens romains » (II, xxvi, 82), est une version 

embryonnaire d'une theorie de 1'association telle qu'elle sera developpee ulterieurement 

par les utilitaristes21. Selon celui-ci, c'est en vertu de l'habitude que l'individu aime son 

ami autant que lui-meme. Le troisieme argument (I, xx, 70) est une forme de contrat qui 

s'apparente a celui qui fonde la justice : les sages s'engagent a aimer leurs amis autant 

qu'eux-memes22. 

Le premier argument (I, xx, 66-67), qui est vraisemblablement du a Epicure lui-

meme, est fonde sur le lien indissociable qui existe entre le plaisir et l'amitie. II 

commence comme suit: «lis nient que les plaisirs auxquels nos amis tendent doivent 

etre recherches en eux-memes comme les notres » (66). En eux-memes, les plaisirs de 

l'ami n'ont pas autant de valeur que les notres. En fait le seul moment ou les plaisirs de 

l'ami doivent etre poursuivis est lorsqu'ils nous sont utiles. C'est pourquoi il ne faut pas 

ceuvrer au plaisir d'autrui si nous ne recevons rien en echange. En ce sens, l'amitie est le 

fruit d'un echange : deux individus deviennent amis s'ils peuvent etre utiles l'un a 

19 Cf. D. Konstan : « Epicurus assumes that we can know what others are feeling, and 
that, in the case of friends or loved ones, we respond to their joy or grief as we do to our own ». 
« Altruism », Transactions of the American Philological Association, 130, 2000, p. 16. 

20 Ce premier argument est vraisemblablement celui d'Epicure lui-meme (cf. Cic, Fin., 
II, xxvi, 82). J. Salem, Tel un dieuparmi les hommes, op. cit., p. 161, Ph. Mitsis, Epicurus' 
Ethical Theory, op. cit., p. 102. 

21 Tel qu'attendu, c'est l'argument favorise par J.-M. Guyau, qui voit en Epicure le 
precurseur de l'utilitarisme anglais, La morale d'Epicure, op. cit., pp. 198 et ss. Cf. C. Bailey, 
The Greek Atomists, op. cit., p. 520. 

22 C'est l'argument favorise par J. Rist, « Epicurus on Friendship », op. cit., pp. 121-129. 
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l'autre. L'ami est originellement un moyen, un instrument de notre plaisir. Cette idee, 

cependant, ne s'applique qu'a lagenese de l'amitie. 

En effet, l'amitie dans sa forme parfaite ne se limite pas a l'utilite. La premiere 

partie de 1'argument se presente comme suit: 

Car comme pour les excellences, dont nous avons discute plus haut, il est 
impossible de separer l'amitie du plaisir. En realite, puisque la vie 
solitaire et sans amis est pleine d'embuches et d'inquietude, la raison 
elle-meme nous exhorte a etablir des amities, et lorsque nous avons reussi 
a les acquerir, l'ame se sent securisee et ne peut pas separer ces amities 
de l'espoir d'engendrer des plaisirs (66). 

Ciceron fait reference au lien indissociable d'une part entre le plaisir et l'excellence (cf. 

Epicur., Ep. Men., 132, RS, V), et d'autre part entre l'amitie et l'ataraxie. Posons 

l'hypothese d'un homme solitaire et sans ami. Sa vie est sujette, non seulement a des 

difficultes et des embuches (insidiarum), mais elle est dominee par la crainte (metus) 

que ces difficultes et ces embuches soient des obstacles a son bien-etre. En termes 

epicuriens, il s'agit des douleurs du corps et de l'ame. La prudence conseille done a 

l'individu de s'engager dans des amities pour pallier la crainte, qui est une entrave a 

l'ataraxie. Une fois que l'individu possede des amis, son ame est affermie (confirmatur) 

et elle decouvre un plaisir qu'elle ne veut plus abandonner. Ainsi, le premier type de 

plaisir qui est derive de l'amitie est l'apaisement de Tame dans l'espoir de plaisirs 

futurs23. 

La seconde partie de 1'argument developpe davantage la nature de ce plaisir ou la 

maniere dont il est un plaisir. « Et comme la haine, la jalousie et les marques de mepris 

sont des obstacles aux plaisirs, les amities sont non seulement les protectrices les plus 

23 Notons ici que le plaisir dont il s'agit n'est qu'un plaisir de Fame. Nous rediscuterons 
de cette idee plus loin, infra, p. 122. 
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fideles, mais merae font naitre des plaisirs et ce, autant pour son ami que pour soi-

meme » (67). La haine, les jalousies et les marques de mepris sont des obstacles aux 

plaisirs, car elles causent des troubles dans l'ame24. Contrairement a cela, les amities 

depassent ces obstacles et font naitre du plaisir (pour soi-meme et pour l'ami). Ainsi, le 

type de plaisir associe a 1'amitie est double : il elimine les obstacles et produit du plaisir 

en dormant l'espoir que l'ami sera toujours present pour nous aider. Par ailleurs, nous dit 

Epicure dans les Sentences vaticanes, «nous n'obtenons pas autant d'avantage de 

l'avantage < que nous offre > les amis que de la confiance au sujet de cet avantage » (34, 

cf. 39). Le plus grand plaisir associe a l'amitie n'est pas une serie d'avantages 

particuliers que l'ami peut fournir, mais la tranquillite associee a l'espoir qu'un ami sera 

toujours present si besoin est. Cela suggere que le second type de plaisir - l'espoir - est 

plus important que l'aide concrete que l'amitie peut procurer. Torquatus conclut: 

Parce qu'il n'est d'aucune maniere possible, sans amitie, de maintenir la 
jouissance (iucunditatem) solide et durable au cours de la vie, et parce 
que nous constatons qu'il n'y a aucune amitie veritable sans que nous 
aimions nos amis autant que nous-memes (nisi aeque amicos et nosmet 
ipsos diligamus), pour ces raisons cette egalite existe dans l'amitie en 
meme temps que l'amitie est liee au plaisir (I, xx, 67). 

On aime son ami a l'egal de soi-meme, comme un autre soi-meme. D'un point de vue 

epicurien, s'aimer soi-meme d'une part signifie se purger des desirs vides (icevai: Ep. 

Men., 127) grace a la connaissance de la limite des desirs (TO 7tepa<; xcov emGuuicov : RS, 

X, cf. RS, XXX). D'autre part, c'est poursuivre les desirs qui sont necessaires a la vie et 

au bonheur (Ep. Men., 127-128, RS, XXIX). Aimer son ami comme soi-meme signifie 

poursuivre les desirs de son ami. En ce sens, c'est faire siennes les fins de son ami en 

24 A part les craintes associees a ces passions, elles peuvent aussi creer des desirs 
nuisibles, comme un desir de vengeance. 
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reconnaissant l'avantage reciproque d'une telle attitude. Cela suggere que la conception 

epicurienne de l'amitie est conforme a l'exigence ciceronienne de l'amitie, reprise de la 

definition aristotelicienne de la Rhetorique {cf Cic, Fin., II, xxiv, 78, Arist, Rhet, II, 

1380 b 36-37). En d'autres termes, l'ami epicurien aime son ami en faisant siennes les 

fins de son ami. L'amitie commande de partager ses fins avec celles de son ami ou plus 

precisement, de poursuivre conjointement ses fins et celles de son ami. Satisfaire cette 

exigence, c'est satisfaire le desir d'etre heureux pour un Epicurien. Ce type d'argument 

ne convainc cependant aucunement Ciceron, qui revient a la charge au second livre du 

Definibus. 

La premiere objection de Ciceron porte sur une distinction qui lui est chere et 

qu'il utilise a maintes reprises dans sa critique de la philosophie epicurienne : la 

distinction entre l'etre et l'apparence {Fin., II, xxiv, 78, cf. II, xxii, 71) : les Epicuriens 

pretendent que l'utilite les engage a aimer leurs amis a l'egal d'eux-memes, mais 

pourquoi ne serait-ce pas plus avantageux de feindre l'amitie ? En d'autres termes, 

considerant qu'il est parfois difficile de faire siennes les fins d'un ami (surtout si elles 

exigent le sacrifice de son bien propre), les Epicuriens doivent soutenir qu'il est plus 

profitable de faire semblant d'aimer quelqu'un que de prendre ses fins pour siennes. 

Cependant, nous allons voir que les Epicuriens n'ont aucun avantage a feindre 

l'amitie. Commencons par examiner le lien entre l'amitie et l'utilite. Si l'amitie nait de 

l'utilite, demande Ciceron, qu'arrive-t-il lorsque l'utilite disparait ? 

En consequence, l'amitie durera aussi longtemps qu'elle sera 
accompagnee d'utilite, et si l'utilite fonde l'amitie, elle la fera disparaitre. 
Mais enfin, que feras-tu < Torquatus > si - chose qui arrive souvent -
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l'utilite fait defaut a l'amitie ? L'abandonneras-tu ? De quelle sorte 
d'amitie s'agit-il ? La retiendras-tu ? (Fin., II, xxiv, 78-79). 

Ciceron fait d'abord un constat: parfois, aucun avantage ne resulte de l'amitie, et elle 

peut meme causer des ennuis. L'Epicurien a deux reponses possibles qui conduisent 

toutes deux, selon Ciceron, a une contradiction entre la pratique et la theorie : s'il feint 

l'amitie, il est un Epicurien coherent, mais un mauvais ami. S'il ne feint pas l'amitie, il 

est un bon ami, mais un mauvais Epicurien25. Ciceron affirme que l'amitie epicurienne 

n'est pas durable, car l'utilite ne Test pas26. Aristote, avant lui, avait bien vu cela : si 

l'amitie est fondee sur l'utilite, lorsque l'utilite disparait, la raison d'etre de l'amitie 

disparait et done l'amitie (Eth. Nic, VIII, 1156 a 21-24, cf. 1157 a 14-16, 1159 b 2-12). 

Selon nous, lorsque Ciceron evoque l'utilite de l'amitie epicurienne, il songe a l'amitie 

utile d'Aristote. 

Aux livres VIII et IX de YEthique a Nicomaque, Aristote distingue trois especes 

(xpia sl'Sn) d'amitie (cf. VIII, 1156 a 7, 1157b 1). Elles different en fonction de ce 

qu'Aristote nomme l'aimable, 1'objet d'affection : « car il semble que ce n'est pas 

n'importe quoi qui est aime, mais plutot l'aimable, qui est soit le bien (dyaGov), soit 

l'agreable (r|5i>), soit Futile ( x p w o v ) »(VIII, 1155 b 18-19)27. L'amitie en vue du bien 

comporte en outre certaines caracteristiques qui la distinguent des deux autres especes 

d'amitie. Avant d'examiner cette amitie, analysons les caracteristiques principales des 

amities selon Futile et l'agreable : 

25 Contradiction que nous avons relevee, supra, p. 102. 
26 Cette idee est aussi suggeree par C Gill, « Altruism or Reciprocity in Greek Ethical 

Philosophy? », in Reciprocity in Ancient Greece, sous la direction de C Gill, N. Postlethwaite, et 
R. Seaford, Oxford, Oxford University Press, 1998, p. 323. 

27 Aristote precise en 1155 b 19-21 que Futile est en fait un moyen en vue de quelque 
bien ou de quelque plaisir. 
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Sans doute ceux qui s'aiment en raison de Putile ne s'aiment pas les uns 
les autres en eux-memes (Ka0' autouq), mais en tant que quelque bien 
survient pour eux. II en est de meme pour 1'amitie en vue du plaisir : car 
nous n'aimons pas les gens d'esprit pour cette qualite, mais parce qu'ils 
nous sont agreables. Ceux qui aiment en vue de l'utile les cherissent pour 
leur propre bien, ceux qui aiment en vue du plaisir, c'est pour leur plaisir 
propre et non pas en tant qu'ils sont aimes, mais en tant qu'ils procurent 
quelque bien ou quelque plaisir (VIII, 1156 a 10-19). 

Si nous aimons quelqu'un parce que la relation est utile ou agreable, ce n'est pas lui que 

nous aimons, mais nous-memes. Certes, cette utilite ou ce plaisir peuvent etre 

reciproques - ils doivent l'etre pour qu'il y ait amitie (cf 1155 b 27-1156 a 5) - mais ce 

qui fait que nous nous engageons dans une telle amitie, c'est notre desir d'oeuvrer a notre 

bien propre. Selon Aristote, c'est la raison pour laquelle nous aimons un tel ami par 

accident (KOTO auuBeGrjicoc;). Cependant, notons que lorsqu'Aristote affirme que nous 

aimons par accident, il ne veut pas dire que c'est de maniere accessoire. C'est plutot 

parce que ce que nous aimons chez cet ami est une propriete qui lui est accidentelle : 

l'utilite ou l'agreable (cf. IX, 1164 a 9-11, VIII, 1157 a 14-16, Eth. Eud., VII, 1237 b 30-

34, 1244 a 31-32). C'est dans son rapport a nous que cet individu est utile ou agreable, 

pas en lui-meme28. 

Cependant, une idee dont Aristote ne discute pas est la possibility de la 

transformation d'une amitie : il est possible que plusieurs amities debutent dans le cadre 

d'un commerce utile. Cependant, il est aussi possible qu'apres une periode de 

Cf. J.M. Cooper, « Aristotle on the Forms of Friendship », in Reason and Emotions, 
Princeton, Princeton University Press, 1999, p. 324, K. Rogers, « Aristotle on Loving Another 
for His Own Sake », Phronesis, 39, 1994, p. 292. Contra T.H. Irwin, Aristotle's First Principles, 
Oxford, Oxford University Press, 1988, p. 391. 
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frequentation, la raison de l'amitie devienne autre que l'utilite . En appliquant cette idee 

a Epicure, nous pouvons affirmer que meme si l'amitie nait de l'utilite, cela n'exclut pas 

qu'elle puisse continuer d'exister pour une autre raison30. 

Ciceron refuse d'envisager cette idee. Dans sa theorie de l'amitie, il oppose la 

naissance spontanee d'un amour pour autrui a l'utilite comme fondement d'une amitie. 

Selon lui, la cause plus profonde (antiquor), plus noble (pulchrior) et plus naturelle (et 

magis a natura ipsa profecta alia causa) est une naissance spontanee de 1'amour de 

l'autre (LaeL, viii, 26). Cela n'empeche pas qu'un tel amour naisse d'echanges qui sont 

d'abord utiles. Du point de vue de Ciceron, cependant, un hedonisme epicurien 

consequent ne permet que l'amitie utile. Si Ciceron a raison, l'amitie epicurienne ne vise 

pas le bonheur, car l'utilite n'est qu'un bien second et intermediaire. L'amitie 

epicurienne ne peut pas etre parfaite. 

C'est plutot dans la philosophie d'Aristote que nous trouvons une communaute 

d'amis qui ne vise pas une fin intermediaire : il s'agit de la communaute fondee sur 

l'amitie parfaite. Bien que l'amitie (r| (piAia) ne soit pas explicitement analysee dans la 

Politique d'Aristote, elle se trouve thematisee dans YEthique a Nicomaque (VIII-IX) et 

dans YEthique a Eudeme (VII). Nous trouvons dans ces textes des arguments en faveur 

de la perfection de la communaute d'amis. Voici comment le Stagirite decrit cette forme 

d'amitie : 

29 Cette possibility n'est pas exclue par Aristote dans sa discussion de la bienveillance 
(l'efivota). Certes, la bienveillance est au fondement de 1'amitie en vue du bien {Eth. Nic, IX, 
1167 a 18-21) et n'est pas au fondement d'une amitie utile ou agreable, mais cela ne veut pas 
dire qu'elle ne peut pas apparattre dans une amitie utile ou agreable, et par la suite se transformer 
en affection en vue du bien. 

30 Refuser d'envisager une telle possibility serait commettre ce que les anglo-saxons 
nomment une genetic fallacy. Sur la question, cf. S. Stern Gillet, « Epicurus and Friendship », 
op. cit., p. 281. 
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Mais l'amitie parfaite (r\ xskeia <pikia) existe entre les hommes de bien et 
ceux qui sont semblables quant a l'excellence. En effet, ceux-ci veulent 
des choses bonnes les uns pour les autres pareillement, en tant qu'ils sont 
bons ; car ils sont bons en eux-memes ; et ceux qui veulent le bien de 
leurs amis pour leurs amis (EKEWCOV SVSKCX) sont au plus haut point des 
amis ; ils le font ainsi pour leurs amis et non par accident (Eth. Nic, VIII, 
1156 b 7-11). 

Aristote reprend l'exigence enoncee dans la Rhetorique (II, 1380 b 37)31. En premier 

lieu, il decrit l'amitie parfaite (xeX îa qnAia). Dans cette (piXia, Pobjet d'amour n'est pas 

une caracteristique contingente et accidentelle, mais une caracteristique essentielle : sa 

bonte et son excellence morale32. De plus, les amis sont aimes en eux-memes (SKEIVOOV 

gveKa), c'est-a-dire en soi et non de maniere purement instrumentale33. Dans une 

communaute d'amis parfaits selon Aristote, ce qui motive les membres a agir en vue du 

bien de leurs amis n'est pas simplement les bienfaits qui peuvent en resulter pour eux-

memes, mais tous oeuvrent en vue du bien de leurs amis. Par ailleurs, parce que l'amitie 

repose sur la bonte et l'excellence morale de l'ami, elle est fondee solidement et 

durablement. 

Ainsi, nous trouvons chez Aristote deux especes d'amitie qui ont pour fondement 

la recherche du bien de l'individu (l'amitie utile et l'amitie agreable) et une espece 

d'amitie (la xeXsia cpiAia) qui est fondee sur la recherche du bien de l'ami, en vue de 

l'ami (8K8ivou SVEKOI) et non en vue de son bien propre. Dans les amities par accident, la 

communaute est fragile parce qu'elle est peu durable. C'est pour cette raison qu'Aristote 

affirme que ces deux formes inferieures d'amities ne sont appelees « amities » que par 

31 Texte cite, supra, p. 99. 
32 S. Stern Gillet, Aristotle's Philosophy of Friendship, op. cit., pp.39 et ss., M. 

Nussbaum, The Fragility of Goodness, op. cit., p. 356. 
33 Pour l'expression eKewou svsKa et ses derives, cf. Arist., Eth. Nic, VIII, 1155 b 31, 

1156 b 10, 1157 b 32, 1159 a 10, IX, 1166 a 4, 1168 a 34, 1169 a 19, Rh, II, 1380 b 37. 
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convenance (1157 a 25) . Mais remarquons ici une caracteristique, qui deviendra 

determinante pour la suite de notre propos : l'amitie parfaite n'existe que chez les 

hommes de bien. 

En reprenant a ses frais une question que Socrate avait posee avant lui (Xen., 

Mem., II, vi, PL, Lys., 214 c-e), Aristote se demande si ce que nous nommons 

aujourd'hui le « caractere moral » d'un individu determine sa capacite d'appartenir a une 

communaute d'amis parfaits (Eth. Nic, VIII, 1155 b 10-12). Seuls les hommes de bien 

peuvent appartenir a une telle communaute, car ils sont les seuls a pouvoir aimer 

l'excellence morale de l'un et de l'autre (1157 a 16-20). Ceux qui possedent une nature 

pervertie agissent volontiers en vue de leur propre plaisir et de l'utilite qu'ils peuvent 

tirer de leur commerce avec autrui; ils ont la capacite d'appartenir a des communautes 

fondees sur ces types d'objets d'affection. Ils ne peuvent cependant aucunement 

appartenir a une communaute fondee sur l'amitie parfaite puisqu'ils sont incapables 

d'aimer autrui de maniere desinteressee. Ce ne sont que les hommes de bien, semble-t-il, 

qui peuvent acceder a ce type d'amitie, car ce ne sont qu'eux qui peuvent agir 

independamment de leur interet. 

Cependant, J. Cooper refuse d'affirmer que l'amitie xsA,sta est strictement 

reservee a ceux qu'il nomme des « heros moraux »35. Sa these est que cette amitie - bien 

que dans une version imparfaite - est accessible a ceux qui sont a des etapes 

Sur la relation entre les differentes especes d'amitie selon Aristote, nous renvoyons le 
lecteur au texte d'E. Berti, «Le rapport entre les formes d'amitie selon Aristote», in 
L'excellence de la vie. Sur L'Ethique a Nicomaque et L'Ethique a Eudeme d'Aristote, sous la 
direction de G. Romeyer-Dherbey et G. Aubry, Paris, Vrin, 2002, pp. 317-334, H.-G. Gadamer, 
« Amitie et connaissance de soi», in Interroger les Grecs : Etudes sur les Presocratiques, 
Platon et Aristote, D. Ipperciel (trad.), sous la direction de F. Renaud et C. Collobert, Montreal, 
Fides, 2006, pp. 295 etss. 

35 J. Cooper, « Aristotle on the Forms of Friendship », op. cit., pp. 317 et ss. 
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intermediaires entre les vicieux et les parfaitement bons. Selon lui, plusieurs individus 

peuvent aimer autrui independamment de leur interet. La raison pour laquelle Aristote 

analyse l'amitie a partir de sa version la plus parfaite, suggere J. Cooper, n'est 

aucunement pour affirmer qu'elle se limite a ces « heros moraux » : « it is an aspect of 

the pervasive teleological bias of his thinking, which causes him always to search out the 

best and most fully realized instance when attempting to define a kind of thing. Aristotle 

does not himself mistake the perfect instance for the only member of the class, and there 

is no necessity for us to do so » . J. Cooper cite Pexemple de deux individus qui ne 

possedent pas 1'ensemble des excellences ethiques, mais qui fondent leur amitie sur les 

qualites morales qu'ils possedent en commun et qu'ils reconnaissent chez l'un et 

1'autre37. Ce cas semble en effet possible et Aristote affirmerait probablement qu'il s'agit 

d'une amitie en vue du bien, meme si ce n'est qu'un bien partiel (il est partiel, car il 

n'engage pas la totalite des excellences). 

En suivant Panalyse de Cooper, considerons le cas suivant: deux individus qui 

possedent un caractere ethique liberal fondent leur amitie sur la reconnaissance mutuelle 

de ce caractere. Leur amitie tend vers l'amitie parfaite puisqu'elle existe en vue d'un 

bien (celui obtenu par la liberalite). Ces deux amis seront disposes a s'aider 

mutuellement, en se pretant de Pargent au besoin, sans espoir de gain pour eux-memes : 

pour tout ce qui est en rapport a la liberalite, ils viseront le bien de leur ami « pour lui-

meme » (eKervou SVEKOI). En d'autres termes, l'un et l'autre viseront indistinctement 

Ibid., p. 320. Cf. A-J. Voelke, Les rapports avec autrui, op. cit., p. 46. 
37 J. Cooper, « Aristotle on the Forms of Friendship », op. cit., pp. 318-319. Notons 

cependant que J. Cooper ne suggere pas qu'Aristote affirme la possibility qu'un individu possede 
une excellence ethique sans les posseder toutes. 
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leurs fins qui se rapportent a la liberalite : dans le cas des actions ou la liberalite est en 

jeu, les biens de l'un seront compris dans les biens de l'autre en ce sens que l'un fera 

siennes les fins de l'autre. 

Cependant, posons que ces deux individus ne sont pas courageux38. En ce sens, 

le bien moral vise par cette communaute est partiel et incomplet, car les deux amis ne 

peuvent pas agir independamment de leur bien propre dans des situations ou ils sont 

appeles a etre courageux pour leur ami39. Ils ne seront pas disposes, par exemple, a 

s'exposer au danger ou a risquer leur vie pour leur ami, a moins qu'ils puissent en tirer 

profit. Certes? ils peuvent avoir une disposition intermediate entre le courage et les vices 

associes, mais cela n'empeche pas qu'ils auront besoin de motivation exterieure a leur 

amitie pour faire preuve de courage. Par exemple s'ils possedent ce qu'Aristote nomme 

le courage politique (r\ TioA-micq < dvSpsia > : III, 1116 a 17), ils accompliront les 

memes actions que celles des courageux, mais ne le feront qu'en vue d'une motivation 

extrinseque (cf. 1116 a 18-19). 

Contrairement a ces derniers, ceux qui possedent Pensemble des excellences 

pratiques pourront toujours agir en vue du bien de leurs amis. Et c'est pour cette raison 

que cette amitie est parfaite (xzk&ia): car c'est un bien parfait que les membres d'une 

telle communaute poursuivent en commun. Ces amis dyaOoi poursuivent indistinctement 

leur bien supreme et celui de leurs amis. Ainsi, les amis poursuivent un bonheur 

commun. En d'autres termes, le bien commun de cette communaute n'est nul autre que 

38 La liberalite est analysee en Eth. Nic, IV, 1119b 22-1122 a 17, et le courage en III, 
1115 a 6-1117 b 22. 

39 Dans le contexte de la premiere question posee au debut de ce chapitre, une telle 
amitie ne fonde aucunement une communaute politique car elle ne vise qu'un bien partiel ou une 
fin seconde. Cf. supra, p. 98. 

114 



4. LA COMMUNAUTE D'AMIS RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

le bien individuel de chacun. lis visent ainsi indistinctement leur bonheur et celui de 

leurs amis40. C'est ce qui nous permet d'affirmer que la fin d'une telle communaute 

d'amis est le bonheur de ses membres. Comme nous l'avons indique, le bonheur des 

membres est le critere de perfection d'une communaute. Par consequent, la communaute 

d'amis est une communaute parfaite dans le cas des « heros moraux », des dyaGoi41. 

A premiere vue, et d'apres Panalyse que nous avons deja effectuee de l'amitie 

chez Aristote et Epicure, il semble que l'amitie parfaite d'Aristote est altruiste alors que 

l'amitie epicurienne peut au plus etre egoi'ste42. Si les Epicuriens pretendent que 1'amitie 

est altruiste, ils sont incoherents : le plaisir n'est pas la seule fin. Afin de repondre a cette 

objection, il faut examiner les concepts d'egoisme et d'altruisme, pour determiner s'ils 

sont appropries pour analyser l'amitie. 

Le terme grec qui s'apparente a «egoi'sme» est cpi^auxia43. Cependant, 

remarquons que le terme « altruisme » n'a pas d'equivalent dans les langues anciennes. 

En francais, « egoi'sme » n'apparait pas avant la fin du XVIII6 siecle, et designe une 

«theorie qui fait de l'interet individuel le principe explicatif des idees morales et le 

Cela n'exclut pas que les amis peuvent percevoir en quoi leur bien est different de 
celui de leurs amis. 

41 Et en meme temps, elle s'apparente a une communaute politique en ce qu'elle vise un 
bien parfait. 

42 Notons que les commentateurs ne font pas l'erreur de confondre une amitie altruiste et 
un altruisme universel, c'est-a-dire la capacite de se soucier du bien de ses amis en lui-meme et 
d'agir en fonction du bien de n 'importe quel autre etre humain. Ils observent a juste titre que le 
type d'altruisme qui pourrait se trouver dans les theories anciennes de l'amitie se limite aux 
membres d'une meme communaute d'amis. C'est dans cette optique par exemple que C. H. 
Kahn evoque un « self-referential altruism ». « Aristotle and Altruism », Mind, 90, 1981, p. 20. 
Cf D. Konstan, « Altruism », op. cit, p. 5, T. O'Keefe, « Is Epicurean Friendship Altruistic? », 
op. cit., p. 271. 

43 H. Liddell, R. Scott, et H. Jones, Greek-English Lexicon, op. cit., art. « (piA.ouma ». 
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principe directeur de la conduite » . Le terme «altruisme» vient du vocabulaire 

philosophique d'Auguste Comte. Du point de vue de la philosophic morale, il designe 

une 

doctrine morale, opposee a l'hedonisme, a l'egoi'sme, et dans une certaine 
mesure a l'utilitarisme (en tant que celui-ci ne veut faire appel, en 
principe, a aucun autre ressort moral que la recherche, par l'agent, de son 
veritable interet): theorie du bien qui pose au point de depart l'interet de 
nos semblables, en tant que tel, comme but de la conduite morale45. 

Ainsi, nous avons deux doctrines morales qui s'opposent: la premiere affirme que 

l'interet personnel de l'individu est son principe d'action, la seconde, que l'interet 

d'autrui est le principe d'action. 

Plusieurs commentateurs ont utilise ces concepts pour analyser la pensee antique 

et plus particulierement la philosophic de l'amitie46. Cependant, d'autres comme C. Gill, 

K. Rogers et S. Stern-Gillet ont montre que ces concepts ne sont pas appropries pour 

analyser l'amitie dans les philosophies d'Aristote et d'Epicure47. 

A. Lalande, Vocabulaire technique et critique de la philosophic, op. cit., art. 
« egoi'sme ». 

45 Ibid., art. « altruisme ». 
46 Et ce, meme si ces philosophes antiques n'ont pas de termes equivalents a « egoi'sme » 

et « altruisme ». Selon ces commentateurs, ces philosophes pensent ces concepts sans employer 
les termes. J. Annas, « Plato and Aristotle on Friendship and Altruism », Mind, 86, 1977, 
pp. 532-554, J. Cooper, « Aristotle on the Forms of Friendship », op. cit., p. 314, note 7, J. Rist, 
« Epicurus on Friendship », op. cit., pp. 121-129, C. Kahn, « Aristotle and Altruism », op. cit., 
pp. 20-40, D. Konstan, « Altruism », op. cit, pp. 1-17, Ph. Mitsis, Epicurus' Ethical Theory, op. 
cit., pp. 98-129, T. O'Keefe, «Is Epicurean Friendship Altruistic? », op. cit., pp. 270-305, J. 
Salem, Tel un dieuparmi les hommes, op. cit., pp. 159-167, et, dans une certaine mesure J.-M. 
Guyau, La morale d'Epicure, op. cit., pp. 195-209, C. Bailey, The Greek Atomists, op. cit., 
p. 520. Nous ne citons ici que les principaux commentateurs d'Aristote et d'Epicure. 

47 C. Gill, « Altruism or Reciprocity? », op. cit., pp. 303-328, C Gill, Personality in 
Greek Epic, Tragedy, and Philosophy. The Self in Dialogue, Oxford, Clarendon Press, 1996, 
pp. 321-399, K. Rogers, « Aristotle on Loving Another for His Own Sake », op. cit., pp. 291-
302, S. Stern Gillet, « Epicurus and Friendship », op. cit., pp. 275-288. Notons que cette position 
est aussi defendue par M. Pakaluk, Aristotle. Nicomachean Ethics, Books VIII and IX, Oxford, 
Clarendon Press, 1998, p. 190. 
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II y a une objection majeure a l'usage des categories d'egoisme et d'altruisme. 

Ces categories requierent une distinction entre nos fins et les fins d'autrui; elles 

presupposent la conception d'un « moi » sinon autonome, du moins absolument distinct 

d'autrui , ou chaque individu est un sujet unifie qui effectue des choix pratiques. Ces 

choix ne sont pas definis en fonction de la communaute, mais par le moi lui-meme qui 

s'abstrait de toutes valeurs collectives pour agir49. 

Cependant, selon Aristote et Epicure, dans la mesure ou l'amitie determine et 

informe les fins de chacun, le moi n'est pas abstrait des valeurs collectives. Ce que le 

«je » veux est en partie defini par son appartenance a une communaute d'amis. En ce 

sens, l'amitie entre en jeu a un stade qui precede celui ou il est possible de distinguer qui 

vise quelle fin. II est done hors propos de faire reference a l'egoi'sme ou l'altruisme. Par 

exemple, au sein d'une amitie parfaite de type aristotelicien, il est malaise de separer les 

fins de rami des siennes, puisque les fins de l'ami et les siennes sont les memes : les 

amis poursuivent ensemble les memes fins. Comme K. Rogers le rappelle : « Since 

Homer's time at least, one's friends' interests were literally part of our own »50. Si les 

deux amis prennent les fins de 1'autre pour les leurs, la recherche du bonheur de l'un est 

aussi la recherche du bonheur de l'autre. Ce que le moi desire est en partie constitue 

Cf. C. Gill, « Altruism or Reciprocity? », op. cit., p. 307. 
S. Stern Gillet, «Epicurus and Friendship», op. cit., pp.279, 281, C. Gill, 

Personality, op. cit., p. 11. 
50 K. Rogers, « Aristotle on Loving Another for His Own Sake », op. cit., p. 294. Cf. S. 

Stern Gillet, Aristotle's Philosophy of Friendship, op. cit., pp. 15-26, qui s'appuie sur une 
analyse de J.-P. Vernant, L 'individu, la mort, I 'amour: soi-meme et I 'autre en Grece ancienne, 
Paris, Gallimard, 1989, pp. 214 et ss. 
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dans son rapport a 1'autre ; en ce sens, ses choix sont definis par la communaute d'amis 

a laquelle il appartient. 

Nous poursuivons indistinctement nos fins et celles de nos amis. Cela explique 

en quoi l'ami aristotelicien est un « autre soi-meme » {cf Eth. Nic, IX, 1166 a 29-33, 

1170 b 6-7, 1171 b 32-34)52. Dans l'amitie, il n'y a pas de distinction absolue entre les 

fins de l'un et de l'autre, car l'accent est mis sur l'idee d'alliance ou de vie commune {cf 

Eth. Nic, IX, 1166 a 2-9, Rh., II, 1380 b 35-1381 a22)53. La fin de chacun n'est pas 

celle de deux individus distincts, mais celle de la communaute prise comme entite 

collective. C'est par ailleurs justement ce qui nous permet d'affirmer qu'une 

communaute fondee sur l'amitie parfaite est une communaute parfaite : il existe une 

communion de fins. Une telle communaute d'amis repose sur la recherche d'un bonheur 

vecu en commun {Eth. Nic, IX, 1167b 8-9, Eth. Eud., VII, 1241 a 15-18). Nous 

trouvons le meme vocabulaire employe par l'Epicurien Torquatus dans son expose sur 

l'amitie : l'Epicurien aime son ami a l'egal de lui-meme (Ciceron, Fin., I, xx, 67)54. 

Parce que le bonheur d'un individu ne peut pas etre distingue de celui de l'ami, une 

theorie de l'amitie pensee en termes d'egoi'sme et d'altruisme n'est pas pertinente. Ces 

concepts presupposent une opposition entre le bien de l'un et le bien de l'autre. Or, dans 

l'amitie ou les amis s'aiment a l'egal d'eux-memes, une telle opposition n'a pas lieu 

d'etre. 

Cf. C. Gill, Personality, op. cit., p. 12. 
52 Cf. K. Rogers, « Aristotle on Loving Another for His Own Sake », op. cit., p. 294. 
53 A.W. Price, Love and Friendship in Plato and Aristotle, New York, Clarendon Press, 

1989, pp. 114-120, 157-161, C. Gill, « Altruism or Reciprocity? », op. cit., pp. 318-319. 
5 Texte cite, cf. supra, p. 106. 
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Par ailleurs, eviter cette opposition entre Pegoi'sme et l'altruisme dans le cadre 

d'une analyse epicurienne nous permet de saisir la portee de la these selon laquelle 

l'individu aime son ami autant que soi-meme : « A fiiendship of this type will, over 

time, help the partners in friendship to live the kind of life that promotes their pleasure 

and diminishes their pain. But it will only do so if it is one in which 'we love our friends 

as much as ourselves' and are thus willing to undergo the localized episodes of pain and 

risk-taking on our friends' behalf that this may involve »55. La question n'est pas de 

savoir si l'ami est sincere56 ou meme si Pamitie ajoute une seconde fin a Pethique 

epicurienne. 

La question importante est plutot de savoir si aimer son ami autant que soi-meme 

est une entrave au bonheur. En ce sens, il faut examiner si Pamitie est une source de 

douleur. Pour eviter les douleurs possibles liees a Pamitie, Epicure, tout comme 

Aristote, reserve Pamitie la plus parfaite a un groupe precis d'individus : les hommes de 

bien. Cependant, contrairement au Stagirite, et en raison de la conception epicurienne de 

P excellence en tant que savoir, ces hommes de bien sont les sages, c'est-a-dire les 

philosophes57. Le bonheur et Pamitie sont etroitement associes : c'est en ce sens que 

Pamitie prospere existe au plus haut point chez ceux qui vivent au sein d'une 

communaute d'individus heureux (Usener, fr. 540= Diog. Laert., X, 120 b). Deux 

maximes consecutives portent directement sur le lien entre la sagesse et Pamitie : 

C. Gill, Personality, op. cit., p. 392, S. Stern Gillet, « Epicurus and Friendship », op. 
cit, p. 279. 

56 C'est la question que Ciceron pose lorsqu'il evoque 1'idee de feindre Pamitie {cf. Fin., 
II, xxiv, 78). 

57 Sur la conception de l'excellence en tant que savoir et le lien etroit entre le savoir 
theorique et l'action, notamment dans la conception de la philosophic comme therapie contre 
l'opinion vide, cf. Epicur., Ep. Men., 132, RS, V, XXV. 
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De tout ce a quoi la sagesse prepare pour le bonheur de la vie entiere, de 
beaucoup ce qui est meilleur est la possession de l'amitie (RS, XXVII). 

La meme droite raison qui produit la confiance pour que, ni l'eternite, ni 
la longue vie ne semblent terribles, observe aussi que la securite de 
l'amitie est la plus parfaite des choses determinees (XXVIII). 

Nous citons ces deux maximes ensemble pour clarifier la relation entre la sagesse, le 

bonheur et l'amitie. En premier lieu, c'est la sagesse qui permet l'amitie. En fait, nous 

dit Epicure, une des choses les plus importantes qu'un individu puisse acquerir en tant 

que sage, c'est l'amitie. La pratique de l'amitie entre les sages assure la tranquillite de 

tous et ne compromet pas son autarcie. Nous voyons que c'est le sage qui presente le 

paradigme de l'ami dans la philosophic du Jardin ; c'est pour cette raison que le « bien-

ne » (6 yewcuoc;) passe son temps a cultiver la sagesse et l'amitie (SV, 78). L'amitie est 

reservee aux sages precisement parce que, contrairement a ceux qui sont susceptibles 

d'avoir des desirs illimites, les sages sont immunises contre les desirs illimites (cf. RS, 

XX-XXI). 

Une des maximes epicuriennes porte sur le danger qui est associe a l'amitie : «il 

ne faut pas juger bons ni ceux qui se portent trop facilement vers l'amitie ni ceux qui y 

sont trop lents, mais il faut s'exposer au danger pour elle » (SV, 28)58. Ce qui nous 

interesse particulierement est la prevention a l'egard d'une amitie etablie trop 

rapidement. Puisque le sage epicurien choisit ses desirs et evite les desirs illimites (cf. 

Epicur., Ep. Men., 127-128, RS, III, X, XV, XVIII, XXVI, XXIX, XXX, SV, 21, 71), il 

est prudent dans le choix de ses amis, car meme s'il sait lui-meme que les desirs doivent 

etre limites, il pourrait s'encombrer des desirs illimites d'un ami. Une telle amitie (avec 

Nous avons evoque cette idee, supra, p. 100. 
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un non-sage encombre de desks illimites) ne permettrait pas de jouir pleinement de son 

bonheur (cf. SV, 52), mais constituerait une entrave au bonheur. 

Puisqu'elle serait une source de d'inquietude et causerait une «tempete dans 

l'ame » (cf. xf\q yv%r\c, %£i\i(jiv : Ep. Men., 128), elle ne pourrait pas etre une source de 

confiance (cf. SV, 34). Au contraire, un sage qui se lie d'amitie a un autre sage ne court 

aucun risque59. Le sage est egal a lui-meme, il n'y a done aucun danger de 

transformation subite de son caractere (cf. Usener, fr. 595 = Diog. Laert., X, 121 b). 

L'amitie exige du temps pour voir si l'ami potentiel est veritablement sage. Dans la 

sagesse, les amis partagent un type de bien propre a l'ame : la confiance. L'examen de 

ce bien nous aidera a montrer que les deux critiques de Ciceron (au sujet de l'amitie 

feinte et de l'instabilite de l'utilite comme fondement), ne peuvent pas refuter la theorie 

epicurienne de l'amitie. 

T. O'Keefe prend Ciceron au pied de la lettre lorsque ce dernier suggere que les 

amis peuvent se proteger les uns les autres des dangers physiques60 : il est impossible 

d'affronter certains dangers sans amitie. Sans elle, nous sommes en proie a toutes sortes 

de dangers. C'est pour cette raison, suggere T. O'Keefe, qu'il faut etablir un reseau 

d'entraide (« mutual aid society »). Ainsi il est possible de se proteger mutuellement et 

de cesser de craindre autrui61. S'il en est ainsi, on comprend en quoi il est plus 

59 Aristote defend aussi cette idee au sujet de l'dyaBog (cf. Eth. Eud., VII, 1239 b 11-14). 
T. O'Keefe, « Is Epicurean Friendship Altruistic? », op. cit., pp. 276-278. Cf. J. Rist, 

« Epicurus on Friendship », op. cit., p. 122. II ne cite pas de texte specifique de Ciceron, mais il 
songe surement a Fin., I, 66. 

61 II voit un exemple d'une telle communaute en Epicur., RS, XL. 
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avantageux de feindre l'amitie que d'etre un veritable ami : l'amitie sert a assurer la 

securite de l'individu. 

Cependant, si l'amitie permettait veritablement d'obtenir des biens necessaires a 

la securite, la communaute d'amis ferait double emploi avec la cite. Car, nous l'avons 

vu, la cite selon Epicure, est la communaute politique qui assure la securite de ses 

membres . Par ailleurs, si nous supposons que la communaute d'amis peut 

veritablement proteger ses membres des dangers physiques, il est difficile d'affirmer 

qu'une communaute d'amis peut etre aussi efficace qu'une cite. II est plus approprie de 

supposer qu'elle joue un autre role que celui suggere par Ciceron et par les 

commentateurs influences par son interpretation et sa critique de l'amitie epicurienne. Si 

les amis n'etaient pas sages, et si Putilite derivee de l'amitie etait une securite du meme 

type que la securite procuree par la cite, la critique de Ciceron serait pertinente. 

Cependant, dans la mesure ou ceux qui forment une communaute d'amis veritables sont 

les sages, la critique tombe. Le sage epicurien s'entoure d'amis pour etre heureux en 

philosophant en communaute. L'amitie permet d'eviter les «inquietudes» et 

« embuches » {cf. Cic, Fin., I, xx, 66)64 au sujet des dieux, de la mort et des desirs 

illimites : elle est la condition du bonheur de chacun. Ainsi, la communaute d'amis-

philosophes est organises en vue du bonheur commun, atteint lorsque ces verites 

epicuriennes sont mises en pratique. C'est pour cette raison que l'amitie d'amis-

philosophes, selon Epicure, fonde une communaute parfaite. 

2 11 s'agit de la premiere objection de Ciceron contre l'amitie epicurienne. Supra, 
p. 107. 

63 Cf. supra, p. 85 et ss. 
64 Texte cite, supra, p. 105. 
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Ce constat nous permet en outre de repondre a la question que nous avons posee 

au debut de ce chapitre : la communaute d'amis-philosophes n'est pas simplement une 

communaute «dispersee »65. Elle s'apparente plutot a une communaute politique 

parfaite, car elle vise un bonheur vecu en commun66. 

Examinons en quoi ces resultats contribuent a la resolution de notre these. Dans 

ce quatrieme chapitre, nous avons vu comment Pamitie des sages d'Epicure et Pamitie 

des hommes de bien d'Aristote fondent toutes deux des communautes parfaites : dans 

ces deux communautes, il y a une fin commune et cette fin commune est le bonheur de 

ses membres. Tel que nous Pavons pose, le premier critere de perfection d'une 

communaute est determine par la fin qu'elle vise. Une communaute peut etre parfaite 

seulement si la fin qu'elle vise est le bonheur. Deux amis epicuriens et deux amis dya0oi 

aristoteliciens appartiennent a des communautes parfaites puisque la fin commune qui 

oriente leurs actions communes est leur bonheur commun. Un tel bien commun existe, 

dans Pamitie epicurienne entre sages et Pamitie aristotelicienne entre hommes de bien, 

sous forme de sympathie des desirs, c'est-a-dire d'association des desirs. 

Nous avons montre au premier chapitre que la vie la meilleure selon Aristote et 

Epicure est la vie philosophique, en marge de la cite. En meme temps, dans notre second 

chapitre, nous avons montre comment Petre humain doit selon Epicure vivre en 

communaute pour etre heureux. Dans notre troisieme chapitre nous avons decouvert que 

la cite n'est pas selon Epicure le lieu du bonheur, mais plutot un moyen d'assurer sa 

65 Nous reprenons une expression aristotelicienne. Cf. p. 40. 
Cf. supra, p. 98. 
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securite. Dans ce quatrieme chapitre, nous avons etabli que la communaute epicurienne 

d'amis-philosophes est parfaite. Ainsi, selon Epicure, une vie philosophique au sein 

d'une communaute de philosophes implique une vie commune au sein d'une 

communaute parfaite. Cela implique que la vie philosophique sous l'horizon epicurien 

n'est pas une vie solitaire, mais une vie communautaire. En d'autres termes, le bonheur 

philosophique des Epicuriens suppose Fappartenance a une communaute. 
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5. LA COMMUNAUTE PARFAITE 

Dans ce cinquieme et dernier chapitre, nous analyserons les moyens dont la cite 

et la communaute d'amis disposent pour rendre leurs membres heureux. En examinant 

les conditions de la vie heureuse en cite, puis celles de la communaute d'amis, nous 

montrerons qu'elles sont toutes deux necessaires pour que la vie heureuse se realise au 

plus haut point. 

Selon Aristote, une communaute doit etre autarcique pour etre parfaite. Le terme 

aoxdpKeia est compose du verbe dpKsco, signifiant « suffire, etre assez pour »', et du 

prefixe ouxoc;. Ensemble, ces deux termes designent rautosuffisance ou 

Pindependance2 : est atjxdpKnc; ce qui possede tous les elements necessaires pour 

devenir T&keioq3. 

L'autarcie et la perfection sont intimement liees. Rappelons que Padjectif xsA,eio<; 

peut etre compris selon son sens qualitatif et quantitatif. Le sens qualitatif- nous l'avons 

deja indique — designe ce qui a atteint son apogee. Le sens quantitatif designe la 

completude d'une chose, Petat d'une chose auquel il ne manque rien4. Aristote affirme 

que le premier sens derive du second : il est vrai de dire d'une chose qu'elle a atteint sa 

perfection lorsqu'il ne lui manque rien (cf. Metaph., A, 1021 b 12-17). II met d'ailleurs 

en valeur ce lien entre perfection et autarcie lorsqu'il affirme que « le bien parfait 

P. Chantraine, Dictionnaire etymologique, op. cit, art. « dpKeco ». 
H. Liddell, R. Scott, et H. Jones, Greek-English Lexicon, op. cit., art. « dwdpKeia ». 

3 Cf. A. Kenny, Aristotle on the Perfect Life, op. cit., p. 28, V. Goldschmidt, « Aristote : 
le concept d'autarcie », in Ecrits, Paris, Vrin, 1984, p. 85. 

4 Cf. supra, p. 10. 
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semble etre en effet autarcique » (1097 b 7-8). Un individu est heureux s'il ne lui 

manque rien. Considered ainsi, l'autarcie est une condition de la perfection. 

5.1 Cite et autarcie 

Nous avons examine jusqu'ici la fin visee par la cite et la communaute d'amis, 

mais nous n'avons pas encore analyse les moyens en vue du bonheur dont ces deux 

communautes disposent. Commencons par analyser la cite. Si elle veut accomplir sa fin, 

elle doit posseder les moyens de transformer ses citoyens en individus excellents5. 

Aristote propose de rendre les citoyens heureux en les habituant a 1'excellence ethique 

au moyen de lois justes (Eth. Nic, II, 1103 b 3-5; cf. Pol., V, 1310 a 12-19). II prend part 

ici a un debat classique de la philosophie pratique dans PAntiquite, a savoir si 

Pexcellence est le resultat d'un savoir ou d'une habitude6. En s'appuyant sur le role des 

lois pour developper des habitudes necessaires a l'apprentissage de Pexcellence, Aristote 

defend une position qui s'apparente a celle du personnage de Protagoras dans le dialogue 

eponyme (Prot., 326 d-e)7. Le Stagirite considere deux moyens pour devenir excellent: 

l'enseignement theorique et la creation d'habitudes (cf Eth. Nic, II, 1103 a 14-19). 

L'enseignement theorique consiste en un apprentissage de la nature de Pexcellence au 

5 J. Lombard, Aristote : politique et education, Paris, L'Harmattan, 1994, p. 54. 
6 Le Socrate des premiers dialogues platoniciens (cf. Prot., 358 c-d, Gorg., 464 b-c) et 

Epicure (SV, 16, RS, XXVIII) defendent la these selon laquelle Pexcellence est le resultat d'un 
savoir. Au contraire, Protagoras (cf. PL, Prot., 324 d, 325 c et ss.) affirme qu'elle est le resultat 
d'une habitude. 

7 Sur la question de P authenticity des doctrines protagoreennes du Protagoras en 
relation avec les theories du Protagoras historique, cf. R. F. Stalley, « Punishment in Plato's 
Protagoras », Phronesis, 40, no. 1, 1995, pp. 3-7, G. Vlastos, Socrates, p. 187. 
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moyen d'arguments et de demonstrations. Mais puisque la majorite des individus ne 

peuvent pas etre convaincus a l'aide d'arguments, l'enseignement theorique constitue 

une seconde etape dans la formation morale du citoyen. Celle-ci n'est efficace que 

lorsque le citoyen a reussi avec succes la premiere etape, c'est-a-dire lorsqu'il pratique 

1'excellence ethique par habitude (cf. Pol., VIII, 1334 b 6-28, Eth. Nic, X, 1179b 23-

28)8. 

D'une maniere generate, l'excellence ethique est une « disposition a choisir » 

(s îc; JipoaipsxiKri) la bonne action (Eth. Nic, II, 1106 b 36). Un individu est excellent 

lorsqu'il possede un caractere (r|0o<;) qui le fait agir de maniere excellente. Les 

excellences ethiques ne sont pas innees (cf. Eth. Nic, II, 1103 a 14-b 1), mais acquises 

par l'habitude (cf. Eth. Nic, II, 1103 a 17; I, 1095 b 4-b 6, 1098 b 6). 

Aristote etablit un lien entre l'habitude (e'Ooc;) et le caractere (r|0o<;), qu'il illustre 

au moyen d'une analogie entre l'excellence et l'art (xsxvn): 

Nous acquerons d'abord les excellences en les exercant, comme les autres 
arts. Car ces choses qu'il faut faire en apprenant, nous les apprenons en 
les faisant. Par exemple, nous devenons batisseurs en batissant et 
citharistes en jouant de la cithare. De la meme maniere, nous devenons 
justes en faisant des actions justes, temperants en faisant des actions 
temperantes, courageux en faisant des actions courageuses (Eth. Nic, II, 
1103a31-b2). 

Les excellences s'apparentent aux arts dans la maniere dont nous les acquerons : nous 

apprenons a etre excellents par la repetition d'actes excellents. II est impossible de les 

acquerir seulement par l'enseignement theorique parce que l'excellence ethique n'est 

pas une science. II serait, selon Aristote, aussi ridicule d'affirmer que quelqu'un est 

8 M.F. Burnyeat, « Aristotle on Learning to be good », in Essays on Aristotle's Ethics, 
sous la direction de A. O. Rorty, Berkeley, University of California Press, 1980, p. 81, J. 
Lombard, Aristote: politique et education, op. cit., p. 86. 
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devenu temperant sans s'etre exerce a la temperance, que d'affirmer qu'un individu est 

devenu batisseur sans avoir bati. En d'autres termes, il n'est pas suffisant de savoir ce 

qu'est un comportement temperant; il faut aussi etre capable d'avoir une conduite 

temperante. C'est pourquoi la repetition d'une action excellente est une condition 

necessaire de 1'acquisition de la disposition qui y correspond. Ainsi, pour inculquer 

Pexcellence, la cite doit encourager ses citoyens a agir de maniere excellente. 

Lorsqu'un citoyen devient adulte, c'est le systeme juridique de la cite qui a pour 

tache de le contraindre a agir d'une maniere appropriee : 

La loi commande (Tipoaxaxxsi) d'accomplir les actions de l'homme 
courageux, par exemple ne pas abandonner son poste, ne pas fuir, ni jeter 
ses armes a terre, et les actions de l'homme temperant, par exemple ne 
pas commettre l'adultere, ni d'exces, et celles de l'homme doux, par 
exemple ne pas etre violent et ne pas medire, et ainsi des autres 
excellences ou des autres dispositions negatives, ordonnant d'accomplir 
les unes et detournant d'accomplir les autres d'une maniere droite si la loi 
a ete etablie droitement, et mal si elle a ete improvisee (Eih. Nic, V, 
1129b 19-25). 

Par 1'intermediate d'un systeme de recompenses et de punitions, les lois encouragent les 

actions excellentes et decouragent les mauvaises9. La relation qu'Aristote etablit entre le 

caractere et l'habitude est telle que si un individu accomplit des actions excellentes 

d'une maniere continue, il devient excellent. En ce sens, la contrainte et l'habitude sont 

des conditions necessaires de 1'excellence ethique. 

II est certes necessaire de repeter une action pour que la disposition qui y 

correspond devienne une seconde nature, mais Aristote n'indique pas de quelle maniere 

le systeme legal d'une cite peut etre suffisant pour que ses citoyens deviennent 

9 Cf. Ph. Betbeder : « Le facteur determinant reside dans le role de la loi: seule, celle-ci 
a le pouvoir coercitif suffisant pour plier les enfants et les hommes sous le joug de la contrainte 
formatrice ». « Ethique et politique selon Aristote », op. cit., p. 478. 
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excellents. Car contraindre les citoyens a bien agir ne conduit pas automatiquement et 

necessairement a l'acquisition de 1'excellence10. Cela est lie au caractere contraignant 

des lois. 

Habituer a accomplir des actions justes n'est pas suffisant pour devenir juste, car 

il faut distinguer Taction et son principe. Pour etre excellent, l'individu doit posseder 

une disposition precise : Pexcellence ethique qui correspond a une action. Les actions 

doivent etre determinees par le caractere (r|9oc;). En d'autres termes, c'est Pexcellence 

elle-meme qui doit etre le principe de Taction. 

Pour comprendre la relation entre Taction et ses principes, examinons Texemple 

d'une action inappropriee. Si Thomme courageux fuit le champ de bataille ou si le juste 

commet un adultere, cela n'implique pas que le premier est lache et le second injuste. 

Aristote affirme que Taction peut etre lache ou injuste par accident (Korea o-Dp6£6r|K6c; : 

Eth. Nic, V, 1137 a 23). Etre lache ou injuste n'est pas simplement agir d'une maniere 

lache ou injuste, «tout comme administrer un traitement et guerir n'est pas dans le fait 

de couper ou de ne pas couper, ni dans le fait d'administrer un medicament ou de ne pas 

Tadministrer, mais < de lefaire > d'une certaine maniere » {Eth. Nic, V, 1137 a 23-26, 

nous soulignons). II est possible d'administrer un medicament sans posseder Tart de la 

medecine, c'est-a-dire sans etre medecin. D'une maniere analogue, quelqu'un peut agir 

en accord avec une excellence ethique, sans posseder la dite excellence : il est possible 

que cet individu agisse correctement sans pour autant le faire pour les bonnes raisons. 

10 Selon certains commentateurs, cette incapacite n'existerait que dans une cite pourvue 
de lois inappropriees ou « improvisees ». En d'autres termes, selon ceux-ci, dans une cite ideale, 
les lois seraient suffisantes pour inculquer Texcellence ethique. Sur ce point, cf. S. Vergnieres, 
Ethique et politique, op. cit., p. 188, R. Bodeiis, Le philosophe et la Cite, op. cit., p. 18, et, avec 
certaines reserves, E. Levy, « Cite et citoyen », op. cit., pp. 247-248. 
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Mais nous serions dans Pembarras si nous affirmions d'une certaine 
maniere qu'il faut accomplir d'une part, des actions justes pour devenir 
juste et d'autre part, des actions temperantes pour devenir temperant. Car 
s'ils accomplissent des actions justes et temperantes, ils sont deja justes et 
temperants, comme ceux qui font de la grammaire et jouent de la 
musique, ils sont deja grammairiens et musiciens. Mais n'en est-il pas 
ainsi pour les arts ? Car il est possible de faire un point de grammaire par 
chance ou avec l'indication d'autrui. II sera done grammairien s'il fait 
quelque point de grammaire et cela grammaticalement, e'est-a-dire, selon 
l'art de la grammaire qu'il possede en lui (Korea xr|V ev awep 
ypa|iuaTiKify : Eth. Nic, II, 1105 a 17-26). 

Certes, il faut faire des actes justes et temperants pour developper un caractere juste et 

temperant. Toutefois, cela ne signifie pas que n'importe qui agissant selon 1'excellence 

possede deja la dite excellence. II est tout aussi faux d'affirmer cela, selon Aristote, qu'il 

Test d'affirmer qu'un individu devient grammairien ou musicien des lors qu'il accomplit 

des actions correspondantes. Dans Pexemple ci-dessus, Aristote pose trois principes 

possibles selon lesquels un individu peut faire de la grammaire : la chance, l'aide 

d'autrui et la possession de l'art de la grammaire. La possession de l'art de la grammaire 

differe sensiblement de la chance et de l'aide d'autrui en ce qu'elle provient de 

l'individu lui-meme; l'individu fait de la grammaire d'une maniere « grammaticale ». 

Tout exercice accompli « selon l'art de la grammaire en lui » (Kaxd xr|v ev OUT© 

ypajx(jaxiKf|v) s'oppose a un exercice accompli par accident (Korea auuBeGnKoc;: Eth. 

Nic, V, 1137 a 23). En ce sens, un exercice « grammatical » accompli par chance ou 

avec l'aide d'autrui n'est grammatical que par accident. De meme, il existe des 

conditions precises pour que l'excellence soit le principe d'une action. Dans le cas de 

1' excellence ethique, une action doit d'abord etre accomplie avec une comprehension de 

la raison d'agir. Elle doit ensuite etre volontaire, e'est-a-dire le resultat d'un choix 

delibere (Tipoaipecic;) et choisie pour soi. Enfin, il faut accomplir Taction dans une 
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disposition stable et constante {Eth. Nic, II, 1105 a 31-34; III, 1119b 15-16). En 

d'autres termes, l'individu doit agir en connaissance de cause, librement, et Taction doit 

provenir de son caractere. 

Examinons ce que cela signifie pour le citoyen qui obeit aux lois. Au premier 

abord, la raison pour laquelle l'excellence n'est pas necessairement le principe du 

comportement du citoyen obeissant semble deriver du caractere coercitif des lois. 

Affirmer que les lois contraignent les individus d'agir sous la menace de chatiments 

{Eth. Nic, X, 1180 a 8-9) suggere que ces actions sont involontaires (aKouaiai), c'est-a-

dire causees par un principe exterieur a l'individu (cf. Eth. Nic, III, 1110 a 1-5). Mais 

une action involontaire n'est pas le resultat d'un choix delibere. 

Cependant, une action entreprise sous la menace d'un chatiment n'est pas 

completement involontaire. Prenons l'exemple d'un tyran gardant la famille d'un 

individu en otage et qui le force a accomplir des actions sous la menace d'executer les 

otages. Meme si l'individu ne commettrait jamais ces actions dans des circonstances 

normales, elles possedent le caractere d'une action volontaire et celui d'une action 

involontaire. II s'agit d'une action mixte, mais qui s'apparente plutot a une action 

volontaire puisqu'elle est choisie dans cette circonstance precise {Eth. Nic, III, 1110 a 4-

26). L'individu est contraint de faire des actions mauvaises sous peine d'un plus grand 

mal. 

Parallelement, si le chatiment est le moyen par lequel les lois encouragent les 

citoyens a agir justement, c'est, semble-t-il, la crainte d'un chatiment qui « forcera » les 

citoyens a agir en accord avec les lois. L'action qu'un citoyen n'aurait pas choisie sous 

la contrainte de la loi est neanmoins choisie par crainte d'un mal plus grand (cp66ov 
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jaeî ovoov KOIKCOV : Eth. Nic, III, 1110 a 4) : le chatiment. II s'agit d'une action mixte, 

choisie en fonction de la circonstance : elle n'est pas purement involontaire. Le citoyen 

qui obeit aux lois agit volontairement et ses actions sont le resultat d'un choix delibere. 

La raison pour laquelle les actions commises sous la contrainte de la loi ne 

conduisent pas necessairement a l'excellence ethique est plutot due a la psychologie 

morale du citoyen obeissant. Pour illustrer cette idee, comparons differents types de 

raisonnements pratiques qui peuvent conduire a Taction excellente. Pour affirmer que le 

citoyen possede l'excellence, il faut que celui-ci choisisse Taction conforme au bien 

commun pour elle-meme (cf. 7rpoaipoi3u£voc; Si' aura: Eth. Nic, II, 1105 a 32). 

Toutefois, sans leur aspect coercitif, les lois ne seraient pas efficaces, car les citoyens qui 

ne sont pas encore excellents n'agissent pas automatiquement de maniere juste. En 

realite, les motifs d'actions des citoyens sont souvent contraires au bien de la cite et un 

citoyen obeissant agit parfois en accord avec les lois de la cite pour eviter les 

chatiments : 

certains qui accomplissent des actions justes ne sont pas encore justes 
(comme ceux qui font des choses appropriees eu egard aux lois, soit 
involontairement, soit par ignorance, soit pour quelque autre raison, mais 
non pour elles-memes. Pourtant, ils font ce qu'il faut et tout ce que 
Thomme de bien (xov cnrouSaiov) devrait) {Eth. Nic, VI, 1144 a 13-17). 

En ce cas, la justice - en tant qu'excellence - n'est pas necessairement la cause de toute 

action juste. Quelques lignes plus haut, Aristote indique que « d'une part, l'excellence 

< ethique > produit le but correct, et d'autre part, la prudence le moyen en vue de celui-

ci » {Eth. Nic, VI, 1144 a 7-9). Si le citoyen possede l'excellence ethique, celle-ci en 

tant que fin de Taction, est son principe. En ce cas, le citoyen n'a aucunement besoin de 

motivation exterieure. 
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Les actions accomplies pour recevoir des louanges ou eviter des chatiments ne 

sont pas accomplies pour elles-memes. Le systeme juridique recompense d'une certaine 

maniere ceux qui n'agissent pas spontanement en vue de l'excellence . Ainsi, le citoyen 

qui choisit d'agir par crainte du chatiment (que nous nommons le « citoyen obeissant ») 

ou en viae de quelque recompense n'est pas excellent puisqu'il ne desire pas agir en vue 

de l'excellence elle-meme. Le principe de son action n'est pas l'excellence, mais une 

recompense ou la crainte du chatiment. 

Cependant, bien que le citoyen obeissant aux lois ne soit pas necessairement 

excellent, il n'est pas pour autant automatiquement immoral ou vicieux, il peut tout aussi 

bien etre dans un etat intermediate entre les deux. D'une certaine maniere, le citoyen 

obeissant est au citoyen excellent ce que le continent est au temperant. Dans l'ethique 

aristotelicienne, il y a des dispositions entre l'excellence et le vice. Par exemple, en 

rapport aux plaisirs corporels, les dispositions sont: 1'intemperance ((XKoXaoia : cf. Eth. 

Nic, VII, 1147 b 28, 1148 b 12), l'incontinence (ducpacia : Eth. Nic, VII, 1145 a 16-17), 

la continence (svKpdxeia : Eth. Nic, VII, 1145 a 18), et la temperance (cco9poo-6vr|: 

Eth. Nic, VII, 1147b28)12. Les dispositions desirables eu egard au plaisir sont la 

temperance et la continence. Bien que ces dernieres aient certains points communs, elles 

ne sont pas equivalentes (Eth. Nic, VII, 1146 a 10-11, 1148 a 14) : la seconde n'est pas 

une excellence (Eth. Nic, IV, 1128 b 34). La distinction capitale entre le temperant et le 

11 II offre une recompense (uiaOoc;: cf. Eth. Nic, V, 1134 b 6). Voir aussi PI., Rep., II, 
358 a 4-6, cf. 357 c 5-10. 

12 Les deux dispositions extremes sont l'etat bestial (Oripioxn*;: Eth. Nic, VII, 
1145 a 17) et une temperance « heroi'que et quasi-divine » (Tipcoticpv tiva icai Oetav : Eth. Nic, 
VII, 1145 a 20). Ges dernieres ne sont pas humaines et done tres rares (Eth. Nic, VII, 1145 a 22-
35). 
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continent est que le second « choisit < correctement >, mais sans le desirer » (Eth. Nic, 

III, 1111b 14-15). 

Certes, le continent choisit la bonne action puisque cette derniere est le resultat 

d'un choix delibere (7rpoaipeaic;) guide par la raison et la connaissance de Taction 

appropriee. Pourtant, ce choix est en conflit avec son desir (cf. Eth. Nic, I, 1102 b 14,1, 

1102 b 27, Eth. Eud., II, 1224 b 27). En d'autres termes, le continent desire agir de deux 

manieres differentes: sachant comment il doit agir, il veut se conformer a son devoir, 

mais en meme temps, il ne desire pas agir ainsi. Il se force neanmoins a agir de maniere 

appropriee, c'est-a-dire en accord avec ce que sa raison lui dicte {Eth. Nic, VII, 

1145 b 10, IX, 1168 b 34). 

Le continent et le temperant agissent de la meme maniere (cf. Eth. Nic, VII, 

1145 b 8), mais il y a une distinction essentielle : pour le temperant, le plaisir resulte de 

Taction elle-meme (Eth. Nic, II, 1104 b 3-1105 a 14) puisque son caractere determine 

ce qu'il desire. De maniere generate, ceux qui possedent Texcellence ethique desirent 

agir en accord avec elles13. Mais le continent doit se contraindre a entreprendre de 

bonnes actions : il est capable de resister a ses desirs (|3i<xiov r| Ka9e^i<;: Eth. Eud., II, 

1123 b 18; cf. 1224 a 32-34) en accord avec ce que sa raison lui dicte14. Le motif de ses 

choix - contraires a ses desirs - est la promesse d'avantages futurs (Eth. Eud., II, 

1224 b 16-19). C'est de cette maniere que le citoyen obeissant aux lois est pousse a agir 

13 Cf. L. Kosman : « The moral virtues are states of character that enable a person to 
exhibit the right kinds of emotions as well as the right kinds of actions ». « Being Properly 
Affected: Virtues and Feelings in Aristotle's Ethics », in Essays on Aristotle's Ethics, sous la 
direction de A. O. Rorty, Berkeley, University of California Press, 1980, p. 105 (nous 
soulignons). 

14 Le continent ne possede pas des desirs appropries, mais « sachant que ses desirs sont 
mauvais, il n'y obeit pas a cause de sa raison (OUK (XKOA-OUOST 8i& x6v >.6yov) » (Eth. Nic, VII, 
1145 b 13-14, cf. Eth. Eud, II, 1223 b 11-12, DeAn., Ill, 433 a 7). 
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en accord avec 1'excellence. II agit en accord avec ce que les lois lui dictent en vue de 

recompenses (ou par crainte des chatiments), non en vue de 1'excellence elle-meme (Eth. 

Nic, V, 1134b6) 1 5 . De meme, le citoyen obeissant ne souhaite pas necessairement 

accomplir les actions justes {cf. Eth. Nic., III, 1111b 26-29, 1113 a 15-b 2). 

Examinons a present ce que cela peut signifier au niveau de la vie bonne du 

philosophe dans la cite juste16. Le philosophe exerce 1'activite philosophique tout en 

vivant au sein d'une cite. Puisqu'il est un membre de la communaute, il doit avoir une 

motivation pour le developpement de son excellence pratique17. Toutefois, si 1'activite 

philosophique est 1'activite qui conduit au bonheur parce qu'elle est l'exercice de la 

meilleure partie de 1'ame humaine, toutes les autres activites - y compris 1'excellence 

pratique - risquent de lui etre subordonnees. Certains commentateurs ont suggere que ce 

rapport de subordination est problematique : s'il y a conflit entre une action morale et 

l'exercice de 1'activite philosophique, le philosophe devrait choisir la seconde option, 

car elle ne met pas son bonheur en peril . En effet, il est possible selon Aristote de 

Nous ne suggerons pas que le continent ne peut pas bien agir sans contrainte 
exterieure. En cela, le continent est plus pres de l'excellence pratique que le citoyen obeissant 
qui a besoin de la menace de chatiments pour bien agir. 

16 Nous n'examinerons pas ici le cas du philosophe citoyen d'une cite injuste. La 
question qui anime notre these est la reconciliation entre le bien individuel et le bien commun. 
Or le bien commun tel que nous l'avons defini est le bien de Pensemble des citoyens et une cite 
injuste ne vise pas le bien commun, mais le bien d'une minorite de citoyens. Pour cette raison, 
un philosophe ne semble pas devoir adherer aux lois d'une cite qui ne vise pas l'interet commun. 
(Cette question fera l'objet d'une de nos etudes subsequentes.) 

17 Par « excellence pratique », nous entendons 1'ensemble des excellences ethiques ainsi 
que la prudence. 

18 II s'agit de la premiere position de J. Cooper, Reason and Human Good in Aristotle, 
op. cit. Cf. J. Cooper, « Contemplation and Happiness », op. cit., p. 216. Voici comment N. 
White interprete la consequence de cette position: « the life of theoria might involve refusing to 
lift a finger to help a drowning child if that effort would rob a few seconds from philosophic 
thought ». Individual and Conflict, op. cit., p. 246. 
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developper ses capacites philosophiques tout en delaissant completement ses capacites 

ethiques : la sagesse est distincte de la prudence19. 

Le sage aristotelicien excelle dans le domaine de la contemplation. Au contraire, 

l'dyaQoc; est celui qui possede la prudence (cppovnaic;)20. Selon le Stagirite : «la 

prudence est une disposition accompagnee d'une regie vraie, portant sur Taction dans le 

domaine des biens humains » (Eth. Nic, VI, 1140 b 20-21). En tant que disposition, son 

objectif est de permettre a l'individu d'agir. La veracite de la regie determine davantage 

la disposition : si un individu possede la (ppovncic;, il est enclin a Hen agir. La prudence 

fait partie des excellences intellectuelles et se distingue de la sagesse par son champ 

d'application : alors que la prudence porte sur les biens humains, la sagesse porte sur la 

connaissance theorique. La prudence permet de bien deliberer (1140 a 30), car elle 

s'attache a la partie calculatrice de l'ame (TO XoyiaxiKov : 1139 a 12). L'individu qui 

incarne la prudence est le modele que tous doivent imiter : le cppoviuoc,. 

Pourtant, meme si Aristote suggere que la sagesse est une capacite d'un autre 

ordre que la prudence, cela n'implique pas necessairement que le sage ne doive pas 

cultiver ses capacites morales. En effet, meme si la meilleure activite est l'activite 

philosophique, elle n'est pas forcement la seule constitutive de la vie humaine21. Car, 

rappelons-le, la these selon laquelle Petre humain est par nature un animal politique 

Aristote n'affirme pas cela explicitement, mais il s'agit tout de meme d'une 
consequence rendue possible par la distinction entre la sagesse et la prudence. 

Pour une analyse de la (ppovnoiq dans la philosophic d'Aristote, nous renvoyons le 
lecteur aux ouvrages de P. Aubenque, La prudence chez Aristote, Paris, Presses Universitaires de 
France, 1997, et de C. Natali, The Wisdom of Aristotle, op. cit., 

21 Sur ce point, nous suivons l'interpretation de A. Kenny, Aristotle on the Perfect Life, 
op. cit., pp. 91-92. 
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signifie que l'etre humain doit vivre en communaute pour etre heureux . Ainsi, avant 

meme de pouvoir se consacrer a l'activite philosophique, il faut etre capable de partager 

des valeurs morales avec ses concitoyens. En ce sens, puisque le sage aristotelicien n'est 

pas simplement un intellect, il « choisit d'agir en accord avec l'excellence < ethique > » 

(Eth. Nic, X, 1178 b 6). Le philosophe doit etre capable de vivre en communaute pour 

vivre une vie reussie, c'est-a-dire qu'il doit aussi cultiver l'excellence pratique. 

Toutefois, il faut decouvrir a quel degre il doit cultiver cette excellence pratique : doit-il 

aspirer a la pleine excellence pratique ou peut-il se contenter d'etre un citoyen obeissant, 

tel que nous l'avons defini plus haut ? 

En un sens, la vie philosophique reussie suppose une forme d'activite politique : 

la vie en accord avec l'excellence pratique. Cette idee n'est pas en contradiction avec le 

passage de YEthique a Nicomaque ou Aristote critique la vie politique, car sa critique ne 

vise pas la vie d'excellence pratique. En effet, rappelons que la critique vise 

specifiquement la vie politique en tant que recherche des honneurs23. Le Stagirite 

redefinit la vie politique comme vie d'excellence pratique (I, 1095 b 28-1096 a 4). 

Examinons brievement son argumentation a partir d'un passage de YEthique a 

Eudeme, ou il distingue deux conceptions de la vie politique : « Le politique, en effet, est 

celui qui choisit les belles actions pour elles-memes, mais c'est en raison des richesses et 

des ambitions excessives que la foule s'adonne a cette vie » (Eth. Eud., I, 1216 a 24-27). 

Dans ce passage, Aristote repete ce qu'il affirme au livre I de YEthique a Nicomaque : la 

grande majorite de ceux qui adoptent la vie politique oeuvrent en vue du bien commun 

Cf. supra, chapitre II, pp. 36 et ss. 
Cf. notre premier chapitre, supra, p. 28. 
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en raison des honneurs et de privileges dont ils jouissent. II refuse de conceder que ceux 

qui emploient leur pouvoir et leur influence pour accumuler des honneurs vivront une 

vie heureuse. 

Ainsi, la vie politique qu'il redefinit dans ces passages de YEthique a Nicomaque 

et de YEthique a Eudeme est ce que nous nommerions une vie ethique choisie pour elle-

meme, mais n'impliquant pas necessairement une vie engagee dans les affaires 

publiques : il s'agit de la vie d'un bon citoyen qui possede l'excellence pratique. Un 

philosophe, meme s'il consacre la plus grande partie de son temps a philosopher, peut 

faire partie de cette categorie de bons citoyens. Selon cette solution, le philosophe, pour 

etre heureux, passe la majeure partie de son temps a philosopher en developpant et 

perfectionnant sa part divine. Mais en meme temps, pour etre heureux, il ne doit pas 

completement delaisser sa part humaine ; il doit aussi developper ses capacites morales. 

Selon ce modele, la vie la meilleure est une vie philosophique au sein d'une cite juste 

qui encourage ses citoyens a developper leurs capacites morales. Dans cette optique, le 

philosophe ne peut pas etre vicieux et heureux. En meme temps cependant, rien ne 

l'oblige a viser la pleine acquisition de l'excellence. Car il pourrait, tout comme la 

majorite des citoyens, s'en tenir a une obeissance des lois sans se consacrer au plein 

developpement de I 'excellence pratique. 

En effet, la majorite des citoyens n'est pas d'elle-meme motivee a agir en vue du 

bien commun (Eth. Nic, X, 1179b 11-13), car selon elle, les actions justes ne sont pas 

bonnes en elles-memes. La disposition a l'obeissance s'apparente a la continence plutot 

qu'a l'excellence. Une des consequences de cet etat intermediaire est que le citoyen 

concoit son bien individuel en opposition au bien commun. Certes, tel que nous l'avons 
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montre dans notre troisieme chapitre, le bien commun d'une cite juste n'est pas oppose 

aux biens individuels des citoyens24, mais si les philosophes qui sont des citoyens 

obeissants ne possedent pas l'excellence, ils ne peuvent pas agir correctement sans la 

force contraignante de la loi. Les souhaits et desirs mal orientes de cette majorite doivent 

etre maitrises afin que la coexistence pacifique soit possible. D'une certaine maniere, la 

necessite de la contrainte legale {cf. Eth. Nic, X, 1179b 30-31) est le signe que les 

citoyens ne sont qu'obeissants et ne possedent pas la pleine excellence pratique. 

La contrainte est aussi le signe d'un rapport conflictuel entre le bien individuel et 

le bien commun. Certes, il peut y avoir un equilibre entre le bonheur de chaque citoyen 

et le bien de la cite. Par equilibre, nous entendons un etat de stabilite relative entre deux 

ou plusieurs forces qui sont opposees : le bien de chaque citoyen25. Pour les citoyens 

obeissants, ceux qui ne possedent pas la pleine excellence pratique, 1'equilibre est 

maintenu grace aux lois qui les empechent de poursuivre leur bien au detriment du bien 

des autres26. Notons cependant que cet equilibre n'elimine pas la tension entre le bien 

individuel et le bien commun. En effet, 1'equilibre existe en raison de la tension. 

Par ailleurs, le bien commun auquel la cite se consacre est compose du bonheur 

civique des citoyens. Le bien commun de la cite, Paction en accord avec l'excellence 

pratique, permet au philosophe d'exercer son activite de predilection, mais ne contribue 

pas directement a son bonheur. Au plus, l'appartenance a la cite est une condition 

necessaire du bonheur. C'est au contraire, la communaute d'amis-philosophes qui 

24 Cf. supra, chapitre III, pp. 73 et ss. 
25 Notre emploi du concept s'apparente a la definition proposee par A. Lalande, 

Vocabulaire technique et critique de la philosophic, op. cit., art. « equilibre ». 
26 II s'agit aussi d'une these epicurienne. Cf. Herm., fr. 34, 8, 2-4 = Porph., Abst., I, 8, 2-

4, fr. 9, 4-5 = Porph., Abst, I, 9, 4-5. 
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contribue directement a la vie la meilleure, car cette derniere est organisee en vue du 

bonheur philosophique. 

5.2 Communaute d'amis-philosophes et autarcie 

Analysons a present les conditions de l'autarcie de la communaute d'amis. Selon 

Aristote, une communaute doit permettre a ses membres de survivre avant de pouvoir 

viser le bonheur : il evoque l'idee d'une « complete autarcie » (nipaq xfjc; ouxapKsiac; : 

Pol. I, 1252 b 29). En general, le terme 7ispotc; indique une limite ou une frontiere27. Par 

ailleurs, le Tispac; peut designer la fin d'un processus. Dans cette optique, la complete 

autarcie d'une communaute existe au stade terminal de son developpement -

developpement que la communaute d'amis n'a pas. 

En effet, la communaute d'amis ne peut pas englober les parties de la cite (le 

foyer et le village), car la communaute d'amis-philosophes se forme en marge de la cite. 

De plus, cela implique selon Epicure que la vie au sein de cette communaute existe en 

marge des parties qui composent la cite . Consequemment, la communaute d'amis-

philosophes ne peut pas etre completement autarcique. 

En effet, la communaute d'amis-philosophes possede une limite numerique bien 

moins elevee que la cite. Une des questions qu'Aristote pose dans son etude de 1'amitie 

27 H. Liddell, R. Scott, et H. Jones, Greek-English Lexicon, op. cit., art. « 7ispa<; ». 
28 Par exemple, les individus qui font partie de la communaute philosophique d'Epicure 

ne sont pas tous citoyens : Mys 1'esclave d'Epicure (Diog. Laert., X, 3, 10) et certaines 
courtisanes (suggere en Diog. Laert., X, 4-7). 
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est la suivante : « Qu'est-ce qui est preferable : un grand nombre d'amis, ou un nombre 

restreint d'amis parmi les hommes de bien, comme dans une cite ? » (Eth. Nic, IX, 

1170 b 29-31). Comme pour la cite (Pol. VII, 1326 a 5-b 25), Aristote affirme qu'il y a 

un nombre maximum d'amis. 

Les amis doivent pouvoir vivre une vie intime pour pratiquer leur activite en 

commun et ce n'est pas possible si les amis sont en trop grand nombre (cf. Eth. Nic, IX, 

1171 a 1-2)29. Par ailleurs, pour qu'il y ait communaute d'amis, il faut que chacun des 

amis soit l'ami des autres membres de la communaute, et cela est difficile au sein d'un 

grand groupe (Eth. Nic, IX, 1171 a4-6). Pour ces raisons, il est preferable de ne pas 

avoir beaucoup d'amis, mais de se limiter a ceux avec qui il est possible de vivre 

(ax>C,r\v : 1171 a 1-2), c'est-a-dire de partager le bonheur. Mais il est peu probable qu'une 

telle communaute puisse assurer les biens necessaires a la vie. Dans une communaute 

d'amis-philosophes, c'est leur capacite philosophique et leur excellence qui determine 

leur capacite d'appartenance30. Un petit groupe de philosophes n'est pas capables de 

subvenir a tous ses besoins parce que la philosophic n'a pas pour but de satisfaire les 

besoins . Certes, il n'est pas logiquement exclu qu'une communaute d'amis-

philosophes puisse hypothetiquement assurer la survie de tous ses membres, mais si 

De plus, nous l'avons deja affirme, il faut du temps et des frequentations continues 
pour eprouver le caractere de son ami (cf. Epicur., SV, 28). Pour une traduction et une analyse de 
cette maxime, cf. supra, chapitre IV, pp. 120 et ss. 

30 En effet, rappelons-le, dans la communaute parfaite d'amis-philosophes, les amis 
doivent etre capables de poursuivre les desirs et les ambitions de leurs amis (cf. Cic, Fin., I, xx, 
67, Arist, Eth. Nic., VIII, 1156 b 7-11). 

31 Et ce, malgre l'enthousiasme de Diogene d'Oenoanda, qui annonce une utopie 
epicurienne, ou tous seront des philosophes (Smith, fr. 56) et done, semble-t-il, amis. Sur ce 
fragment de Diogene, cf. T. O'Keefe, « Would a Community of Wise Epicureans Be Just? », 
Ancient Philosophy, 21, 2001, pp. 133-145. 
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c'est le cas, ce le sera seulement par accident. Sur ce point, la communaute d'amis-

philosophes est done inferieure a la cite. 

Mais notons un element important: jamais Epicure n'envisage que la 

communaute d'amis-philosophes puisse exister completement hors du cadre d'une 

communaute politique plus etendue comme la cite. La communaute d'amis ne peut pas 

se passer de la cite, car c'est par le biais de la cite que les membres de la communaute 

d'amis trouvent ce qu'il leur faut pour subsister. II ne faut done pas penser la 

communaute d'amis sans une communaute politique qui assure la survie et la securite de 

ses membres. En effet, la vie en cite fait partie des conditions du bonheur du philosophe. 

C'est probablement pour cette raison que les Epicuriens defendent la these suivante : 

«les lois sont etablies en vue du sage, non pas afin qu'il ne commette pas d'injustice, 

mais afin qu'il n'en subisse pas » (Usener, fr. 530 = Stob., Flor., 43, 139). La cite a pour 

tache de permettre au philosophe suffisamment de loisir pour developper ses aptitudes 

philosophiques32. Sous l'horizon epicurien, les lois ne sont pas necessaires pour que le 

sage ne commette pas d'injustice, car il agit de lui-meme en accord avec les imperatifs 

de la justice. 

Avant de poursuivre, nous devons repondre a une objection qui est liee a l'idee 

selon laquelle les communautes d'amis existent au sein de cites. Si la cite fournit tous les 

elements necessaires a ses citoyens pour survivre et que c'est en elle que se forment des 

communautes d'amis, n'est-elle pas la communaute parfaite ? Elle est parfaite en ce sens 

Cf. D. J. Allen (dans un texte sur Aristote) qui suggere que l'homme politique a pour 
tache de garantir le loisir necessaire au philosophe qui pourra exercer son activite scientifique en 
toute tranquillite. « Individual and State », op. cit., p. 83. Voir aussi P. Aubenque, « Politique et 
ethique chez Aristote », op. cit., p. 220, Ph. Betbeder, « Ethique et politique selon Aristote », op. 
cit.,p. 466. 
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qu'elle permet et encourage la formation de communautes d'amis. Cependant, si c'est 

veritablement le cas (cas, d'ailleurs, que ni Aristote ni Epicure n'envisagent), la cite 

n'est qu'un moyen, car sa fin immediate n'est pas le bonheur de ses citoyens, mais 

devient le lieu de formation de communautes d'amis. Cela implique qu'il ne s'agit pas 

de choisir entre la cite et la communaute d'amis. II ne faut pas favoriser Tune plutot que 

l'autre : les deux oeuvrent au bonheur du philosophe, mais chacune selon un aspect 

particulier. La cite permet au philosophe de subvenir a ses besoins de premiere necessite. 

Cependant, la communaute d'amis-philosophes - en permettant Pactivite philosophique 

et en exercant la part divine de ses membres - est constitutive du bonheur philosophique. 

S'il y a un choix a effectuer, c'est plutot entre une vie en cite en philosophant 

« relativement» seul, et une vie en cite en philosophant au sein d'une communaute 

d'amis-philosophes. 

Dans notre quatrieme chapitre, nous avons montre en quoi la communaute 

d'amis-philosophes est une communaute parfaite pour les Epicuriens. Nous n'avons pas 

cependant traite cette question d'un point de vue aristotelicien. La difficulte d'envisager 

une telle communaute d'amis-philosophes parfaite du point de vue de la philosophic du 

Stagirite est encore liee a la distinction entre les excellences pratiques et la sagesse : il 

n'est pas certain que le philosophe doive posseder pleinement l'excellence pratique pour 

etre heureux. II peut exercer ses facultes intellectuelles non-morales tout en etant un 

citoyen obeissant et satisfaire les conditions d'un bonheur philosophique. Or pour 

appartenir a une communaute parfaite fondee sur 1'amitie et organisee en fonction de 
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Pactivite philosophique, le philosophe doit posseder pleinement Pexcellence pratique . 

II doit etre dote d'une telle disposition pour avoir la capacite de partager ses fins avec 

celles de ses amis. II est done possible de trouver une communaute d'amis-philosophes 

dans un contexte aristotelicien34. La question est cependant de savoir pourquoi un 

philosophe devrait cultiver Pexcellence pratique pour appartenir a une communaute 

d'amis-philosophes s'il peut se contenter d'etre philosophe et un citoyen obeissant. 

La communaute d'amis-philosophes est organisee en vue de la philosophie, elle 

permet au sage de philosopher de maniere plus continue que quelqu'un qui pratique cette 

activite de maniere isolee . En effet, Aristote fait allusion a une communaute de 

philosophes dans un texte ou il affirme que Pactivite philosophique n'est pas une activite 

solitaire (Eth. Nic, X, 1177 a 35). L'activite philosophique est Pactivite la plus 

autarcique, mais il est preferable de philosopher avec d'autres, car « il n'est pas facile 

d'exercer une activite de maniere continue par soi-meme, mais facile avec d'autres et en 

relation avec d'autres. Sans doute < cette > activite sera plus continue, etant agreable en 

elle-meme » (IX, 1170 a 5-7). L'etre humain ne peut pas exercer Pactivite philosophique 

de maniere continue. Pour pallier cette incapacity, il doit philosopher avec autrui. 

33 Cf. supra, p. 120. 
34 L'exemple concret d'une telle communaute est le Lycee, l'ecole philosophique 

d'Aristote. Nous connaissons peu sur l'organisation concrete du Lycee. Cf. J. Barnes (dir.) 
Cambridge Companion to Aristotle, New York, Cambridge University Press, 1995, pp. 6, 7, 10, 
D. Ross, Aristotle, op. cit., pp. 3-5, J. Barnes, Aristotle. A Very Short Introduction, Oxford, 
Oxford University Press, 2000, pp. 7, 136, J. Moreau, Aristote et son ecole, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1962, pp. 259 et ss. 

35 Lorsque nous evoquons l'idee de « philosopher de maniere isolee » nous ne voulons 
pas dire philosopher absolument seul et dans une « tour d'ivoire ». En effet, par definition pour 
Aristote et Epicure, la philosophie est une activite commune. Si elle ne se pratique pas face a 
face avec d'autres philosophes, elle est au moins un dialogue entre un philosophe et les theses 
d'autres philosophes. Lorsque nous evoquons un philosophe qui exerce son activite seul, nous 
voulons dire qu'il n'ceuvre pas avec autrui en vue de decouvrir la verite. 
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La communaute d'amis-philosophes n'exige pas qu'un membre sacrifie son 

bonheur philosophique pour le bien commun etant donne que les activites de cette 

communaute favorisent la vie philosophique. En effet, contrairement au bien commun de 

la cite qui se realise au moyen de l'excellence pratique, le bien de la communaute 

d'amis-philosophes se realise au moyen de la philosophic Sur ce point, la communaute 

d'amis-philosophes, de par sa definition meme, est un lieu plus propice que la cite pour 

developper et exercer ses capacites philosophiques. 

Par ailleurs, le fait d'etre entoure d'amis-philosophes confirme la valeur de 

l'activite philosophique. En effet, « in a shared activity one knows of the commitment of 

others to the goodness of the activity in no mere abstract theoretical way » . Meme si la 

tache de chacun est plus specifique que l'oeuvre commune, celui qui fait partie d'une 

telle communaute sait que ses efforts philosophiques font partie d'un tout37. C'est 

precisement la vocation d'une ecole philosophique : c'est au sein d'une telle 

communaute que l'individu apprend a philosopher avec autrui. La philosophie est une 

activite qui se pratique dans l'echange. Dans la philosophie epicurienne, cela se presente 

sous forme de discussions et de debats3 8: « dans la recherche en commun par le debat, 

celui qui est le perdant accomplit plus dans la mesure ou il apprend » (SV, 74, cf. Phld., 

J.M. Cooper, « Friendship and the Good in Aristotle », in Reason and Emotion, 
Princeton, Princeton University Press, 1999, p. 348. 

37 Nous nous appuyons, en cela, sur des arguments developpes par Ibid., pp. 345-351. 
38 D'ou Pimportance de la franchise entre amis epicuriens. Elle permet la refutation qui 

est le moyen de se corriger et de s'ameliorer. Cf. l'introduction de P edition de D. Konstan du 
Ilspi nappnaiag de Philodeme : « Frankness is not only a pedagogical strategy on the part of the 
teacher, but also involves openness and the revelation of personal faults among both fellow-
students and leaders for the sake of the moral development of the disciples ». D. Konstan et al., 
Philodemus. On Frank Criticism, Atlanta, Scholars Press, 1998, p. 8. 

145 



5. LA COMMUNAUTE PARFAITE RANGER, JEAN-PHILIPPE 

JUSTICE OU AMITIE ? LES FONDEMENTS ARISTOTELICIENS ET EPICURIENS DE LA COMMUNAUTE 

Lib., 28, 81, 82). II est profitable pour celui qui est moins avance dans sa demarche 

philosophique de se faire refuter, car il peut ainsi parfaire ses capacites philosophiques. 

Aristote constate un phenomene semblable dans les communautes fondees sur 

1'excellence pratique : 

Parmi ceux qui luttent (dniltaonsvcov) en vue du beau (TCpoc; TO K<XX6V) et 
qui s'efforcent d'accomplir les plus belles actions, toutes choses seraient 
ce qu'elles devraient etre pour la communaute, et pour chaque individu a 
qui seraient les plus grands des biens, si du moins 1'excellence est de telle 
nature. C'est pourquoi l'homme de bien (TOV dyaBov) doit s'aimer lui-
meme, car en faisant de belles actions il s'aidera lui-meme et aidera les 
autres aussi (Eth. Nic, IX, 1169 a 8-13, cf. VIII, 1162 b 6-13). 

L'emulation est une forme de conflit favorisant a la fois le bien commun et le bien de 

chacun. En ce sens, elle n'est pas un conflit entre le bien individuel et le bien commun. 

En encourageant chacun a developper ses excellences pratiques, 1'emulation est utile a la 

communaute. La communaute en contribuant au developpement de l'excellence pratique 

de ses membres rend heureux, puisque ce bonheur reside dans le plein exercice de cette 

excellence pratique. En appliquant cette idee a l'activite philosophique, nous voyons que 

la philosophie pratiquee au sein d'une communaute contribue a la fois au bien commun 

et au bonheur de chacun. La collaboration philosophique permet de decouvrir la verite 

en se corrigeant mutuellement. Le bonheur de chacun est dans l'exercice commun de la 

philosophie. En ce sens, cette emulation est d'un type particulier : il n'y a aucun 

« perdant », car tous beneficient du succes de chacun39. 

Cf. S. Stern Gillet, Aristotle's Philosophy of Friendship, op. cit., p. 116, Annas, The 
Morality of Happiness, op. cit., pp. 257-258. Contra N. White, Individual and Conflict, op. cit., 
pp. 272-273, qui voit dans cette « competition morale » une situation ou il y a un gagnant et un 
perdant. 
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Si les philosophes se frequentent regulierement, ils multiplient les occasions de 

philosopher et de pratiquer l'activite qu'ils considerent comme la plus importante {cf. 

Arist, Eth. Nic, X, 1178 a 5-9, Epicur., Ep. Her., 37, Ep. Men., 122). Le vivre ensemble 

de la communaute d'amis-philosophes est « i f not residence in the same household, then 

at least a regular, even daily association in work and conversation »40. En effet, affirme 

Aristote, « pour les amis, ce qui est le plus souhaitable est de vivre ensemble » (Arist., 

Eth. Nic., IX, 1171b 32). 

Et quel que soit le mode d'existence de chacun ou ce en vue de quoi ils 
choisissent de vivre, ils veulent le poursuivre avec leurs amis ; c'est 
pourquoi les uns boivent ensemble, les autres jouent aux des ensemble, 
d'autres encore pratiquent des sports et chassent ensemble ou 
philosophent ensemble ; en cela, ils passent leur temps ensemble dans ce 
que precisement ils aiment plus que tout dans la vie. En effet, voulant 
vivre ensemble avec leurs amis, ils font ces choses et prennent part a ces 
choses autant que possible (1172 a 2-8, nous soulignons). 

Pour les philosophes, c'est la recherche de la verite en commun41. Si cette activite 

commune se deploie soit par une frequentation quotidienne, soit par une cohabitation, 

cela suppose que la vie au sein de la communaute d'amis-philosophes comporte une 

composante politique42. Pour exercer leur activite en commun, les amis-philosophes 

M. Nussbaum, The Fragility of Goodness, op. cit, p. 358. 
41 Notons que cette activite s'exerce differemment selon les Aristoteliciens et les 

Epicuriens. Cependant, dans les deux cas, l'activite philosophique consiste dans la recherche de 
la verite. Une fois que la verite est atteinte, le sage aristotelicien contemple ces verites. D'une 
certaine maniere, l'Epicurien contemple les verites epicuriennes qui ont deja ete exposees par 
Epicure lui-meme. Mais le sage epicurien doit constamment s'appliquer a mettre les verites 
ethiques en pratique pour que ses actes soient en accord avec les theories epicuriennes {cf RS, 
XXV). 

42 Une question sur laquelle nous consacrerons une etude future est de savoir si l'activite 
philosophique peut etre concue comme forme d'activite politique. En ce sens, nous examinerons 
si la communaute d'amis-philosophes peut etre une communaute politique. Selon nous, cela est 
possible. Nous n'entendons pas, bien sur, « politique » au sens restreint de « se rapporter a la 
cite », mais selon un sens plus englobant (sur cette distinction, cf. notre chapitre II, pp. 38.) Par 
ailleurs, une telle communaute politique n'implique pas necessairement un rapport de pouvoir ou 
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doivent aussi etre capables d'agir les uns envers les autres en accord avec Pexcellence 

pratique. Conjointement a leurs capacites philosophiques, la communaute d'amis-

philosophes encourage le developpement de 1'excellence pratique. En ce sens, la 

pratique de Pactivite philosophique en communaute est l'occasion de pratiquer 

Pexcellence pratique. Ainsi, le philosophe qui se contente de l'obeissance aux lois dans 

la cite, peut trouver une raison supplemental pour developper completement son 

excellence pratique au sein de la communaute d'amis-philosophes : pour acceder au 

bonheur le plus parfait, il doit etre capable de vivre et de collaborer etroitement avec les 

autres membres de sa communaute. 

Les membres d'une telle communaute philosophique peuvent realiser le plus 

haut bonheur dans le developpement de Pexcellence pratique par la cohabitation et la 

frequentation habituelle, car au fur et a mesure qu'ils tendent vers Pexcellence pratique, 

ils concoivent la realisation du bien commun comme faisant partie de la realisation de 

leur propre bonheur. Par ailleurs, contrairement a la cite, la relation non-conflictuelle 

entre le bien individuel et le bien commun au sein d'une communaute d'amis-

philosophes de type aristotelicien ou epicurien n'est pas simplement un equilibre entre 

les biens des individus. 

Dans une communaute philosophique, fondee sur une amitie parfaite, les 

membres poursuivent la meme fin; le bonheur de Pun est inseparable du bonheur de 

d'inegalite, car tel que l'affirme Aristote dans le passage de YHistoire des animaux que nous 
avons analyse dans notre second chapitre (p. 40), certains animaux n'ont pas besoin de chef pour 
vivre en communaute. De plus, ce ne sera qu'une communaute d'amis-philosophes qui vise le 
bonheur qui pourra compter comme communaute politique parce que le bonheur, en tant que fin 
parfaite, s'applique « a la vie au complet »(cf. Arist., Eth. Nic, VIII, 1160 a 22-23). 
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F autre . Et puisque le nombre de membres se limite a ceux qui se ressemblent et 

desirent exercer la meme activite en cornmun, le bien individuel ne peut pas etre en 

conflit avec celui de leurs amis. Les lois et leur caractere coercitif ne sont par ailleurs 

pas necessaires. C'est le sens de Faffirmation d'Aristote au debut de son analyse de 

Famitie : «la justice n'est aucunement necessaire entre amis ; mais ceux qui sont justes 

ont quand meme besoin de Famitie » (Eth. Nic, VIII, 1155 a27-28)44. Les citoyens -

etant d'abord lies juridiquement — ne sont pas necessairement amis, mais ceux qui sont 

amis ont des relations qui expriment la justice. D'un point de vue epicurien Fidee est 

exprimee de la maniere suivante : rappelons qu'a la toute premiere etape de la formation 

de la cite, aucun chatiment n'etait necessaire, car tous pouvaient comprendre que le bien 

cornmun est une condition necessaire au bonheur (cf. Herm., fr. 34, 10, 4 = Porph., AbsL, 

I, 10, 4)45. Dans la communaute d'amis-philosophes, la realisation du bien cornmun 

n'est pas simplement une condition necessaire au bonheur - elle rend ses membres 

heureux. Les amis-philosophes savent que leur bonheur depend de leur capacite a 

contribuer au bien cornmun de la communaute philosophique. Les sages epicuriens 

peuvent saisir la nature du bien cornmun et la maniere dont il contribuera au bonheur de 

tous. C'est pourquoi ils le poursuivent d'eux-memes et desirent rendre leurs amis 

heureux en sachant que chacun participe a un projet cornmun. 

Cf. supra, notre chapitre IV, pp. 118 et ss. 
44 Cf. Eth. Eud., VII, 1234 b 28-30: « Si quelqu'un voulait faire en sorte que les 

hommes ne soient pas injustes, il les rendrait amis ; car les veritables amis ne commettent pas 
d'injustice ». 

Nous avons analyse ce processus. Cf. supra, chapitre III, p. 83. 
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Dans ce cinquieme et dernier chapitre, nous avons montre que la vie heureuse se 

realise au plus haut point dans la communaute d'amis-philosophes. Cependant, celle-ci 

doit exister au sein d'une cite pour assurer les biens de premiere necessite. Ensemble, la 

cite et la communaute d'amis permettent d'atteindre la limite de l'autarcie, car elles 

procurent tous les elements necessaires au bonheur philosophique, le bonheur le plus 

parfait. La cite assure la survie des citoyens, tout en les habituant a Pexcellence pratique. 

La communaute d'amis-philosophes, organisee en vue de l'activite philosophique 

pratiquee en commun, est le lieu qui permet aux sages de pratiquer l'activite 

philosophique. Pour mener au bonheur parfait, les membres qui en font partie doivent 

aussi developper 1'excellence pratique. 
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CONCLUSION 

Dans cette these, nous avons analyse la tension entre le bien individuel et le bien 

commun, et la maniere dont elle peut etre resolue en l'abordant sous Tangle du concept 

de communaute parfaite - la communaute qui rend heureux. Nous avons montre que si 

la cite vise le bonheur, il n'est pas le bonheur le plus haut: la cite ne vise pas le bonheur 

de la vie philosophique. Une communaute d'amis-philosophes epicuriens ou une 

communaute d'amis parfaits qui sont aussi philosophes sous l'horizon aristotelicien est 

la communaute qui peut viser ce bonheur, puisque c'est cette derniere qui peut 

harmoniser le bonheur individuel de chaque membre et le bien commun, en 

encourageant chacun a pratiquer l'activite philosophique. En meme temps, nous avons 

montre que la communaute d'amis ne peut pas exister sans une autre communaute 

politique qui assure la survie de ses membres. 

Nous avons montre au premier chapitre que la vie philosophique est la vie la 

meilleure selon Aristote et Epicure. Une caracteristique de la vie philosophique 

commune a nos deux philosophes est qu'elle exclut toute forme d'activite politique 

entendue comme la recherche des honneurs par l'exercice du pouvoir. Cette 

caracteristique a conduit les commentateurs a affirmer de facon erronee que la vie 

heureuse selon Aristote et Epicure est une vie privee et apolitique. Au second chapitre, 

nous avons montre au contraire qu'il est impossible pour Aristote et Epicure de 

concevoir un bonheur solitaire et prive. L'etre humain doit appartenir a une communaute 

politique pour atteindre son xekoq. Selon Aristote, la communaute a laquelle il faut 
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appartenir pour etre heureux est la cite, tandis que selon Epicure, c'est a la communaute 

d'amis qu'il faut appartenir. C'est pourquoi nous avons examine si la communaute a 

laquelle il est preferable d'appartenir est la cite ou la communaute d'amis. 

Nous avons analyse la cite en fonction du premier critere de perfection : le 

bonheur comme fin immediate. La cite est une communaute parfaite selon Aristote, car 

elle realise son bien en rendant ses citoyens heureux. Selon Epicure par contre, la cite ne 

vise aucunement le bonheur, mais la securite. Cependant, cela ne signifie aucunement -

contrairement a ce qu'ont suggere Ciceron et Plutarque - que le philosophe epicurien 

n'est pas un bon citoyen. II vit en accord avec les lois justes de sa cite, car il sait que 

c'est la seule maniere d'assurer la tranquillite necessaire a l'exercice de la philosophie 

au sein de la communaute d'amis-philosophes. 

Au quatrieme chapitre, nous avons montre qu'une forme specifique de 

communaute d'amis vise le bonheur de ses membres : celle qu'Aristote nomme une 

communaute fondee sur 1'amitie parfaite et qui, pour Epicure, est une amitie entre sages. 

Cette amitie est parfaite parce que les amis partagent un bonheur commun. Tous ceux 

qui appartiennent a une telle communaute visent le bonheur de leurs amis autant que le 

leur. D'un point de vue epicurien, ce sont les philosophes qui sont capables d'avoir 

autant d'affection pour leurs amis que pour eux-memes. 

Apres avoir analyse la communaute d'amis-philosophes et pose les conditions de 

sa perfection, nous avons compare la cite a cette communaute d'amis pour juger si l'une 

est superieure a l'autre. Bien que la cite soit superieure a la communaute d'amis-

philosophes relativement a la survie, la communaute d'amis-philosophes au sein d'une 

cite est la communaute la plus parfaite, car c'est elle qui assure le bonheur 
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philosophique. En effet, le bonheur dans la cite est un bonheur politique. Certes, la cite 

assure la survie des philosophes et peut leur dormer le loisir necessaire pour exercer 

l'activite la plus intimement associee au bonheur : la philosophie. Mais une cite, dotee 

de lois justes n'est pas une condition suffisante au bonheur philosophique. 

Au contraire, la communaute d'amis-philosophes accomplit son bien dans 

l'exercice de l'activite philosophique. Or c'est dans l'exercice de l'activite 

philosophique que se realise le plus haut bonheur de chaque membre. Ainsi, dans une 

telle communaute, il n'y a pas de tension entre le bien commun et bien individuel. De 

surcroit, en vivant et philosophant etroitement avec ses amis-philosophes, chacun aura 

l'occasion de pratiquer Pexcellence pratique. Toutefois, puisque la survie est la 

condition premiere de la perfection d'une communaute, la communaute d'amis-

philosophes que nous envisageons ne peut pas exister hors d'une communaute politique 

qui peut assurer la survie et la securite. Le philosophe doit s'en remettre a une 

communaute politique pour assurer ces biens. 

Du point de vue de 1'interpretation de la philosophie ancienne, nous avons 

montre qu'une telle communaute d'amis-philosophes est explicitement mise en avant 

par Epicure. Par contre, elle ne Test qu'implicitement par Aristote, car ce dernier 

n'analyse pas la communaute d'amis en ces termes. Par ailleurs, il n'envisage pas une 

communaute d'amis parfaits comme communaute d'amis-philosophes. Cependant, nous 

avons montre sous quelles conditions une communaute d'amis est effectivement une 

communaute parfaite : ses membres visent le bonheur de leurs amis en meme temps que 

le leur. Dans une telle communaute, le bonheur est un bonheur vecu en commun. Par 
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ailleurs, nous avons montre que si une telle communaute est une communaute de 

philosophes, le bonheur partage est celui d'une vie philosophique. Ainsi, nous trouvons 

dans Pethique aristotelicienne des arguments en faveur du genre de vie philosophique et 

de la communaute pronee par Epicure. 

Ce constat aide a preciser le sens de la question directrice de Pethique d'Aristote 

et d'Epicure. lis tentent de decouvrir en quoi consiste la vie la meilleure. C'est a la 

lumiere de cette question que le desengagement politique de nos deux philosophes doit 

etre interprets : la vie politique, telle qu'elle est traditionnellement definie par les 

predecesseurs et les contemporains d'Aristote, n'est pas la vie la meilleure. Epicure est 

en accord avec Aristote lorsqu'il encourage le philosophe a se retirer de la vie politique 

entendue comme recherche des honneurs. Le Stagirite remet en effet en question Pidee 

selon laquelle une vie consacree a la recherche des honneurs est la vie la meilleure1. 

Cette vie de gouvernant est une conception fautive, car le bien qu'elle vise repose sur 

des bases instables. En effet, leur question n'est pas, contrairement a Platon : «le 

philosophe a-t-il comme devoir de gouverner la cite en vue du bien de ses 

concitoyens ? ». Aristote, dans ce que nous avons nomme son «projet politique », 

n'envisage pas cela. Au mieux, il concoit le role du philosophe comme celui d'un 

professeur d'une elite politique, qui assure que celle-ci mettra en oeuvre des lois justes. 

Dans le cas d'Epicure, Penseignement est destine aux philosophes qui se retirent 

totalement des affaires publiques, sans etre pour autant apolitiques2. 

1 Ainsi, nous voyons que meme avant la philosophic dite « hellenistique », il existe deja 
chez Aristote des arguments en faveur d'un retrait de la participation aux affaires publiques. 

2 11 est essentiel de prendre cela comme point d'appui pour etudier la philosophic 
epicurienne dans son rapport aux questions politiques, etant donne que plusieurs temoignages 
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Cependant, nous avons vu qu'Aristote ne rejette pas completement la vie 

politique. II la redefinit et elle devient pour lui une vie en accord avec 1'excellence 

pratique. Cela implique que celui qui choisit une vie philosophique ne doit pas delaisser 

la vie de bon citoyen. Les conclusions epicuriennes sont similaires : le sage epicurien 

pratiquera surtout l'excellence pratique au sein de la communaute d'amis. Par ailleurs, 

puisqu'il sait que la cite juste ceuvre en vue de la securite necessaire a la vie 

philosophique, il sera aussi un bon citoyen. 

La question normative, a savoir si la vie philosophique comporte une dimension 

politique, est essentielle, mais apparait une seconde etape du questionnement 

philosophique d'Aristote et d'Epicure. C'est leur reponse a c'est cette seconde question 

que nous avons examine dans notre these. La vie en communaute est de toute premiere 

importance pour les Grecs en general et aussi pour nos deux philosophes : ils concoivent 

la vie philosophique pratiquee en commun comme une vie presupposant, sinon la 

possession de l'excellence pratique, du moins une vie de citoyen obeissant. Au sein de la 

communaute d'amis-philosophes, les membres peuvent realiser le bonheur le plus parfait 

en oeuvrant en commun a la recherche de la verite et en etant de bons citoyens qui 

comprennent le bien fonde des lois justes de leur cite. 

Pour saisir la portee philosophique de cette idee, examinons-la a la lumiere de 

l'argument de la fonction au livre I de YEthique a Nicomaque. Le bien humain 

correspond a une activite en accord avec l'excellence la meilleure et la plus parfaite (cf. 

nous sont parvenus de Ciceron et Plutarque. Ces derniers accusent Epicure de ne pas remplir son 
devoir de philosophe parce qu'il refuse de participer aux affaires de la cite. Mais, il ne s'agit pas 
la de la conception d'Epicure. (Une de nos etudes subsequentes portera directement sur ce 
point.) 
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1098 a 16-18). Selon notre analyse, Pactivite philosophique au sein d'une communaute 

d'amis-philosophes favorise a la fois l'exercice de 1'excellence intellectuelle et de 

l'excellence pratique. Les membres d'une telle communaute peuvent pleinement remplir 

leur fonction, car ils pratiquent ensemble Pactivite philosophique. Mais, en pratiquant 

cette activite en commun, ils peuvent aussi exercer leur excellence pratique. Nous 

pouvons a present montrer comment une telle lecture de Pethique aristotelicienne et 

epicurienne permet de depasser P opposition entre une conception dominante et une 

conception inclusive des fins. Au premier chapitre, nous avons montre que 

Pinterpretation dominante est la plus conforme a Pethique d'Aristote et d'Epicure. Selon 

Aristote, la part dominante de la fin est Pactivite philosophique, tandis que selon 

Epicure, elle est le plaisir resultant de Pactivite philosophique. Cependant, Pactivite 

philosophique est Pactivite qui conduit au bonheur lorsqu'elle est pratiquee en commun. 

Ainsi, Pactivite philosophique inclut la vie commune et la possibility de partager son 

bonheur avec d'autres. Or un tel partage requiert la possession de l'excellence pratique. 

En ce sens, certes, la conception de la fin est dominante, mais elle doit inclure une 

composante politique : l'exercice des excellences pratiques. Cette vie politique est vecue 

au sein d'une communaute d'amis-philosophes, une communaute qui mene au bonheur 

par la vie la meilleure. C'est pourquoi nous affirmons que le bonheur du philosophe tel 

qu'Aristote et Epicure Penvisagent, n'est aucunement un bonheur solitaire et apolitique, 

mais plutot un bonheur commun. Pour les amis-philosophes, Pethique et la philosophic 

politique vise une meme fin, le bonheur commun, ou il n'y a pas de tension entre le 

bonheur et le bien commun. 
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